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Objet ) [}Hière convention [] Renouvellement [gf] Entente [|] Autres couturenouseurco) Q 15147-01
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Association | Co oo Employeur -

Déposant [_] Déposant

Syndicat des Professionnelles et Commission Scolaire Régionale
Professionnels du Réseau Scolatre Louis Fréchette
du Québec CEQ 39, ave Champagnat Osaest
8225, Boul. St-Laurent Lévis, Qe

Hontréai, Qe B2P 2M1 G6V 245
Att: MN, Pierre Tellier

Ea 1 oo a Unité de négociation
 

OBJET: Kntente en vue d'anender les dispositions constituant des conventions

cellectives du 11 décembre 1982, en vertu de la clause 9-5.03, pour
modifier 1a clause 5-6.13 a) Æ£ retraite anticipée.
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MODIFICATIONS A L'ARTICLE 5-6.00 EN VERTU DE LA CLAUSE 9-5.03

DES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES LIANT

D'UNE PART: CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES
PAR LE CHAPITRE 0-7.01 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART: CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES AFFILIEES A LA CENTRA-

LE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUEBEC AINSI QUE CHACUNE DES ASSO-
CIATIONS ACCREDITEES REPRESENTEES PAR LA COMMISSION DE

NEGOCIATION DES PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DU QUE-

BEC (CEQ) A TITRE D'AGENT NEGOCIATEUR, LE 29 NOVEMBRE
1982.

 



Les parties

5-6 e 13 A)

 

conviennent d'ajouter la clause 5-6.13 A) suivante:

Retraite anticipée

Aux fins de réduire le nombre de professionnels en disponibi-

lité, la commission peut accorder une retraite anticipée & un
professionnel permanent en tenant compte des modalités suivan-

tes:

1° Cette mesure doit permettre de réduire les mises en disponi-

bilité;

2° cette mesure a pour effet de permettre au professionnel per-

manent de bénéficier d'une retraite anticipée d'une durée

maximale de cing (5) ans;

3° durant cette période de cinq (5) ans ou moins, le coût de la

prestation de retraite et de l'exonération de cotisation au

régime de retraite est défrayé par la commission;

4° l'octroi de la retraite anticipée est du ressort exclusif de
la commission.

   



 

Signature à l'échelle nationale

EN FOI DE QUOI les parties à l'échelle nationale ä la présente entente
ont signé à (laut (sec , ce /4_e jour du mois de prf (me 1983.

POUR LE COMITE PATRONAL DE POUR LA COMMISSION DE NEGOCIATION DES
NEGOCIATION DES COMMISSIONS PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DES

POUR CATHOLIQUES COMMISSIONS SCOLAIRES (CEQ)

Cul,etn

aMocholl Ÿ acer
| / /

Celts Fleur .

 

Signature 3 1'échelle locale
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|

EN FOI DE QUOI, la commission et le syndicat ont signé la présente entente |

|

 

 

à Lévis , ce 21 e jour du mois de novembre 1983. i

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT DES PROFESSIONNELLES Ë

REGIONALELOUIS-FRECHETTE ET PROFESSIONNELS DU RESEAU SCOLAIRE DU #4

QUEBEC (CEQ) Bs
Accréditation no: Q- 1S1Y 1-01} IE

kB

Et 4.D/Cette

Présidente/président

Bhstisifc, gets ponts
Vidé-présidente/vice-président i

Déléguée syndicale/délégué syndical È

N.B.: La partie syndicale à l'échelle nationale a la responsabilité
d'effectuer le dépôt auprès du Commissaire général du travail.

 



Er

Gouvernement du Québec
ureau conunissaire ; Lo

général du travail na + DÉPÔT
; DépôiN: 18 3/1 1/0 15

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le documentci-dessous Æ] Certificat accordé J Dépôt refusé

: Objet ) [Jriere convention [_] Renouvellement Entente [|Autres Toujours indiquer ce numéro

 

 

     

dans toutes-vos correspondances Q 9683-02

) Date )83-05-30 "1-0 Durée Panna 83 85-12-31 «| Nombre de salariés régis )
- par in convention collective

 

   
 
AEE

M] Déposant [] Déposant
Syndipat des Travailleurs et Combission Scolaire Régiomale
Travallleuses de l'Enseignement de : Louis-Fréchette
Louis-Fréchotte oo 30 ouest, Champagmat :
47, rue St-Joseph Lévis, Qo E
Lauzon, Qc GV 1A E.
Att: M. Gratien Picard (

…” _ pre rome

 

  TNR Terr TTTry

 

Arrangements locaux apportés au décret du ll décembre 1982, en vertu de
l'article 94.00 pour modifier les clauses 5-3.22, 5-3.23A), 5-3.23B),
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00

83 (CT 31 -8 156

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTI-
TUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT
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D'UNE PART È

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISÉES PAR LE
CHAPITRE 0-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUÉBEC

 

ET

D'AUTRE PART

 

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,

NÉGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUÉ-
BEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS
SCOLAIRES

EN Y INTÉGRANT LE RÉSULTAT DU TRAVAIL DU COMITÉ TECHNIQUE PRÉVU A

L'ANNEXE XXII ET, EN CONSEQUENCE, DE MODIFIER LESDITES DISPOSI-
TIONS DE LA FACON SUIVANTE :

 
  



1) La clause 5-3.22 est modifiée en biffant le dernier alinéa du paragra-

phe B).

2) La clause 5-3.23 A) est modifiée en y ajoutant le paragraphe qui suit:

4) Mouvements volontatres:

Les enseignants qui ont manifesté leur intention de changer
de champ ou de spécialité peuvent être affectés à un autre

champ ou à une autre spécialité pour combler un besoin sous
réserve de répondre ä l'un des trois critères de capacité.
Lorsqu'il y a plus d'un candidat, ceux-ci sont considérés
par ordre d'ancienneté. La commission ne peut être tenue

d'effectuer les changements demandés.

3) La clause 5-3.23 B) est modifiée en y ajoutant le paragraphe qui suit:

3) Mouvements volontaires:

Les enseignants qui ont manifesté leur intention de changer

de champ ou de discipline peuvent être affectés à un autre
champ ou à une autre discipline pour combler un besoin sous
réserve de répondre à l'un des trois critères de capacité.

Lorsqu'il y a plus d'un candidat, ceux-ci sont considérés

par ordre d'ancienneté. La commission ne peut être tenue
d'effectuer les changements demandés.

4) La clause 5-3.24 A) est modifiée en y ajoutant l'alinéa suivant:

5-3.24 A) Le syndicat est informé de la liste des enseignants versés dans
le bassin d'affectation et de mutation de la commission.

5) La clause 5-3.24 B) est remplacée par la clause 5-3.24 B) qui suit:

5-3.24 B) Mouvements volontaires au niveau de la commission:

Les enseignants qui ont manifesté leur intention de changer de

discipline ou de spécialité et qui n'ont pu obtenir le change-
ment demandé de même que les enseignants qui ont manifesté leur

intention de changer d'école peuvent être affectés à un autre
champ, une autre discipline, une autre spécialité ou une autre
École sous réserve de répondre à l'un des trois critères de

capacité. Lorsqu'il y a plus d'un candidat, ceux-ci sont consi-

dérés par ordre d'ancienneté. La commission ne peut être tenue
d'effectuer les changements demandés.
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce FC jour du
mois 221 Bet 1983.

 

POUR LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIA- POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT
TION DES COMMISSIONS POUR CATHOLI- DU QUEBEC
QUES

 

Ne À
KL Culla 1ST Birth, 3

M. ROGER CARETTE, président M. Io) rsTies de E
la Commission des enseignants(es) Ë
des commissions scolaires ü

  

  

EL FORTIN, vice-président

aLhd Los Lost
INT, porte-parole M. DENIS LECLERC, porte-parole
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Lévis ce  30e
jour du mois mai 1983. oy

 

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT
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a le dépôt au Syndicat. Par la suite,“seul Te cumulatifde 1a
‘3 dernière année scolaire peut faire objet de contestation.

3 ARTICLE 3

4 Lorsque la Commission engage des enseignantes et des enseignants à
3 taux horaire, elle offre le poste à 1'enseignante ou à
$ l'enseignant qui a le plus grand nombre d'heures sur cette liste,

dans cette spécialité et en autant que la personne concernée

détienne une qualification légale permanente ou provisoire la

reconnaissant éligible à enseigner ladite discipline ou à défaut:

répondre aux exigences spécifiques fixées par la Commission.   
 



 

ENTENTE =
a _

concernant l'octroi de périodes d'enseignement :
à l'Education des adultes = a

- —

Ny %

o>
ARTICLE 1 =

Conformément à la clause 11-2.04 des Dispositions constituant des
conventions collectives et, à moins d'entente à l'effet contraire
entre la Commission et le Syndicat, les présentes dispositions
s'appliquent pour l'engagement des enseignantes et des enseignants
à taux horaire du service de l'Education des adultes dispensant
de l'enseignement dans le cadre des cours de formation générale
(incluant alphabétisation-intégration, récupération ou ce qui en

tient lieu) et professionnelle.

ARTICLE 2 5

A moins d'entente différente entre la Commission et le Syndicat,
+ 3 au 20 août de chaque année, pour les cours de formation générale

J et professionnelle, la Commission dresse une liste régionale, par

spécialité, des enseignantes et des enseignants à taux horaire

qu'elle a engagé(e)s au cours de la dernière année scolaire et qui
ne détiennent pas d'emploi à temps plein.

Pour chacune et chacun, la Commission indique le nonbre de
périodes/spécialité rémunérées et consacrées à l'enseignement à
l'Education des adultes depuis les cinq(5) dernières années
Scolaires complètes à titre d'enseignante et d'enseignant à taux
horaire ou depuis la dernière absence supérieure à douze(12) mois
à l'enseignement à taux horaire à la Commission scolaire.

 

Pour les fins du cumul annuel, les périodes d'absence pour congé

de maternité doivent être assimilées à du service pour un maximun

de vingt(20) semaines consécutives et pour un nombre de
périodes/semaine équivalent à celles rémunérées immédiatement
avant le début du congé.

La présente liste devient officielle quarante-cing(45) jours après

le dépôt au Syndicat. Par la suite, seul le cumulatif de la
dernière année scolaire peut faire objet de contestation.

 

ARTICLE 3

 

Lorsque la Commission engage des enseignantes et des enseignants à

taux horaire, elle offre le poste à 1'enseignante ou à

l‘enseignant qui a le plus grand nombre d'heures sur cette liste,

dans cette spécialité et en autant que la personne concernée

détienne une qualification légale permanente ou provisoire la

reconnaissant éligible à enseigner ladite discipline ou à défaut:

répondre aux exigences spécifiques fixées par la Commission.
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D'autre part, lorsqu'un ou plusieurs groupes d'étudiants P
disparaissent en cours d'année, le retrait des périodes i
d'enseignement se fait dans 1'ordre inverse d'attribution.

ARTICLE 4

E
E

a
S
e
a

A
R
R

L'enseignante ou l'enseignant est réputé(e) détenir un poste he
lorsqu'elle(il) effectue un minimum de quatorze(14) périodes de s
cinquante(50) minutes d'enseignement par semaine. x

ARTICLE 5 P

Sur invitation de la Direction de centre d'éducation des adultes,
les enseignantes et enseignants en mathématiques, sciences et
français peuvent réaliser du suivi pédagogique selon la manière

définie par la Direction des ressources de l'éducation des
adultes.

Les périodes de suivi ne peuvent être imposées aux enseignantes et

enseignants.

En aucun temps elle(il) ne peut être rémunéré(e) pour un nombre de

périodes entier de suivi supérieur à 1/6 des cours et leçons
dispensés durant une semaine.

La définition et les modalités d'application du suivi pédagogique

seront soumises à la consultation du Syndicat lors d'une rencontre

du Comité des relations de travail.

ARTICLE 6

La présente entente entre en vigueur le ler juillet 1985.

ARTICLE 7

La Commission maintient, durant la période d'absence de

quatorze(14) jours consécutifs ouvrables ou non pour motif

d'accident de travail, la rémunération de l'enseignante ou de

l'enseignant.

 

Toutefois, en aucun temps la rémunération ne peut être maintenue

au-delà de la session pour laquelle elle ou il a été requis(e).

 

Malgré ce qui précède, l'enseignante ou l'enseignant qui a subi un

accident de travail ne peut prétendre au droit d'entreprendre une

nouvelle session si elle ou s'il n'est pas en mesure de fournir

une preuve médicale qui la ou le reconnaît apte à reprendre son

travail.  

   #
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ARTICLE 8

= La Commission maintiendra la rémunération pour les heures
- : d'enseignement prévues à 1'horaire et non dispensées en raison
a d'événements de force majeure en autant que lesdits événements

a aient un caractdre accidentel, non prévisible, et spontané, qu'ils
i. soient de courte durée et qu'il s'agisse d'heures d'enseignement

ne pouvant être reportées à d'autres moments.

ARTICLE 9

La présente entente remplace les dispositions prévues à la clause
11-2.04 des Dispositions constituant des conventions collectives ,
et seuls les articles 7 et 8 ne peuvent être soumis à l'arbitrage. i]

Ont signé à Lévis le 16 décembre 1985.

 

pi
Pour la C.S.R. Louis-Fréchette Pour le S.T.E.L.F. 3
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00

83 AT 31 -8 56

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTI-
TUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

=
2 LIANT

À D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISÉES PAR LE

CHAPITRE O-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,

NÉGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUE-

BEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS
SCOLAIRES

EN Y INTEGRANT LE RÉSULTAT DU TRAVAIL DU COMITÉ TECHNIQUE PRÉVU A
L'ANNEXE XXII ET, EN CONSÉQUENCE, DE MODIFIER LESDITES DISPOSI-
TIONS DE LA FACON SUIVANTE:  

      



  

      

1) La clause 1-1.18 est remplacée par la suivante:

1-1.18 ENSEIGNANT A LA LECON

L'enseignant dont le contrat l'engagement conforme à l'Annexe
[[l-c détermine de façon précise l'enseignement qu'il accepte de
donner aux élèves et le nombre j'Xeures que cet engagement com-
porte jusqu'à concurrence du L,3 du maximun annuel de la tâche
éducative d'un enseignant i temps ciein.

2) Le ler alinéa de la clause 2-1.03 est remplacée par le suivant:

2-1.03 Malgré la clause 2-1.01, s'appliquent aux personnes suivantes,
couvertes par le certificat d'accréditation, les seules clauses
où elles sont expressément désignées de même que !a procédure de
règlement des griefs pour ces mêmes -lauses:

3) La clause 5-1.05 est remplacée par la suivante:

5-1.05 Sous réserve de l'application des paragraphes !! !) 2t 3) de la
clause 5-3.32, la commission peut nommer dans . poste vacant
d'enseignant une personne déjà 3 son emploi.

4) La clause 5-2.01 est modifiée en y ajoutant le paragraphe suivant et le

paragraphe c) devient le paragraphe d):

5-2.01 c) Toute personne ayant occupé à la commission, avant le ler
janvier 1983, des fonctions autres que celles d'enseignant ou

de professionnel non enseignant, se voit reconnaître à titre

d'années d'ancienneté, jusqu'à concurrence de deux (2)
années, les années pendant lesquelles elle a occupé de telles
fonctions.

5) La clause 5-3.12 est modifiée en y ajoutant l'alinéa suivant:

Toutefois, la commission et le syndicat peuvent convenir de

modalités différentes d'application des alinéas précédents.

6) Le paragraphe 3) de la clause 5-3.32 est remplacé par le suivant:

3) La commission engage un enseignant disponible provenant d'une

autre commission pour catholiques ou pour protestants et

référé par le bureau de placement.

7)  L'avant-dernier alinéa de la clause 5-3.32 est remplacé par le sui-
vant:

Dans le cas des paragraphes l), 2) et 7), la commission rappelle
l'enseignant le plus ancien en provenance du champ où il y a un
poste à combler. S'il n'y en a pas, elle rappelle l'enseignant
le plus ancien parmi ceux qui proviennent de d'autres champs.

Pour les fins du présent alinéa, l'enseignant qui était affecté
à la suppléance régulière au moment de sa mise en disponibilité
est réputé provenir du champ auquel il appartenait avant d'être
affecté à la suppléance régulière et l'enseignant en disponibi-
lité à la signature des présentes est réputé provenir du chanp
correspondant à celui auquel il était affecté avant sa mise en
disponibilité.
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8) Le ler alinéa du paragraphe a) de la clause 5-4.01 est remplacé par le
suivant:

5-4 01

9) Le ler

5-4 . 02

1) A compter du ler juillet, la commission accorde un congé de

préretraite pour l'année scolaire en cours à un ensetgnant
qui en fait la demande si cette mesure permet de réduire le

nombre d'enseignants en disponibtlité. Cependant au plus
tard le 15 août, sur simple avis écrit, ce congé peut être
annulé si la commission constate à cette date qu'il n'a plus

pour effet de réduire le nombre d'enseignants en disponist-
11 +5

.

alinéa de la clause 5-4.02 est remplacé par le suivant:

Sauf pour la période du ler juillet au 15 août, la commission
accorde une prime de séparation à un enseignant permanent qui

démissionne s'il an a fait la demande et si sa démission permet
de réduire le nombres j'enseignants en disponibilité à sa com-
mission. Pour la période du ler juillet au 15 août, la prime
n'est payable que le 16 août suivant si la démission permet
encore à cette date de réduire le nombre d'enseignants en dispo-
nibilicé.

10) La clause 5-12.01 est remplacée par la suivante:

5-12.01 La commission s'engage ä prendre fait at cause de tout ensei-
gnant (y compris l'enseignant à la leçon et le suppléant occa-
sionnel) dont la responsabilité civile pourrait être engagée par
le fait ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions durant la
journée de travail (ou en dehors de la journée de travail quand
l'enseignant s'occupe d'activités expressément autorisées par le
directeur) et convient de n'exercer, contre l'enseignant, aucune

réclamation à cet égard sauf si un tribunal civil le tient res-
ponsable de négligence grossière ou de faute lourde.

11) Le paragraphe c) de la clause 6-7.02 est remplacé par le suivant:

c)
-

L'enseignant 3 la leçon n'a droit 3 aucun bénéfice sauf ceux
expressément prévus à la présente convention.

12) L'avant-dernier alinéa de la clause 6-7.03 est remplacé par le sui-
vant:

Tout suppléant occastonnel n'a droit à aucun bénéfice sauf ceux

expressément prévus äà la présente convention et il n'est tenu à
aucune autre obligation que celle de remplir la tâche qui lui
est assignée par la commission.

13) La clause 6-9.06 est remplacée parla suivante:

6-9.06 Les montants payables à titre de prime de séparation, banque de
congés maladie monnayable, montant déterminé en vertu de la

clause 5-10.34, périodes excédentaires, frais de déplacement et
périodes de suppléance sont versés dans les trente (30) jours de
leur échéance. :

14) La clause 10-3.01 est remplacée par la suivante:

103.01 La prêsente convention entre en vigueur le ler janvier 1983 et
se termine le 31 décembre 1985. Les conditions de travail

applicables le 31 décembre 1985 continuent de s'appliquer jus-
qu'à l'entrée en vigueur d'une nouvelle convention collective.
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15) La clause 11-2.01 est modifiée en ajoutant äà l'énumératton des clauses,

la clause 5-12.01.

16) La clause 11-2.04 est remplacée par la suivante:

11-2.04 A molns d'enteate différente entre la commission et le synd!-

cat, au ler septembre de chaque année, pour les cours de forma-

tion générale et professionnelle, la commission dresse une liste
par spécialité des enselgnants à taux horalre qu'elle a engagé
au cours des douze (12) derniers mois, qui ne détiennent pas de

contrat d'enseignement à temps plein à la commission et qui ont

anselzné juranc -etra période iu moins tear quatre-vinge (120
neures avec, en regard de chacun, le nombre d'heures enseignées

à la commission dans cette spécialité durant cette période. Si
la commission décide d'engager des enseignants 3 taux horaire,
elle offre le poste à l'enseignant qui a le plus grand nombre

d'heures sur cette liste dans cette spécialité st elle le inge
~apte et compétent pour remplir le poste à combler.

17) L'article 11-15.00 est remplacé par le suivant:

11-15.00 ANNEXES

Sous réserve de la clause 10-2.04, les annexes suivantes s'ap-
pliquent: I, II, III-a), III-b), IX, X, XI, XII, XIII, XIV,
XVI, XVII, XVIII, XX, XXI et XXII.

18) L'annexe XVIII est remplacée par la suivante:

ANNEXE XVIII

ANNEXE RELATIVE A L'EDUCATION AUX ADULTES

Dans les soixante (60) jours de l'entrée en vigueur de la présente entente,

les parties forment un comité composé de huit (8) membres:

- deux (2) représentants du Ministère de l'Education du Qué-

bec,

- un (1) représentant de la Fédération des Commissions Sco-

laires Catholiques du Québec,

- un (l) représentant de l'Association des Commissions Sco-
laires Protestantes du Québec,

- deux (2) représentants de la Centrale de l'Enseignement du

Québec,
- deux (2) représentants de l'Association Provinciale des

Enseignants Protestants du Québec,

Mandat du comité:

l- Etudier les cas des enseignants 3 taux horaire dont l'enseignement aux

adultes est le principal emploi, ainsi que les problèmes relatifs à l'oc-
troi des contrats à temps plein 3 ces enseignants;

2- Trouver les solutions. appropriées à ces problèmes et transmettre des
recommandations aux parties à la présente eritente.

Si le comité recommande d'octroyer des contrats à temps plein à des enset-
gnants visés par la présente annexe, le nombre total de tels contrats pour
l'ensemble des commissions pour catholiques et pour protestants ne peut
excéder cent vingt-cinq (125).

Les recommandations du comité font l'objet de discussion entre les parties

à la présente entente dans le cadre de l'article 9-4.00.

  
    



  

  
EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce /f : jour du
mois riad 1983.

 

 

    

POUR LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIA- POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT

TION DES COMMISSIONS POUR CATHOLI- DU QUEBEC

QUES
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M. ROGERCARETTE, président M. ROBERT BISAILLON, Président de +

la Commission des enseignants(es) Rc
des commissions scolaires fF
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FORTIN, vice-président À

neJe LAPOINTE/ porte-parole M. DENIS LECLERC, porte-parole

 

 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Lévis ce vingt-troisième
jour du mois Juin 1983.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS (EUSES) DE L'EN- i
REGIONALE LOUIS-FRECHETTE SEIGNEMENT DE LOUIS-FRECHETTE (S.T.E.L.F.)
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1 ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTI-
TUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

4

4 LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISÉES PAR LE
CHAPITRE 0-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,
NEGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUÉ-
BEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS
SCOLAIRES

 

EN Y INTEGRANT LE RÉSULTAT DU TRAVAIL DU COMITÉ TECHNIQUE PRÉVU A

L'ANNEXE XXII ET, EN CONSÉQUENCE, DE MODIFIER LESDITES DISPOSI-
TIONS DE LA FACON SUIVANTE:
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1) La clause 5-13.09 C) est remplacée par la suivante:

5-13.09 C) La commission ne peut compenser, par l'indemnité qu'elle

2)

3)

ine
5

4)

 

5)

    

-

verse à l'enseignante en congé de maternité, la diminution
des prestations d'assurance-chômage attribuable au traitement
gagné auprès d'un autre employeur.

Malgré les dispositions de l'alinéa précédent, la commission

effectue cette compensation si l'enseignante démontre que le
traitement gagné chez un autre employeur est un traitement
habituel, au moyen d'une lettre à cet effet de l'employeur

qui le verse. Si l'enseignante démontre qu'une partie seu-
lement du traitement versé par cet autre employeur est habi-
tuelle, la compensation est limitée 3 cette partie.

L'employeur qui verse le traitement habituel prévu par l'ali-
néa précédent doit, à la demande de l'enseignante, lui pro-
duire cette lettre.

Le total des montants reçus par l'enseignante durant son

congé de maternité, en prestations d'assurance-chômage,

indemnité et traitement ne peut cependant excéder 93 p. cent
du traitement de base versé par son employeur ou, le cas

échéant, par ses employeurs (incluant sa commission).

Le dernier alinéa de la clause 5-13.13 est remplacé par le suivant:

Toutefois, lorsque l'enseignante en congé de maternité reçoit,

pour une (l) ou plusieurs semaines comprises dans ses vacances
annuelles, des prestations d'assurance-chômage, une soume égale
à ce qu'elle a ainsi reçu lui est déduite (si ce n'est déjà
fait), en parts égales, des versements de traitement prévus pour
la période du report des vacances.

Le troisième (3e) alinéa de la clause 5-13.14 est remplacé par le sui-
vant:

Durant ces extensions, l'enseignante ne reçoit ni indemnité ni
traitement, sous réserve de l'utilisation des jours de congés-
maladie prévue au troisième (3e) alinéa de la clause 5-10.44.

Le troisième (3e) alinéa de la clause 5-13.18 est remplacé par le sui-
vant:

L'enseignante ainsi affectée à un autre poste conserve les
droits et avantages rattachés à son poste régulier.

Le ler alinéa de la clause 5-13.27 est remplacé par le suivant:

Un congé sans traitement, sous réserve de l'utilisation des
jours de congés-maladie prévue au troisième (3e) alinéa de la

clause 5-10.44, d'une durée maximale de deux (2) ans est accordé
à l'enseignante en prolongation de son congé de maternitéd, 3a
l'enseignant en prolongation de son congé de paternité et à l’un

ou à l'autre en prolongation du congé pour adoption de dix (10)
semaines.
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6) Le troisième (3e) altnéa de la clause 5-13.27 est remplacé par le sui-
vant:

L'enseignant ou l'enseignante qui ne se prévaut pas du congé

sans traitement de deux (2) ans a droit, durant la même période

à un congé partiel sans traitement, sous réserve de l'utilisa-
tion des jours de congés-maladie prévue au troisième (3e) alinéa
de la clause 5-10.44. A moins d'entente différente entre la
commission et l'enseignant ou l'enseignante, durant ce congé,
l'enseignant ou l'enseignante a le choix de travailler ou non:

a) pour chaque période complète dont le point de départ coIncide
avec le début de l'année de travail et dont la fin colncide
avec le dernier jour de travail du mots de décembre;

 

b) pour chaque période complète dont le point de départ cofncide
avec le premier jour de travail du mois de janvier et dont la

fin coïncide avec le dernier jour de travail du mois de

Juin;

c) pour la période comprise entre le début du congé à temps par-

tiel et le dernier jour de travail du mois de décembre si le
congé à temps partiel est entrepris entre le début de l'année

de travail et le dernier jour de travail du mois de décembre,
ou pour la période couprise entre le début du congé 3 temps
partiel et le dernier jour de travail du mois de juin si le

congé à temps partiel est entrepris entre le premier jour de
travail du mois de janvier et le dernier jour de travail du
mois de juin. ;

  

7) Le deuxième (Ze) alinéa de la clause 5-13.28 est remplacé par le sui-

vant:

 

Au cours du congé partiel sans traitement, l'enseignant ou l'en-
seignante accumule son ancienneté, accumule son expérience comme
un enseignant à temps partiel et peut continuer à participer aux
régimes d'assurances qui lui sont applicables selon la règle
prévue à la clause 5-10.01 B), en en faisant la demande au début
du congé et en versant la totalité des primes.

8) La clause 5-13.29 est remplacée par la suivante:

5-13.29 L'enseignante peut prendre sa période de vacances annuelles

reportées immédiatement avant son congé sans traitement ou par-
tiel sans traitement pourvu qu'il n'y ait pas de discontinuité
avec son congé de maternité.

9) La clause 5-13.30 est remplacée par la suivante:

5-13.30 Les congés visés à la clause 5-13.22, au premier alinéa de la

clause 5-13.25 et au premier alinéa de la clause 5-13.27 sont
accordés à la suite d'une demande écrite présentée au moins deux
(2) semaines à l'avance.

Le congé partiel sans traitement est accordé à la suite d'une
demande écrite. Cette demande doit être présentée au moins

deux (2) semaines à l'avance et prévoir l'aménagement du congé
pour la première année. L'aménagement du congé de la seconde

année doit avoir été précisé par écrit au moins trois (3) mois É
avant le début de celle-ci. CA

 
Dans le cas du congé sans traitement ou partiel sans traitement,

la demande doit préciser la date du retour au travail.
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10) Le deuxième (2e) altnéa de la clause 5-13.32 est remplacé par le sui-
vant:

L'enseignant ou l'enseignante qui veut mettre fin ä son congé

sans traitement ou à son congé partiel sans traitement avant la

date prévue doit donner un préavis écrit de son intention au
moins trente (30) jours avant son retour.

11) La clause 5-13.34 est remplacée par la suivante:

5-13.34 a) L'enseignante a le droit de démissionner pour cause de mater-

nité et ce, sans pénalité pour bris de contrat.

b) L'enseignante non admissible à l'une ou l'autre des indemni-

tés de maternité prévues aux clauses 5-13.09 et 5-13.10 se
voit déduire de son traitement 1/260 de son traitement annuel
par journée ouvrable ol elle est absente de son travail pour
fins de maternité et ce, jusqu'ä concurrence d'un maximum de

vingt (20) semaines consécutives. Telle enseignante n'a pas
droit au report de quatre (4) semaines de vacances prévu 3 la
clause 5-13.13.

c) Sous réserve des modifications apportées par la présente con-

vention et dans la seule mesure où {ls sont expressément

décrits dans une entente locale intervenue conformément à
l'article 5 du chapitre 14 des Lois de 1978, les avantages
supérieurs sont reconduits pour la durée de la présente con-

vention.
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce fut 1 jour du
mois ‘ _ 1983.

POUR LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIA- POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT

TION DES COMMISSIONS POUR CATHOLI- DU QUEBEC

QUES

  | LOT(Ba
M. ROBERT BISAILLON, Président de
la Commission des enseignants(es)

des commissions scolaires

 

> président

   S-NOEL FORTIN, vice-président

LVcidost
M. DENIS LECLERC, porte-parole

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à LAUZON ce 20 1êMe
jour du mois Juin 1983.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE Pour LE synpicar DES TRAVAILLEURS ET
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1983-1985 vs 0
Modifications aux clauses 5-7.08 - 5-10.43 = 5-2.02 & 5-2.02

      



 

ACCORD EN VERTU DE LA CLAUSE 9-5.03
DES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES LIANT

D'UNE PART: CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES
PAR LE CHAPITRE 0-7.01 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART: CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE
1982 NEGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA FEDERATION DES PROFES-

SIONNELS DES SERVICES EDUCATIFS DU QUEBEC POUR LE COMPTE DE
PROFESSIONNELS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS SCOLAIRES

Les parties signataires du présent accord conviennent de modifier les dispo-
sitions décrites ci-dessus de la façon suivante:
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= L'article 5-7.00 est modifié en ajoutant la clause 5-7.08 suivante:

5-7.08 Malgré les dispositions de la clause 5-7.03, une professionnelle
qui en fait la demande par écrit à la commission dans les cent
quatre-vingts (180) jours de l'entrée en vigueur de la présente

clause, ou, le cas échéant, dans les cent quatre-vingts (180)

jours de son engagement, se voit reconnaître l'ancienneté accu-
mulée à titre d'enseignante antérieurement & son obligation de
démissionner pour cause de mariage ou de maternité ou antérieu-

rement à son congédiement fait par la commission pour ces mêmes
causes en vertu d’un räglement ou d'une politique écrite 38 cet
effet de la commission.

Dans les trente (30) jours de la demande, la commission fournit
à la professionnelle et au syndicat l'ancienneté qu'elle lui
reconnaît en vertu de l'alinéa précédent; le syndicat ne peut la
contester que dans les trente (30) jours de la réception.

= La clause 5-10.43 est modifiée en introduisant entre l'avant-dernier et
le dernter alinéa, l'alinéa suivant:

 

Les jours de congés-maladie monnayables au crédit d'un profes-
sionnel au ler janvier 1973 (2), de même que les jours de
congés-maladie non-monnayables à son crédit peuvent également,

si ce professionnel a trente (30) années ou plus de service con-

tinu au sens de la clause 8-4.01, être utilisés à raison de un
(1) jour par jour, jusqu'à concurrence de dix (10) jours par
année, pour ajouter aux vacances du professionnel. Les disposi-

tions du présent alinéa couvrent également le professionnel
ayant soixante (60) ans d'âge même s'il n'a pas les trente (30)
années requises de service continu au sens de la clause 8-4.01.
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5-2.02

Le texte de la clause 5-2.02 est remplacé par le suivant:

Le syndicat ou le professionnel régulier ä temps plein peut,
s'il soutient que la procédure prévue à la présente convention
pour ce non-rengagement n'a pas été suivie, soumettre un grief
selon la procédure d'arbitrage prévue à la présente convention.

Le syndicat ou ledit professionnel peut, de la même manière,
contester le bien-fondé des raisons du non-rengagement. Cepen-

dant, le syndicat ou ce professionnel peut le faire uniquement
si ce dernier a complété deux (2) périodes de service de huit
(8) mois ou plus, ou trois (3) périodes de huit (8) mois s'il y

a changement d'employeur, chacune d'entre elles incluse dans une
année d'engagement distincte comprise dans une période continue
de cinq (5) ans, pour le compte de commissions scolaires, d'une

école administrée par un ministère du Gouvernement ou d'une
autre institution d'enseignement désignée par le Ministère.

= Le texte de la clause 5-2.03 est remplacé par le suivant:

$-2.03 Sous réserve du 2e alinéa de la clause 5-2.04, le grief en con-
testation du non-rengagement d'un professionnel régulier à temps
plein ou 3 temps partiel doit être porté directement à l'arbi-
trage par le syndicat ou le professionnel selon la procédure

prévue à la présente convention et ce, au plus tard le 31 juil-

let qui suit la date d'expiration de l'engagement et il doit
être entendu en priorité.
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Le présent accord entre en vigueur 3 la date de sa signature par la commis- ;
sion et le syndicat et n'a pas d'effet rétroactif.

Signature à l'échelle nattonale

EN FOI DE QUOI, les parties à l'échelle nationale au présent accord ont
signé à 4 » ce JZ e jour du mois de pal 1984.

 

  

 

POUR LE COMITE PATRONAL DE POUR LA FEDERATION DES PROFESSIONNELLES

NEGOCIATION DES COMMISSIONS ET PROFESSIONNELS DES SERVICES EDUCA-

POUR CA IQUES / TIFS DU QUEBEC E

EpumulEt =Pe i

 

Signature à l'échelle locale

EN FOI DE QUOI, —la commission et le syndicat ont signé le présent accord à

Lévis , Ce 11 e jour du mois de _jviy 1984.

POUR LE SYNDICAT DES PROFESSIONNELS ET
PROFESSIONNELLES DES SERVICES EDUCATIFS

DU QUEBEC

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE

DE: REGIONALE LOUIS-FRECHETTE

Keven

B
S

 

  

N.B.: La partie syndicale à l'échelle nationale a la responsabilité d'ef-
fectuer le dépôt auprès du Commissaire général du travail.
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Gouvernement du Québec |
Ministère du Travail {ap >lll Bureau du commissaire générai du travail DÉPÔT Dépôt N°: (8 5 [1 © |1 3 9

i ! Lo]
La présente attest le C
pour dépôt,suivant Particle 72duoudural% donna dessous [F Certificat accordé [_] Dépôt refusé

| Objet pc[]iere convention | Reason: [Æ Entente [7] Autres outrequeceUree Q 9683-07
Signature TRéception r Bu TAu es ‘ ,

|owe Désos-27 l'as-00-20 | owe } nomedenD
LU _…_ Association40 reEmpleyewrTEE |
O Déposant à | . [] oéposant | |

Syndicat des Professionnels des Services Commission Scelairs Régionale | BR
Gducatifs de la Conmissien Scelatre | … _ Louis-Fréchette i
Régionale Leuis-Fréchatte - 30, rue Chanpagnat Quest
2170, Gidme Avesue Lévis, Qa
Quidee, Qe GeV 245
Gl) 3r1

[ZA Dépot. st autreque pertes

Fédération des Syndicats de Professionnellse |
of Profassienels de Conmiasions Scolaires Région ___—
du Québec
JALS, rue Jarry Est
Montréal, Qe H2R 147

Att: M, Pierre Tellier
gs : ls FU Le pa peg Ean

LtndoverenonEERE)cl JA,0d161750 0 90 0 Voir au verse pour tes codes—

Arrangements’Soca apportésaa2K
peuru modifieza«louse.$2.03asc:

DES PROTESSIONNELLES ET PROVESSTOMNELS DES | poor
COMMISSIONS SCOLAIRES DE LA BIVE-SID DK ; ss
QUEREC.

— |85-20-11

rePourranssignamontsw PL[ydes.5‘Bt-Amable, Québec G1R 421 — 643-4970 [| 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 
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RECHERCHE

2 kdeiillre . Snee DEE a Bons SE

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982 NEGOCIAIT PAR

L'ENTREMISE DE LA FÉDÉRATION DES PROFESSIONNELS DES SERVICES EDUCATIFS DU

QUÉBEC POUR LE COMPTE DE PROFESSIONNELS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS SCO-

LAIRES

 

OBJET: HODIFICATIONS DE LA CLAUSE 9-2.03

8

Texte de l'accord intervenu le 11 mar 1084 relatiy à des modiTicatiore
ent sur [La acne assapportées à certaines clauses portant principalem

enseignants et enseignantes.
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ACCORD EN VERTU DE LA CLAUSE 9-5,03

des dispositions constituant des

conventions collectives

= LIANT

 

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISÉES PAR LE

CHAPITRE 0-7.01 DES LOIS REFONDUES DU QUÉBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982 NÉGOCIAIT PAR

L'ENTREMISE DE LA FÉDÉRATION DES PROFESSIONNELS DES SERVICES EDUCATIFS DU

QUEBEC POUR LE COMPTE DE PROFESSIONNELS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS SCO-

LAIRES

OBJET: MODIFICATIONS DE LA CLAUSE 9-2,03

Texte de l'accord intervenu Le 11 mai 1984 relatif à des modifications
apportées à certaines clauses portant principalement sur le tâche des
enseignants et enseignantes.
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3

Le nom du premier président apparaissant à la clause 9-2.03 est remplacé par

celui de Me Jean-Guy Ménard.

Aid

MCCRE
Li

eg

Texte del'accord intervenu le 11 mai 1984 relatif à des modifications
apportées à certaines clauses portant principalement sur le tâche des
enseignants et enseignantes.
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i Signature à l'échelle nat£onale

3 EN FOI DE QUOI, les parties à la présente entente ont signé à2 L Que

- ce J 8 jour du mois de 1985.

Pour le comité patronal de Pour la fédération des professionnels
négociation des commissions des services éducativs du Québec
pour _eathaliques (CPNCC) (FPSEQ)

oo CC
aneDHEAa7 I

Signature à l'échelle locale

= EN FOI DE QUOI, la commission et le -syndicat ont signé, la présente

i entente à demi ce XJ jour du mois de <Ar+— 1985.

; CANDICAT PS alorson S we

: Swices Elucox$ Le Da csr L. Take 5
2 Pour la commission scolaire Pour le syndicat *
3 Régionale Louis-Fréchette

2 2 DA

7 y J < = t 7

Ace. G- 3633 -0%

hy : . ' + ;

2 Texte de l'accord intervenu le 11 mai 1984 relatif à des modifications
8 apportées à certaines clauses portant principalement sur le tâche des
5 enseignants et enseignantes.
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Fédération des Syndicats de Professionnelies
et Pr cusiquonte de Commissions Scolaires :
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Att: 5SASL Teilter
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Texte de l'accord intervenu
apportées 4 certaines clause
enseignants et enseignantes.& 
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LU refondues du Québec
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1983-1985 69-0021 (9

Texte de l'accord intervenu Le 11 mai 1984 relatif à des modifications
apportées à certaines clauses portant principalement sur le tâche des
enseignants et enseignantes.
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ACCORD EN VERTU DE LA CLAUSE 9-5.03 DES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES

. CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

 

D'UNE PART,

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES

PAR LE CHAPITRE 0-7.01 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART,

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982
5 NEGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA FEDERATION DES PROFESSIONNELS
| DES SERVICES EDUCATIFS DU QUEBEC POUR LE COMPTE DE PROFESSIONNELS

A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS SCOLAIRES

ET

D'AUTRE PART,

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES AFFILIEES A LA CENTRALE DE Ca
L'ENSEIGNEMENT DU QUÉBEC AINSI QUE CHACUNE DES ASSOCIATIONS fis
ACCREDITEES REPRESENTEES PAR LA COMMISSION DE NEGOCIATION DES va

"À PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DU QUEBEC (CEQ) A TITRE D'AGENT
a. NEGUCIATEUR, LE 29 NOVEMBRE 1982.

RIL)

Les parties signataires du présent accord conviennent de modifier les

dispositions décrites ci-dessus de la façon suivante:

on Texte de l'accord intervenu le 11 mai 1984 relatif à des modifications ORapportées a certaines clauses portant principalement sur la tâche desenseignants et enseignantes.
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Le texte de l'annexe "E” est remplacé par le suivant:

ANNEXE "E"

Le Syndicat des professionnelles et professionnels du réseau scolaire du Quéë-

bec (CEQ), la Fédération des professionnelles et professionnels des services

Educatifs du Québec et le CPNCC conviennent de former, au plus tard le ler

mars 1985, un comité paritaire sur l'emploi ayant pour mandat:

d'étudier l'utilisation des professionnels en disponibilité,

d'étudier l'application des mesures de résorption utilisées par les pro-

fessionnels et les problèmes constatés,

& partir d'un échantillonnage de sous-contrats, en étudier l'impact sur

les effectifs professionnels,

d'étudier les problèmes reliés 3 l'inscription au bureau régional de

placement des professionnels affectés par une réduction de personnel,

d'étudier le processus à suivre par les commissions scolaires quant à

l'information à transmettre, lorsqu'elles décident de combler un poste,

d'étudier la charge de travail des professionnels en relation avec les

chevauchements de fonctions entre les diverses catégories de personnel

du réseau scolaire public,

d'étudier les impacts des changements technologiques et les problèmes de

qualification au travail et de recyclage pouvant en découler,

d'étudier la composition des effectifs professionnels des commissions

scolaires,

d'étudier les cas de professionnels qui se trouveraient dans la situa-

tion d'être relocalisés obligatoirement pour une deuxième fois suite à

l'application de la clause 5-6.08.

Les membres du comité peuvent faire des recommandations aux parties négocian-

tes à l'échelle nationale. Toute recommandation unanime écrite doit être

soumise aux parties négociantes à l'échelle nationale.

 

…/2

Texte de l'accord intervenu le 11 mai 1984 relatif à des modifications
apportées à certaines clauses portant principalement sur le tâche des
enseignants et enseignantes.
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Le comité est composé d'un représentant du ministère de l'Éducation du Qué-

bec, d'un représentant de la Fédération des commissions scolaires catholiques

du Québec, d'un représentant de la Fédération des professionnelles et profes-

sionnels des services éducatifs du Québec et d'un représentant de la Centrale

de l'enseignement du Québec.

Les représentants de la partie syndicale peuvent, en vertu de la clause

3-4.04 s'absenter de leur travail chez leur employeur pour participer aux

rencontres du comité.

Les membres du comité peuvent, d'un commun accord, s'adjoindre les ressources

jugées nécessaires.

apportées à certaines clauses portant principalement sur le tâche des
enseignants et enseignantes.

 

Texte de l'accord intervenu Le 11 mai 1984 relatif à des modifications
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à / , ce LS
Vd .

jour de 1985.

POUR LE COMITE PATRONAL DE POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT
NÉGOCIATION DES COMMISSIONS DU QUÉBEC

POUR CATHOLIQUES

Roger Carette,président

  

 

7,7 \ ES

Saar = Al Ax (Ctra Cri cs
{ Marc’ Poulin, vice-président L \ ;

3 (8 Filo
a Gilles Filion, porte-parole POUR LA FEDERATION DES PROFESSION-

NELLES ET DES PROFESSIONNELS DES
SERVICES EDUCATIFS DU QUEBEC

0
\
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Signature 3 1'Echelle locale

EN FOI DE QUOI, la commission et le syndicat ont signé la sente ntente

/ nuÀfe ,a Lévis , ce _/ g e, jour du mois de 1985.
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Texte de l'accord intervenu le 11 mai 1984 relatif à des modifications
apportées à certaïnes clauses portant principalement sur le tâche des
enseignants et enseignantes.

13 R

in
168

5 



   

ATE

CTR Tepe ee a - ; now

a Gouvernement du Québec
4 Ministère du Travail :

4 Bureau du commissaire général du travail

La présente atteste que le Commissaire Géhéral du Travail a reçu
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Texte de l'accord intervenu le 11 mat 1984 relatif
apportées à certaïnes claus
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Texte de l'accord intervenu le 11 mai 1984 relatif à des modifications
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apportées à

 

certaines clauses portant principalement sur lc tâche des
enseignants et enseignantes.
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTI-
TUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISÉES PAR LE
CHAPITRE O-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUÉBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,
NÉGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUÉ-
BEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS
SCOLAIRES
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1) La clause 5-3.14 est modifiée en y ajoutant le paragraphe 3) suivant.

5-3.14 3) La commission et le syndicat peuvent convenir de la création
d'un, nouveau champ d'enseignement (champ 39) regroupant tous

les enseignants généralistes au secondaire. Dans ce cas, la

commission et le syndicat conviennent des modalités de chan-

gement de champ.

2) La clause 5-3.26 est modifiée en y ajoutant le paragraphe suivant:

5-3.26 Pour l'année 1984, les dates et délais prévus aux clauses 5-3.20
à 5-3.24 et à la clause 5-8.03 n'ont pas à être respectés.

Tout avis donné en vertu de ces clauses peut être amendé. De

plus, la date du ler juin prévue aux clauses 5-3.25, 5-3.26 et

5-8.06 est remplacée par la date du 15 juin et la date du 30
juin prévue à la clause 5-8.09 est remplacée par la date du 15

Juillet.

3) La clause 8-4.02 est modifiée en y ajoutant l'alinéa suivant:

8-4.02 Au plus tard le 15 juin 1984, par un arrangement local au sens
de l'article 9-5.00, la commission et le syndicat peuvent conve-

nir des modalités de distribution de ces vingt-sept (27) heu-

res.

4) La clause 8-4.04 est modifiée en y ajoutant au deuxième alinéa, la

phrase suivante: ‘[

8-4.04 Au niveau primaire l'enseignant effectue de la récupération

auprès de ses élèves.

5) La clause 8-4.05 est modifiée en remplaçant les paragraphes a) et b)

par les suivants:

8-4.05 a) pour l'ensemble des enseignants 3 temps plein du niveau

primaire, vingt (20) heures et trente (30) minutes en 1983-

84 et 1984-85 et vingt et une (21) heures à compter de 1985-

86.

b) pour l'ensemble des enseignants à temps plein du niveau

secondaire, dix-sept (17) heures et cinq (5) minutes en

1983-84 et 1984-85 et dix-sept (17) heures et trente (30)

minutes à compter de 1985-86.

6) La clause 8-4.05 est modifiée en remplaçant le dernier alinéa par le

suivant:

8-4.05 A moins d'entente différente entre la commission et le syndicat,

au moins soixante (60) p. cent de la tâche éducative doit être

consacré à la présentation des cours et des leçons et aux acti-

vités étudiantes à l'horaire de l'élève. Ce pourcentage est de

cinquante (50) pour les chefs de groupe.
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7) La clause 8-9.01 est modifiée en remplaçant le deuxième alinéa par le
suivant:

8-9.01 La commission et le syndicat mettent sur pied un comité consul-
tatif d'enseignants pour les élèves en difficulté d'adaptation
et d'apprentissage; ce comité a pour mandat de:

8)  L'annexe IX est remplacée par l'annexe IX ci-annexée.

9) L'annexe XVII est remplacée par la suivante:

ANNEXE XVII

DURÉE DE PRESENCE DES ÉLÈVES AU NIVEAU PRIMAIRE

Au niveau primaire l'écart hebdomadaire entre le temps moyen maximum à être
consacré à la présentation des cours et des leçons ainsi qu'aux activités

étudiantes à l'horaire de l'élève et le temps de présence des élèves pour

ces mêmes cours, leçons et activités étudiantes est d'au moins trois (3)

heures.

10) L'annexe XVIII est déclarée caduque.

11) L'annexe XXI est modifiée en y ajoutant le champ 39.

Champ 39:

L'enseignement de plusieurs disciplines au niveau secondaire par l'ensei-

gnant généraliste.

12) La clause 10-2.04 est amendée pour prévoir que les annexes XXXV, XXXVI,

XXXVII, XXXVIII, XXXIX, XL ci-jointes ne font pas partie de la conven-

tion collective.

Annexe XXXV concernant l'accueil progressif des élèves au préscolaire.

Annexe XXXVI concernant les bulletins au préscolaire.

Annexe XXXVII concernant l'enfance en difficulté d'adaptation et d'ap-

prentissage.

Annexe XXXVIII concernant l'implantation des nouveaux programmes.

Annexe XXXIX concernant le nombre de groupe d'élèves au secondaire.

Annexe XL concernant le surplus d'enseignants en matière de formation

professionnelle.
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1)

2)

3)

4)

5)

ANNEXE IX (Protocole)

MESURES VISANT LA RESORPTION DES ENSEIGNANTS EN DISPONIBILITE

Les pourcentages de traitement prévus au premier paragraphe de la clause

5-3.28 sont des minima garantis.

Dans la mesure où le nombre d'enseignants en disponibilité est moindre

que celui prévu par le MEQ, il pourra y avoir, pour chaque année prise

séparément, augmentation du pourcentage de traitement versé aux ensei-

gnants en disponibilité, jusqu'à un maximum de 100 p. cent, selon les

dispositions qui suivent:

a) A chaque année le MEQ calcule l'écart entre le nombre d'enseignants

en disponibilité au 15 octobre et le nombre qui avait été prévu;

b) Dans la mesure où le nombre est inférieur à celui qui avait été pré-

vu, le MEQ calcule l'économie brute que cet écart entraîne;

c) Cette économie brute est réduite du total des coûts résultants de

l'application des mesures de résorption des enseignants mis en dis-

ponibilité, étant entendu que les mesures dont le coût est

équivalent au traitement de 800 enseignants à temps plein au 15

octobre de chaque année sont exclues de ces coûts;

d) Toute mesure de résorption qui implique des coûts étalés sur plus

d'une année scolaire (comme la retraite anticipée) doit comporter

une comptabilisation annuelle des coûts applicables pour chaque

année en cause;

e) L'économie nette obtenue sert à augmenter le pourcentage de traîte-

ment des enseignants en disponibilité selon des modalités établies

après consultation de la CEQ, l'APEPQ et la PACT;

Sont considérés comme des résorptions, pour l'année en cause, les prêts

de service, les remplacements de congés sans traitement ou de congés

avec traitement remboursés par un tiers dans la mesure où le remplace-

ment est assuré par un enseignant en disponibilité. La relocalisation

d'un enseignant en disponibilité dans un poste de suppléant régulier ne

constitue pas une résorption.

Le nombre d'enseignants en disponibilité au 15 octobre de chaque année

et le nombre prévu sont calculés pour l'ensemble des enseignants à l'em-

ploi des commissions scolaires pour catholiques et pour protestants.

Le MEQ garantit que le nombre d'enseignants en disponibilité pour

l'ensemble du réseau préscolaire, primaire et secondaire public n'excède

pas 4 000 au 15 octobre 1983, au 15 octobre 1984 et au 15 octobre 1985.

(VOIR EXEMPLES EN PAGE SUIVANTE)
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SEUILS EN POURCENTAGE DU NOMBRE D'ENSEIGNANTS EN DISPONIBILITE

ANNEXE IX (suite) (Protocole)

PAR RAPPORT AU NOMBRE D'ENSEIGNANTS ALLOUES DANS L'ENVELOPPE DE BASE

(Mesures de résorption à coût nul)

 

 

 

 

 

 

         

1983-1984 1984-1985 1985-1986 Régimes de sécurité d'emploi possibles

Evaluation du nombre
d'enseignants alloués 58 665 58 130 57351 a.

Nombre d'en- Pourcentage: Nombre d'en- Pourcentage Nombre d'en- Pourcentage
seignants en z seignants en Z seignants en nes
disponibilité disponibilité : disponibilité

lere année: 100%
Régime garanti 3 843 6,57 3 536 6,08 3 505 6,11 2e année: 80%

3e année: 807%

lere année: 100%
Régime #1 3 843 6,57 3 086 5,30 3 015 5,28 2e année: 90%

Je année: 92%

lere année: 100%
Régime #3 3 843 6,57 2 936 5,05 2 830 4,93 2e année: 95%

3e année: 987

lere année: 100%
Régime #5 3 843 6,57 2 786 4,79 2 755 4,80 2e année: 100%

3e année: 100%   
CES DONNEES SONT FOURNIES A TITRE D'FEXEMPLE SEULEMENT

1984-05-07
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ANNEXE XXXV

LETTRE CONCERNANT L'ACCUEIL PROGRESSIF DES ÉLÈVES AU PRÉSCOLAIRE

Québec, le 27 avril 1984

Monsieur Robert Bisaillon

Président

Commission des enseignants(es)

des commission scolaires
2336, chemin Ste-Foy

Sainte-Foy, QC

GlV 185

Monsieur le Président,

L'interprétation stricte du régime pédagogique permet de con-
clure que les élèves du préscolaire doivent faire des demi-journées con-
plètes dès les premiers jours de classe.

Je m'engage à proposer un amendement à l'article 36 du Régime
pédagogique pour permettre aux commissions scolaires de fixer les jour-
nées pour l'accueil des élèves du préscolaire à même les jours consacrés
aux activités de formation et d'éveil.

Le Ministre de l'Éducation,

YVES BÉRUBÉ
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ANNEXE XXXVI

LETTRE CONCERNANT LES BULLETINS AU PRÉSCOLAIRE

Québec, le 27 avril 1984

Monsieur Robert Bisaillon
Président

Commission des enseignants(es)
des commissions scolaires
2336, chemin Ste-Foy

Sainte-Foy, QC

G1V 155

Monsieur le Président,

L'article 8 du régime pédagogique prévoit cinq rapports écrits
d'évaluation par année sur le développement des enfants.

Pour faciliter le contact avec les parents, je recommanderai
que le régime pédagogique soit modifié pour que les commissions scolaires

puissent remplacer l'un des cinq rapports écrits d'évaluation sur le
développement des enfants par une rencontre avec les parents.

Le Ministre de l'Éducation,

YVES BÉRUBÉ

     



 

ANNEXE XXXVII

LETTRE CONCERNANT L'ENFANCE EN DIFFICULTÉ D'ADAPTATION ET
D'APPRENTISSAGE

Québec, le 27 avril 1984

Monsieur Robert Bisaillon

Président

Commission des enseignants(es)
des commissions scolaires

2336, chemin Ste-Foy
Sainte-Foy, QC

G1V 1S5

Monsieur le Président,

Pour solutionner certains problèmes, je me propose de modifier
l'article 12 du Régime pédagogique du primaire et l'article 13 du Régime
pédagogique du secondaire afin de préciser que dans sa politique d'inté-

gration des élèves en difficulté la commission prend les engagements de

fournir les renseignements suivants: l'identification des ressources

spécialisées disponibles dans les écoles et & la commission scolaire;
l'identification des règles conduisant aux regroupements particuliers des

élèves en difficulté; l'identification des règles relatives au classement
de ces élèves et à la révision de leur cheminement; l'identification des

règles d'intégration dans les groupes ordinaires et plus particulièrement
les services d'appui et les règles de pondération des élèves intégrés.

De même, chaque école devra identifier les mesures d'appoint

effectives pour cette clientèle et les pondérations effectuées et faire
connaître au comité d'école et au comité consultatif au niveau de l'éco-

le les mesures envisagées.

Enfin, je prends les dispositions nécessaires pour que soient

clairement identifiées les ressources budgétaires allouées à chaque com-
mission scolaire.

Le Ministre de l'Éducation,

YVES BÉRUBÉ

              



   

ANNEXE XXXVIII

LETTRE CONCERNANT L'IMPLANTATION DE NOUVEAUX PROGRAMMES

Québec, le 27 avril 1984

Monsieur Robert Bisaillon

Président

Commission des enseignants(es)

des commissions scolaires

2336, chemin Ste-Foy
Sainte-Foy, QC

G1V 155

Monsieur le Président,

Suite 8 la consultation sur le Livre vert, le ministère de

l'Éducation a décidé de préciser les objectifs et les contenus des pro-

grammes d'études et même de préparer de nouveaux programmes pour certai-
nes matières. Afin d'assurer une implantation coordonnée de ces progran-
mes, le ministère et les commissions scolaires ont élaboré un échéancier

qui va de 1981 à 1986 pour le secteur francophone et de 1981 à 1988 pour

le secteur anglophone. Dans certains cas, un enseignant peut être con-

fronté avec l'implantation de plusieurs nouveaux programmes d'études.

"Un examen de la situation démontre que certains programmes ne

pourront être ‘implantés d'ici 1986. Quelques-uns ne sont pas encore

accompagnés de manuels ou de matériel didactique: A la suite des travaux
du comité mixte sur la tâche ‘des enseignants, il nous paraît opportun de

reviser l'échéancier d'implantation des nouveaux programmes et de mettre

sur pied un comité national, composé des syndicats, des fédérations
d'employeurs et du ministère de l'Éducation, pour évaluer l'impact de
l'échéancier, cerner les problèmes et proposer les nouvelles conditions

d'implantation.

Vous serez informé sous peu des démarches et résultats de ce

comité.

ANDRÉ ROUSSEAU,

Sous-ministre adjoint,
Secteur préscolaire, primaire et
secondaire

 

 

 



  

ANNEXE XXXIX

Québec, le 27 avril 1984

LETTRE D'ENTENTE CONCERNANT LE NOMBRE DE GROUPES D'ÉLÈVES AU SECONDAIRE

Comme suite aux discussions sur la tâche des enseignants au
secondaire, nous reconnaissons la nécessité d'éviter l'augmentation du
nombre de groupes d'élèves confiés à un enseignant et de réduire ces nom-
bres dans certains cas et, à cet effet, nous mettons sur pied un comité
de travail dont le mandat serait d'identifier les solutions permettant
l'atteinte de ces objectifs.

Si ces solutions impliquent des modifications au Régime pédago-
gique quant aux cours obligatoires et au temps à consacrer à chacun d'eux
une consultation sera menée auprès des groupes intéressés.

Dans la mesure où, selon les parties, les solutions permet-
traient l'atteinte des objectifs que nous recherchons, nous convenons
d'amender la convention collective et d'y introduire, s'il y a lieu, les
nombres maximums de groupes qu'un enseignant rencontre.

 
 

André Rousseau, Robert Bisaillon
Sous-ministre adjoint, Président,

Secteur préscolaire, primaire Commission des enseignants(es)

et secondaire des commissions scolaires

 

 



  

ANNEXE XL

LETTRE CONCERNANT LE SURPLUS D'ENSEIGNANTS EN MATIÈRE DE FORMATION
PROFESSIONNELLE

Québec, le 27 avril 1984

Monsieur Robert Bisaillon
Président

Commission des enseignants(es )

des commissions scolaires

2336, chemin Ste-Foy

Sainte-Foy, QC

G1V 1685

Monsieur le Président,

L'application du Régime pédagogique en matière de formation
professionnelle aura des impacts certains sur le nombre d'enseignants
requis en formation générale et en formation professionnelle, compte tenu
du report d'une année de la spécialisation professionnelle au secon-
daire.

D'une part, les surplus d'enseignants sont causés par une dimi-
nution de 10% par année de la clientèle étudiante, depuis 3 ans. D'autre
part, des surplus seront aussi générés par le report, prévu au Régime
pédagogique, de la formation professionnelle.

Même si ce surplus devrait être temporaire, nous désirons per-

mettre la participation des ‘enseignants dans le choix des modalités de

mise en oeuvre, tant au niveau national que local, du Régime pédagogique

en matière de formation professionnelle afin notamment de valider les
hypothèses suivantes:

-  l'étalement de la période d'implantation;

- la diminution temporaire de matières obligatoires;

= l'élaboration de d'autres solutions susceptibles de minimiser les
impacts négatifs du report de la formation professionnelle.

Un comité national paritaire sera mis sur pied pour examiner
les hypothèses de. solution et faire les recommandations appropriées.

ANDRÉ ROUSSEAU,
Sous-ministre ad joint,

Secteur préscolaire, primaire et
secondaire

           

 

        
 



 

 

EN POI DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce 1le jour du
mois _de mai 1984. ,

POUR LE COMITE PATRONAL DE FEGOCIA- POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT
TION DES COMMISSIONS POUR CATHOLI- DU QUEBEC
QUES

  UTCa.
TTE, président M. ROBERT BISAILLON, Président de

la Commission des enseignants(es)
des commissions scolaires

   Me
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Lévis ce 23¢
jour du mois mai 1984.
 

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS ET

REGIONALE LOUIS-FRECHETTE TRAVAILLEUSES DE L'ENSEIGNEMENT DE LOUIS-
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a Gouvernement du Québec
Ministère du Travail
Bureau du commissaire général du travail

La présente atteste qui
pour dépôt, suivant l'artit  d $ Commissaire Généraldu Travail a reçu

72 ducocodu travail, le document ci-dessous

 

DÉPÔT ETDépôt N°:
  or?   
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de L'Enseignemant de Louie-Fréchette.
Syndicat des Travaiileurs et; Traveillouses Le on ‘Scolaire Régionais ©

a
d
a

i
i
i
t
t

Lauzon

ERsi essas7
i

30, Ouest Champagnat 5

 

P.Q. j
G6V 143 :

Mme Brigitte Leboux Le
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Texte de l'accord signé le 20 juin 1984 concernant une modification
de L'article 5-13.00 (congés parentaux).

    



Dispositions constituant
des conventions
collectives liant

d'une part,
chacune des commissions
scolaires pour catholiques visées
par le chapitre 0-7.1 des lois
refondues du Québec

   

  

  

  

et d'autre part,
chacune des associations
accréditées qui,
le 29 novembre 1982,

  
 

 

1983-1985 EDITIONAMENDEE 69-0211 (15)

Texte de L'accord signé le 20 juin 1984 concernant une modification

de l'article 5-13.00 (congés parentaux).

   

 



 

ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTI-
TUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE
CHAPITRE O-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,
HEGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUE-
BEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS
SCOLAIRES

OBJET:. MODIFICATION DE L'ARTICLE 5-13.00 (CONGES PARENTAUX).

 

 

    



-1-

Les parties conviennent de ce qui suit:

Ie La clause 5-13.27 est remplacée par la suivante:

3-13.27

 

Nouveau régime de congés sans traitement

Sous réserve de la clause 5-13.36, l'enseignante qui
désire prolonger son congé de maternité, l'enseignant qui
désire prolonger son congé de paternité et l'enseignant ou
l'enselgnante qui désire prolonger le congé pour adoption
de dix (10) semaines bénéficie de l'une des trois options
ci-après énumérées et ce, aux conditions y stipulées.

a) un congé en vertu de la clause 5-10.44;

ou‘

b) un congé à temps plein sans traitement:

1) jusqu’à la fin de l'année scolaire en cours,

s'il(elle) en fait la demande;

11) pour l'année scolaire complète suivante si l'en-
seignant ou l'enselgnante a bénéficté du congé
prévu au sous-alinéa b)i) précédent, s'il(elle) en
fait la demande;

111) pour une seconde année scolaire complète st l'en-
seignant ou 1'enseignante a bénéficié du congé
prévu au sous-alinéa b)il) précédent, s'il(elle)
en fait la demande;

ou

C) un congé partiel sans traitement s'étendant sur une
période maximale de deux (2) ans. A moins d'entente
différente entre la commission et l'enseignant ou l‘'en-
seignante, durant ce congé, l'enseignant ou l’ensei-
gnante a le choix de travailler ou non:

1) pour chaque période complète dont le point de
départ coYncide avec le début de l’année de tra-
vail et dont la fin coïncide avec le dernier jour
de travail du mois de décembre;

  



fe

5-13.27 (suite)

11) pour chaque période complète dont le point de
départ cofncide avec le premier jour de travail du

mois de janvier et dont la fin coïncide avec le

dernier jour de travail du mois de juin;

111) pour la période comprise entre le début du congé à
temps partiel et le dernier jour de travail du
mois de décembre si le congé à temps partiel est
entrepris entre le début de l’année de travail et
le dernier jour de travail du mois de décembre, ou
pour la période comprise entre le début du congé à
temps partiel et le dernier jour de travail du

mois de juin si le congé à temps partiel est

entrepris entre le premier jour de travail du mois
, de janvier et le dernier jour de travail du mois
de juin.

Un congé partiel sans traitement qui comprend quatre

(4) périodes au sens de l’un ou l'autre des sous-ali-
néas 1), 11) et 111) est réputé d'une durée de deux
(2) ans.

Pendant l’un ou l’autre des congés prévus aux alinéas
b) ou c) de la présente clause, l'enseignant ou l'en-
seignante conserve son droit à l'utilisation des jours
de congés-maladie, et ce selon la clause 5-10.44.
Toutefois, une telle utilisation ne peut avoir pour
effet de prolonger la période prévue pour l’un ou
l'autre des congés visés auxdits alinéas b) ou c).

L'enseignant ou l'enseignante qui ne s'est pas prévalu
de son congé sans traitement, pour 1'un ou l'autre des
congés prévus aux sous-alinéas 1), 11) ou 111) de
l'alinéa b) de la présente clause ou, le cas Échéant,
des sous-alinéas 1), 11) ou 111) de l'alinéa ce) de la
présente clause peut, pour la portion dont son con-

joint ne se prévaut pas, bénéficier d'un tel congé
sans traitement en suivant les formalités prévues au

présent article. Le cas échéant, le partage du congé
s'effectue sur deux périodes immédiatement consécuti-
ves.

II. La clause 5-13.30 est remplacée par la suivante:

5-13.30

 

Les congés visés 3 la clause 5-13.22, au premier alina de
la clause 5-13.25 et aux alinéas a) et b) de la clause
5-13.27 sont accordés à la suite d'une demande écrite pré-
sentée au moins deux (2) semaines à l'avance.

Le congé partiel sans traitement visé 38 1'alinéa c) de la
clause 5-13.27 est accordé à la suite d'une demande
crite. Cette demande doft être présentée au moins deux
(2) semaînes à l'avance et prévoir l'aménagement du congé
pour la première année. L'aménagement du congé de la
seconde année doit avoir été précisé par écrit au moins
trofs (3) mois avant le début de celle-ci.

Dans le cas des congés visés aux alinéas a) et c) de la
clause 5-13.27, la demande doit préciser la date de retour
au travail.

  



 

V.

III. La clause 5-13.32 est remplacée par la suivante:

5-13.32 L'enseignant ou l'enseignante à qui la commission a fait
parvenir quatre semaines à l'avance un avis indiquant la
date d'expiration du congé sans traîtement doit donner un
préavis de son retour au moins deux (2) semaines avant

1'expiration dudit congé. A défaut de quoi 1l(elle) est
considéré(e) comme ayant démissionné.

L'enseignant ou l'enseignante qui veut mettre fin avant la
date prévue à son congé accordé en vertu de l'alinéa a) ou
b) de la clause 5-13.27 ne peut le faire que pour des rai-
sons exceptionnelles et qu'avec l'accord de la commis~
sion. La commission et le syndicat peuvent convenir des
modalités d'un tel retour.

[4

L'enseignant ou l'enseignante qui veut mettre fin à son
congé partiel sans traitement avant la date prévue doit
donner un préavis Écrit de son intention au moins trente
(30) jours avant son retour.

IV. La clause 5-13.36 suivante est ajoutée:

5-13.36 Mesure transitoire

Tout enseignant ou l'enselgnante qui, au moment de l'en-
trée en vigueur du Nouveau régime de congés sans traite-
ment prévu à la clause 5-13.27, a donné à la commission le
préavis pour le congé prévu à la clause 5-13.05 ou pour
celui prévu à la clause 5-13.22, ou est en congé de mater-
nité, de paternité ou d'adoption ou est en prolongation
d’un tel congé peut, dans les trente (30) jours de l'en-
trée en vigueur du Nouveau régime de congés sans traite-
ment, adhérer audit Nouveau régime en donnant un avis

Écrit à cet effet 8 la commission. A défaut de tel avis,
l'ensetgnant ou l'enselgnante continue d'être régi(e) par
les dispositions des clauses 5-13.27, 5-13.30 et 5-13.32
applicables jusqu'à l'entrée en vigueur du Nouveau régime.

Aux fins de calculer le délai de trente (30) jours, on ne
tient pas compte des mois de juillet et août.

Malgré les stipulations de la clause 5-13.27, dans le cas
où l'enseftgnant ou l'enseignante adhère au Nouveau régime,
son congé sans traitement se termine à la fin d'une année
scolaire et au plus tard äà la fin de l'année scolaire pen-
dant laquelle son congé sans traitement devait se terminer
selon l'ancien régime.

Cet accord entre en vigueur le jour de sa signature par la commission
et le syndicat et n'a pas d'effet rétroactif.
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EN FOL DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce AO<- jour du
mois LeA444

POUR LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIA- POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT
TION DES COMMISSIONS POUR CATHOLI- DU QUEBEC
QUES

TMra:
M. ROGER CARETTE, président M. ROBERT BISAILLON, Président de

la Commission des enseignants (es)
des commissions scolaires

 

 

  

vice-président

  

M. WILLIAM J. SMITH, porte-parole M. DÉNIS LECLERC, porte-parole

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Lévis ce cinquième
  

jour du mois juillet 1984.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS ET

SCOLAIRE REGIONALE LOUIS-FRECHETTE TRAVAILLEUSES DE L'ENSEIGNEMENT DE

LOUISZERECHETTE

Cet ous)

 

 

 

  

   



Dispositions constituant
des conventions
collectives liant

d'une part,
chacune des commissions
scolaires pour catholiques visées
par le chapitre 0-7.1 des lois
refondues du Québec

  

   

  

  

et d'autre part,
chacune des associations
accréditées qui,
le 29 novembre 1982,
négociait par l'entreris    
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Texte de L'accord intervenu Le 25 mai 1984 relatif à une modification
de la clause 5-2.15 portant sur l'ancienneté des enseignants du SPES.
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTI-

TUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE

CHAPITRE 0-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,

NEGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUE-

BEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS

SCOLAIRES

OBJET: MODIFICATION DE LA CLAUSE 5-2.15 PORTANT SUR L'ANCIENNETE

DES ENSEIGNANTS DU SPEQ
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Les parties conviennent de ce qui suit:

I. La clause 5-2.15 est remplacée par la suivante:

5-2.15 Malgré les clauses 5-2.01, 5-2.02 et 5-2.08, les années de

service au sens de l'article 8 du Protocole d'intégration
des professeurs de l'Etat du Québec aux commissions sco-

laires sont reconnues par la commission comme années d'an-

cienneté et toute ancienneté additionnelle s'y ajoute en
conformité avec les dispositions du présent article.

P
S
A
A

La présente clause ne s'applique qu'à l'enseignant qui ré-

pond aux conditions suivantes:

D
E
E
E
T
E

S
O
E
F
A
M
I
N
E
R
E
A
e
n

V
E

EE

=
"
a

1) il est à l'emploi de la commission;

2) 11 est visé par le Protocole d'intégration des profes-

seurs de l'Etat du Québec aux commissions scolaires

(SPEQ);

3) il n'a pas perdu son ancienneté par application de la

clause 5-2.07 de la présente convention ou de la clause be

correspondante dans les conventions collectives antéri-

eures et ce, depuis son intégration à une commission en

vertu dudit protocole; toutefois, pour les années de

service au sens de l'article 8 dudit Protocole, la con-
dition prévue au présent altnéa ne s'applique pas si la

seule raison qui lui a fait perdre cette ancienneté dé-
coule du fait que l'enseignant a été engagé par une con-

mission située en dehors du territoire juridictionnel de

la commission régionale; Fl

4) 11 fait une demande écrite à la commission dans le but

de se faire appliquer la présente clause et ce, dans les |

quatre-vingt-dix (90) jours de la signature du présent
accord entre la commission et le syndicat.

Dans les trente (30) jours de la demande, la commission

fournit à l'enseignant et au syndicat l'ancienneté qu'elle

lui reconnaît en vertu de la présente clause; le syndicat ne

peut la contester que dans les trente (30) jours de la ré-

ception. Les clauses 5-2.08 et 5-2.09 s'appliquent à cet à

enseignant mutatis mutandis. BE

II. Le présent accord entre en vigueur le jour de sa signature par la

commission et le syndicat et n'a pas d'effet rétroactif.

   



SE
EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce 39 jour du
mois A ALdé 1984. —

POUR LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIA- POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT 1

TION DES COMMISSIONS POUR CATHOLI- DU QUEBEC
QUES a

ALT owelf E

M. ROGER CARETTE, président M. ROBERT BISAILLON, Président de

la Commission des enseignants(es)

des commissions scolaires
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Vt suisfasta
M. WILLIAMJ. SMITH, porte-parole M. DENIS LECLERC, porte-parole
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Lévis ce 1lième
jour du mois Juin 1984.

POUR LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS ET

TRAVAILLEUSES DE L'ENSEIGNEMENT DE

UsÀ

ns iy

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE

REGIONALE LOUIS-FRECHETTE
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Dispositions constituant Ë
des conventions
collectives liant

d'une part,

  

   

  

 

   

refondues du Québec

et d'autre part,

accréditées qui,
le29 nnovembre 1982,

 

 

 

1983-1985 tpgres  
 

Texte de l'accord signé le 14 juin 1984 concernant l'ajout de l'annexe XLII
(Nouveau-Québee)

chacune des associations

chacune des commissions
scolaires pour catholiques visées
par le chapitre 0-7.1 des lois

69-0211 (14)
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 94.00

LE PRÉSENT ACCORD À POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTITUANT

DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISÉES PAR LE

CHAPITRE 0-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,

NÉGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUÉBEC

POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS SCOLAIRES

OBJET: AJOUT DE L'ANNEXE XLII (NOUVEAU-QUEBEC)
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Les parties conviennent de ce qui suit:

I. —L’annexe XLII suivante est ajoutée:

ARTICLE 1.

ARTICLE 2.

ARTICLE 3.

ARTICLE 4.

ARTICLE 5.

 

ANNEXE XLII

NOUVEAU-QUEBEC

La présente annexe s'applique à tout enseignant à temps

plein qui en 1983-84 est à l'emploi de la Commission sco-

laire du Nouveau-Québec. Elle s'applique également aux

commissions et syndicats touchés par la relocalisation

d'un tel enseignant en vertu des dispositions de la pré-

sente annexe.

Sous réserve des dispositions prévues à Ja présente

annexe, les autres stipulations des Dispositions consti-

tuant des conventions collectives continuent & s'appli-

quer.

La clause 5-3.20, la procédure d'affectation prévue aux

clauses 5-3.21 à 5-3.24 et la procédure de mise en dispo-
nibilité prévue a la clause 5-3.25 des Dispositions cons-

tituant des conventions collectives appliquées en 1983-

1984 avec effet pour l'année 1984-1985 sont remplacées par

les dispositions de 1a présente annexe, lesquelles

s'appliquent à tout enseignant à temps plein à l'emploi de

la Commission scolaire du Nouveau-Québec qui n'est pas en

disponibilité au moment de la signature de la présente

annexe. Tout avis de mise en disponibilité avec effet

pour le ler juillet 1984 donné avant la signature de la

présente annexe est nul et sans effet.

a) Tout enseignant visé par la présente annexe qui est

affecté à l'école Radisson pour l'année scolaire 1984-

1985 fait l'objet d'une lettre d'entente, signée par

les représentants des parties nationales négociantes,

de la commission scolaire du Nouveau-Québec et de

l'Association des enseignants du Nouveau-Québec;

cette lettre est réputée être partie intégrante de la

présente annexe comme si elle était ici tout au long

récitée.

b) Telle lettre indique l'affectation de chaque ensei-

gnant visé à l'alinéa a) du présent article et les

conditions spécifiques y afférentes.

a) Tout autre enseignant qui n'est pas en disponibilité

au moment de la signature de la présente annexe, est

mis en disponibilité, et ce à compter du ler juillet

1984.

b) A l'exception des enseignants visés à l'article 4 de

la présente annexe, chaque enseignant visé à l'alinéa

a) du présent article ainsi que chaque enseignant en

disponibilité au moment de la signature de la présente

annexe bénéficie d'une des mesures suivantes:

1) l'application de la clause 5-3.25 ou de la

clause 5-4.02 des dispositions constituant des

conventions collectives;

ou

11) une relocalisation dans une autre commission

pour 1'année scolaire 1984-85, soit pour combler

un poste vacant, soit comme enseignant en dispo-

nibilité;
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ARTICLE 5.

ARTICLE 6.

ARTICLE 7.

ARTICLE 8.

ARTICLE 9.

 

(suite)

a)

b)

ou

iii) un déplacement dans une autre localité du Québec
pour l'année scolaire 1984-85 comme enseignant
en disponibilité à l'emploi de la Commission
scolaire du Nouveau Québec.

Tout enseignant visé aux sous-alinéas 11) ou 111) de
l'alinéa b) de l’article 5 de la présente annexe fait

l'objet d'une lettre d'entente, signée par les repré-

sentants des parties nationales négociantes, de la
commission scolaire du Nouveau-Québec, de l'Associa-

tion des enseignants du Nouveau-Québec et, selon le

cas, par la commission et le syndicat concernés; une
telle lettre est réputée être partie intégrante de la

présente annexe comme si elle était îci tout au long

récitée.

Une telle lettre indique le nom de l'enseignant, son

statut, la mesure visée, le nom de la commission visée
par une relocalisation ou la localité visée par un dé-

placement et les conditions spécifiques y afférentes.

Sous réserve des conditions spécifiques (indiquées à une
telle lettre d'entente visée à l'article 6 précédent, à
compter de sa relocalisation à la nouvelle commission,
l'enseignant est assujetti à tous les droits et obliga-
tions d'un enseignant régulier ou, le cas échéant, d'un
enseignant en disponibilité.

a)

b)

a)

Tant et aussi longtemps que l'enseignant visé au sous-

alinéa b) i11) de l'article 5 de la présente annexe
n'est pas relocalisé dans une autre commission, ou

dans une autre institution d'enseignement du secteur

de l'Education, n'est pas rappelé par sa commission ou
n'a pas perdu ses droits et privilèges selon les dis-

positions de l'article 5-3.00, 11 demeure en disponi-
bilité et la commission l'assigne à des fonctions com-
patibles avec ses qualifications ou son expérience;

une telle assignation peut être également 8 un lieu en

dehors de la juridiction de la commisison pourvu que
le cadre de mobilité décrit à l'alinéa b) du présent
article soit respecté.

Aux fins d'application des dispositions du présent

article et celles relatives à la mobilité obligatoire
(50 km) prévues aux clauses 5-3.07 et 5-3.29 & tel
enseignant, son lieu de travail au moment de sa mise

en disponibilité est remplacé par le bureau de la

Direction régionale du ministère de l'Éducation du
territoire dans lequel est situé son nouveau domicile,

et ce à compter de son déplacement.

L'enseignant qui est relocalisé dans une autre commis-

sion pour l’année scolaire 1984-85, pour combler un
poste vacant a droit à une prime de relocalisation
dont le montant est indiqué aux conditions spécifiques

prévues à la lettre d'entente visée ä l'article 6 de

la présente annexe.
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ARTICLE 9.

11.

 

(suite)

b)

c)

d)

L'enseignant qui est relocalisé à une autre commission

comme enseignant en disponibilité ou qui est déplacé à
une autre localité du Québec comme enseignant en dis-

ponibilité, et ce pour l'année scolaire 1984-85 a
droit à une prime de relocalisation dont le montant
est indiqué aux conditions spécifiques prévues à la

lettre d'entente visée à l'article 6 de la présente

annexe.

Tout tel enseignant qui, suite à sa relocalisation ou

son déplacement, est rappelé ou relocalisé sur un pos-

te vacant, et ce pour l'année scolaire 1984-85, a

droit à une prime de relocalisation dont le montant

est indiqué aux conditions spécifiques prévues à la
lettre d'entente visée à l'article 6 de la présente
annexe.

Le paiement de toute prime visée par le présent arti-

cle est effectué par la commission où l'enseignant est

en disponibilité au moment d'acquérir le droit à
ladite prime.

Tout enseignant visé au présent article n'a droit à
aucune autre prime de relocalisation pour l'année sco-

laire 1984-85 que celle prévue au présent article.

Le présent accord entre en vigueur le jour de sa signature

par la commission et le syndicat et n'a pas d'effet rétro-

actif.
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce If = jour du A
mois de Ju 1984. :

POUR LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIA- POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT

TION DES COMMISSIONS POUR CATHOLI- DU QUEBEC

TUT Run),
M. ROGERCARETTE, président M. ROBERT BISAILLON, Président de

la Commission des enseignants(es)
des commissions scolaires
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   « GEQRGES-NOEL FORTIN, vice-président

M. WILLIAM J. SMITH, porte-parole M. DÉNIS LECLERC, porte-parole
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_ EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Lévis ce
jour du mois juillet 1984.
 

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS ET

REGIONALE LOUIS-FRECHETTE TRAVAILLEUSES DE L' ENSEIGNEMENT DE Ù
LOUIS-ERECHETTE É
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Dispositions constituant
des conventions
collectives liant

d'une part,
chacune des commissions
scolaires pour catholiques visées
par le chapitre 0-7.1 des lois
refondues du Québec

  

   

   

 

et d'autre part,
chacune des associations
accréditées qui,
le 29 novembre 1982,
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Texte de l'accord intervenu le 25 mai 1984 relatif @ une modification de
l'annexe XXIX (congé sabbatique).

 

   

  



ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00 À

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTI-
TUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

S
U
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e
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LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE a
CHAPITRE O-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC ]

ET È

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,

NEGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUE-

BEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS

SCOLAIRES
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OBJET: MODIFICATION DE L'ANNEXE XXIX (CONGE SABBATIQUE).

=
A

E

=:x

LS

2"2
i;

: 8

 



-1)-

Les parties conviennent de ce qui suit:

I. L'alinéa c) de l'article 4 de l'annexe XXIX est remplacé par le sui-

vant:

4 ce) le congé sabbatique est en cours;

le calcul du montant dû par une partie ou l'autre s'effectue

de la façon suivante:

montant reçu par l'enseiznant durant le congé moins les mon-
tants déjà déduits sur le traitement de l'enseignant en
application de l'article 3 de la présente annexe; si le solde

obtenu est négatif, la commission rembourse ce solde à l'en-
seignant; si le solde obtenu est positif, l'enseignant ren-

bourse* ce solde à la commission.

Le présent alinéa ne s'applique pas au cas de désistement,
lequel n'est pas permis entre le ler avril précédant immédia-
tement le congé et la fin de l'année scolaire du congé.

II. Le présent accord entre en vigueur le jour de sa signature par la con-
mission et le syndicat et n'a pas d'effet rétroactif.

 

 

E
E

D
e
N
S
P
R

pi
ge

r
e
S
p
e
e
S
r



_
4

RSCEN FOI DB QUOI, les parties ont -signé à Québec, ce
mois ’ (UML 1984.

jour du

POUR LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIA- POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT 2
TION DES COMMISSIONS POUR CATHOLI- DU QUEBEC
QUES

g Erez, THTRd).
9 M. ROGER CARETTE, président M. ROBERT BISAILLON, Président de

la Commission des enseignants(es)
des commissions scolaires

 

ad - West eC
5 EORGES-NOEL FORTIN, vice-président

M. WILLIAM J. SMITH, porte-parole M. DENIS LECLERC, porte-parole

 

 
 

s.0..00.....e..…..........................#....0...................

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à  Lévis ce _1llième
jour du mois jui, 1984.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS ET

REGIONALE LOUIS-FRECHETTE TRAVAILLEUSES DE L'ENSEIGNEMENT DE
LOUIS-FRECHETTE
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Bureau du commissaire

ñ 3 Gouverñëmnentdu Québec

E général du travait*
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ACCORD ER VERTU DE LA CLAUSE 2-2.04

DES DISPOSITIONS CORSTITUART DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART: CHACUNE DES COMYISISONS POUR CATHOLIQUES VISÉES PAR LE

CHAPITRE 0-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUÉBEC

D'AUTRE PART: CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES QUI, LE 29 NOVEM-
BRE 1982, NÉGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA FÉDÉRATION
DES EMPLOYÉS DE SERVICES PUBLICS INC. (CSN) POUR LE
COMPTE D'EMPLOYÉ DE SOUTIEN A L'EMPLOI DE CES COMMIS-
SIONS SCOLAIRES.

sf

Les parties signataires du présent accord conviennent de modifier les

dispositions décrites ci-dessus de la façon suivante:

  



‘as

ANNEXE AUX DISPOSITIONS CONSTITUANT UNE CONVENTION COLLECTIVE ENTRE,
D'UNE PART

LA FÉDÉRATION DES EMPLOYÉS
DE SERVICES PUBLICS INC. (CSN)

ET, D'AUTRE PART,

LE COMITÉ PATRONAL DE NÉGOCIATION
DES COMMISSIONS POUR CATEOLIQUES

 

Lettre d'entente faisant suite à la création de la classe d'emploi "se-
crétaire d'école” et à l'abolition de la classe d'emploi "secrétaire

d'école sénior”.

LES PARTIES SIGNATAIRES DE LA PRÉSENTE ENTERTE CONVIENNENT DE CE QUI
SUIT:

ARTICLE 1 L'échelle de traitement applicable à la classe d'emploi ”se-
crétaire d'école” entre en vigueur le ler juillet 1984 et com-
porte les taux de traîtement suivants:

Période du ler juillet 1984 au 31 décembre 1984:

ÉCHELON TAUX

9,09$
9,36$
9,645
9,92

10, 20$
10,49$
10, 80%S

I
O
N
W
N
)

Au ler janvier 1985 et par la suite, les taux sont majorés

selon l'article 6-3.00 de la convention collective.

ARTICLE 2 Avant le ler janvier 1985, la commission fait parvenir aux en-
ployés dans les Écoles détenant la classe d'emploi ”secrétai-
re” ou "secrétaire d'école sénior” un avis écrit confirmant
leur classe d'emploi ou leur attribuant la classe d'emploi
“secrétaire d'école”, en indiquant leur traitement et leur

Echelon, le tout conformément aux présentes.

De plus, la commission fait parvenir un tel avis aux employés
qui ont détenu pendant une certaîne période de telles classes

d'emploi dans les Écoles entre le ler juillet 1984 et la date
de l'avis, même s'ils ont changé de classe d'emploi ou de sta-

tut depuis.

L'attribution de la classe d'emploi est basée sur la nature du
travail et sur les attributions caractéristiques dont l'exer-

cice est exigé au ler juillet 1984 de façon principale et
habituelle.

    



  

ARTICLE 3

ARTICLE 4

 

L'intégration dans la nouvelle échelle de traitement (art.l)
de l'erployé qui se voit attribuer la classe d'emploi "secré-

-taire c'école” conformément ä l'article 2 s'opère comme ci-
après: :

Selor la plus avantageuse des deux formules suivantes:

A) 1il regoit & compter du ler juillet 198. ou de la date de
son a‘fectation au poste concerné par l'avis de classement si
telle affectation est postérieure, l'échelcz dont le traite-
ment est immédiatement supérieur à celui dozt il bénéficie à
cette cate; l'augmentation en résultant doit être au moins
égale Z l'écart entre les deux premiers échelons de la nou-
velle classe, à défaut de quoi, il se voit attribuer l'échelon
immédiatement supérieur. Si telle augmertation a pour effet
de perter l'employé 3 un taux supérieur 2 celui du dernier
écheloz de l'échelle, le taux de traitemez: de l'employé est
celui du dernier échelon de l'échelle et lz différence entre
le te:x du dernier échelon et ce taux supérieur lui est versé
sous ferme d'un montant forfaitaire.

B) il se voit attribuer, à compter du ler juillet 1984 ou de

la date de son affectation au poste concerné par l'avis de
classerent si telle affectation est postérieure, l'échelon de
la nouvelle classe d'emploi qui correspond à ses années d'ex-
périence reconnues valables et directement pertinentes pour
l'exercice des fonctions de cette nouvelle classe;

L'exrloyé visé par le 2° alinéa de l'article 2 des présentes
et qu: se voit attribuer la classe d'emploi "secrétaire d'éco-
le” bénéficie des paragraphes A) ou B) du présent article jus-
cu'à le date où est survenue effectivere-: sz mutation, sa
rétr::r:Iation Ou Se prorotion. A corzter de cette dete, il

se vcit attribuer l'échelon de sa nouvelle classe d'emploi

selor les dispositions des clauses 6-2.15 à 6-2.17 inclusive-
ment ou selon la clause 7-3.13, le cas échéart, en se référant
au traitement obtenu par l'application des paragraphes A) ou
B) du présent article.

L'erz!oyé visé par l'article 2 qui n'a pz:s reçu d'avis de
classezent et/ou qui considère qu'en vertu ée l'article 2, il

aurait dû se voir attribuer la classe d'ezploi "secrétaire

d'école” peut soumettre un grief à cet effet avant le ler
avril 1985. Ce grief peut aussi être logé par le syndicat.

L'ergloyé ou le syndicat doit s'efforcer d'exposer les motifs
du désaccord. La commission communique sa réponse & l'en-
plové, avec copie au Syndicat, dans les trente (30) jours
ouvratles de la réception du grief.

En cas de réponse insatisfaisante ou à défaut de réponse dans

le délai prévu, l'employé ou le syndicat peut, dans les trente

(30) jours ouvrables qui suivent l'expiration du délai prévu
pour la réponse, soumettre son grief à l'arbitrage selon la

-procédure prêvue à la clause 6-1.16.

  



     

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

 

Dans ce cas, l'arbitre détermine si l'erployé doit se voir

attribuer ou non la classe d'emploi "secrétaire d'école” et si
oui, l'échelon auquel il a droit et les montants de rétroac-
tivité.

Les employés qui détiennent ou qui ont détenu la classe d'en-

ploi "secrétaire d'école sénior” depuis le ler juillet 1984
sont automatiquement intégrés dans la classe d'erploi "secré-

taire d'école” selon les articles 2 et suivants des présentes
pour la période concernée, et ce, malgré toute disp-sition au
contraire.

La présente lettre d'entente s'applique également à l'employé

mis en disporitilité par application du plan d'effectifs en

vigueur durart l'année 1984-85 s'il détenait l'une oz l'autre
des classes d'erploi visées ä l'article 2 au momen: de sa mise
en disponibilité.

L'employé qui se voit attribuer la classe d'emploi “secrétaire
d'école” en vertu des présentes, a droit, à titre de rétroac-
tivité, à un montant d'argent égal & la différence entre:

Les sommes auxquelles il aurait eu droit par application
des présentes pour la période comprise entre le ler juillet

1984 et la date de l'avis de classement prévu ä l'article

2, compte-tenu de son service actif ou, selon le cas, du

nombre d'heures rémunérées, au cours de cette mêze période;

ET

Toutes le: s:rmes perçues pour la péricée comprise entre le

ler juillet 1984 et la date de l'avis de classerent par

applicatioz des dispositions prévues à la convertion col-
lective.

L'employé qui est reclassé "secrétaire d'école” suite au dépôt

d'un grief reçoit les montants de rétroactivité seloz les dis-

positions prévues ci-haut pour la période comprise entre le
ler juillet 158- et la date du reclassement.

La présente lettre d'entente ne remet pas en cause les mouve-

ments de personnels effectués en vertu de la convertion col-
lective avant la date de signature des présentes par la com-
mission et le syndicat.

-~

Le montant d'argent di à titre de rétroactivité per applica-

tion des présentes est versé dans les 45 jours des avis de
classement.

 



  

 

1984.

ER FOI DE QUOI , les parties aux Patent ont signé à GhFal,
de y“ e jour du mois de

POUR LE COMITE PATRONAL DE
NEGOCIATION DES COMMISSIONS
POUR CATHOLIQUES (CPNCC)

Roger ACA

202

2h7 ‘eco© ACRpecsecttT”
Claude Lamoureux,
Vice-président

 

GK File
Me Gilles Filfon, porte-parole

POUR LA FÉDÉRATION DES
EMPLOYÉS DE SERVICES

PUELICS INC. (CSN)

+ Le

a 

IR 12 SN

 

 

SIGRATURE LOCALE

EN FOI DE QUOI , la commission et le syndicat ont signé 2 Lévis ,
ce 3 e jour du mois de décembre 1984.

Pour la comzfssion scolaire

régionale Louis-Fréchette

 

 

 

Pour le syndicat du personnel

de soutien
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ACCORD ER VERTU DE LA CLAUSE 2-2.04

DES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

|

D'UNE PART: CHACUNE DES COMMISISONS POUR CATHOLIQUES VISÉES PAR LE F
CHAPITRE 0-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART: CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES QUI, LE 29 NOVEM-
BRE 1982, NÉGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA FÉDÉRATION
DES EMPLOYÉS DE SERVICES PUBLICS INC. (CSN) POUR LE 3
COMPTE D'EMPLOYÉ DE SOUTIEN A L'EMPLOI DE CES COMMIS- 6
SIONS SCOLAIRES. 3

3

lesLes parties signataires du présent accord conviennent de modifier.

dispositions décrites ci-dessus de la façon suivante:

 



 

 lo Le texte de la clause 7-1.02 qui précède le paragraphe a) est remplacé

par le suivant:

3 7-1.02 Lorsque la commission comble un poste nouvellement créé ou céfini-
‘ tivement vacant, couvert par la présente convention, ce poste doit

être affiché aux e-Jroits habituels pour une période effective
d'au moîns sept (7) jours ouvralh les. (et affichage s'adr-<se aux 5

employés régis par lz présente convention et copie en es: trans- BE
mise au syndicat. B

2
x

5.

La comuission procèis ensuite de la facon suivante pour onhler

ledit poste:

1 Poste à temps partiel B

Lorsqu'il s'apit d'-- poste à terps partiel, elle procé-- selon

les dispositions prévues au paragraphe a) concernant les =-_-ations
et, 38 défaut, selor les parapraphes d), pg), i) et j).

11 Poste à temps plein

Lorsqu'il s'agit d'un poste à temps plein, elle procède de Ja

façon suivante:

20 Le texte du paragraphe a) de la clause 7-1.02 est remplacé par le

suivant:

 

7-1.02 a) elle com le 1. + ete en chaîsissant d'szhord parmi !-- em-
ployés régulier- permanents en disponid:lité du pers vel de

soutien de la rine classe d'emplois, couverts ou nor nar le

certificat d'accréditation, parmi ses emplovés qui c-- posé

leur candidature lors de 1'affichase du poste et pour c : cela
constitue une Zemande de mutation, ainsi que par-: ses 8

employés détenan: un poste d'une classe d'emplois inférieure À
bénéficiant, er vertu de la présente conventior, d'une i

protection de la classe d'emplois en cause, à la cc-dition
qu'ils possèder: les qualifications requises et réponis-t aux

autres exigence: déterminées par elle. L'applica::7n du
présent paragra-*< doit respecter les dispositions prévues à
la clause 7-3.17.

  

30 Le texte du paragraphe d) de la clause 7-1.02 est remplacé par le

suivant:

7-1.02 d) à défaut d'avoir comblé le poste selon le paragraphe .), la

commission com i. le poste en choisissant parmi ses e--loyêés

qui ont posé leur candidature lors de l'affichage du reste et

pour qui cela ccrstitue une demande de promotion ou ré:rogra-

dation.

 

La commission tient compte des qualifications requises et des

autres exigences déterminées par elle. oh

 



      

4o Le texte de la clause 7-1.03 est remplacé par le suivant:

7-1.03 L'affichage prévu à Ja clause 7-1.02 comporte, entre autres, uns

description sommaire du n-ste, son statut, le titre du supérieur
immédiat, l'horaire de travail, le nom de Ja classe d'emplois
l'échelle ou le taux de traitement, les qualifications recuises e:
autres exigences déterminées par la commission, la durée de la se-

maine régulière de travail, le nom du bureau du service ou de 1'é-

cole, la date limite pour poser sa candidature ainsi que le nor 7.

responsahle 3 qui elle dui: être transmise.

Tout emplové intéressé o vis€ par 1'affichape peut se prrter car-

ditat en postulant sclor “+ rode prescrit par la commissi-r.

Dans tous les cas où la c--mission détermine des exigences autr-s

que celles prévues au 1lz:- de classification, ces dernières dui-
-

vent être en relation ave: le poste à combler.

Dans les vingt (20) jours ouvrables de la fin de l'affichage, !:

commission transmet au svrdivat le nom du candidat chois:, le r--

des candidats qui ont posé leur candidature, leur ancienneté e:

leur classe d'emploi.

50 Le texte de la clause 7-1.14 est remplacé par le suivant:

7-1.14 La commission et le syndicat peuvent convenir par écrit de modali-
tés différentes de celles prévues au présent article concerna-:

les demandes de mutation sans toutefois changer l'ordre de la sé-
quence pour combler un poste tel que prévu à la clause 7-1.N2.

60  L'alinéa suivant irréciatement le paragraphe k) de la clause 7-1,02 es-

remplacé par le suivant:

Aux fins d'application des paragraphes a) et b) qui précèdent, s°

aucun des enplovés n'accer:e< le poste offert, la commission dési-

gne, sous réserve du la :lanse 7-3.17, l'employé possédant =.

moins d'ancienneté parmi ceux en disponibilité qui répondent aux

qualifications requises ce: autres exigences déterminées par I:

commission.

70 Le texte de la clause 1-2.25 est modifié par le suivant:

1-2.25

 

TRAITEMENT

Le montant versé à un er-zloy

articles 6-1.00, 6-2.00 et 6

forfaitaire, sauf ceux rrév
7-3.13.

& conformément aux dispositions de
-3.00 à l'exclusion de tout monter

us aux clauses 6-2.15, 6-2.17 e:
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Le présent accord entre en vigueur à la date de sa signature par la commis-
sion et le syndicat.

Si, au moment de cette signature, la commission avait dé jà amorcé les procé-

dures pour combler un p>ste, la commission continue, pour ce poste, à se
conformer aux dispositions en vigueur avant ladite signature.

Le présent accord n'a au:un effet rétroactif.

EN FOI PE MOI, les parties ont signé à Zid, ce 4% Jour du mois

de rerrsomidoe 1984.

Pour le Comité patronal ce négo- Pour la Fédération des employés
ciations des commissions pour des services rublics inc.

(C.S.N.)

 

 

M. Claude Lamoureux,

vice-président

GS Fron Moy J
Me Gilles Filion, porte-rarole

SIGNATURE LOCALY
 

 

 

  

EN FOI DFE QUOI, la comrission et le svndicat ont signé a Lévis ,

ce _3 e jour du mois de décembre 1984.

Pour la commission scolaire Pour le syndicat du personnel de
régionale Louis-Fréchette soutien

7 R
“fr

pr }

bili Docs
| [ 0

 

  



stone

 

Gouvernement du Québec 4% re,
4 Ministre du Travail :48 Bureau du commissaire DÉPor

   
général du travail Dépôt N°: $ 40,7 216 9   
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: 84-02-13 | 84-07-06 ur I 8§%«12«31 par la convention collective 1

 

Association B ) a Employeur
 

Déposant Déposant
Fins des Professionnels des Services asien Scolaire Régienals

Educatifs de la Commission REgieunale Louts-Fréchette
Louis-Fréchette 30, True Champagnat Ouest

2170, 8 Avenue Lévis (Québec)

Québec (Québec) G6V 245

Cl] Ir}

 

XDéposant, si autre que les parties

Fédfration des Professionnelles et des
Professionnels des Services Educatifs Région 3.03=
du Qué 8921 (10)

2170, SeAvenue 7shee, wo : 2 9

Affiliation __Autres

‘ Gerbeeu,Président cise toonnr ST
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ants locaux apportés audécret du 11 décenbre 1982, «n vertu de l'article 9-5.03,

pour modifier lesclauses: 5-6.08(niee andisponibilité), 5-6.09 (utilisation du pre-
fessionnel en dtspeaidilies), 5-6,10‘(préretraite) et 5-6.11 (prine de séparation).
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“- Pour. le:commissaire général du travail
 

Signature . ~~ ew Date
ley

mé RE cL. sr, ; - pr -
ceAE€ AytPE nd

sr Sa    
  Pour renseignements ) [x 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357   
003(113)

RECHERCHE

Numéro d'acceréditation: 0-96 83-07
- amon anmr teetetemirn  ®

 

Hombre de salariée: 17

Signé à Levis , Ce 13 êne jcur du moix de février 198
— ans amener vo 000000 10 6 metreétretr ter =0eme
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ENTENTE

ENTRE

LE COMITÉ PATRONAL DE NÉGOCIATION DES COMMISSIONS POUR CATHOLIQUES

ET

LA FÉDÉRATION DES PROFESSIONNELS DES SERVICES

ÉDUCATIFS DU QUÉBEC

En vertu de la clause 9-5.03 des dispositions constituant les conventions

collectives 1983-85, les parties à l'échelle nationale conviennent des modi-

fications suivantes auxdites conventions collectives, modifications qui

prennent effet à la date de la signature de la présente entente par la com-
mission et le syndicat.

Le paragraphe a) de la clause 5-6.08 est remplacé par le suivant:

5-6.08 a) A compter du début de sa mise en disponibilité, le profession-
nel en disponibilitë qui se voit offrir un poste à temps plein

doit ‘l'accepter dans les dix (10) jours suivant la réception
de l'offre écrite*. Cette obligation n'existe toutefois que

dans le cas où le poste offert se situe dans un rayon de cin-
quante (50) kilomètres de son lieu principal de travail au
moment de sa mise en disponibilité& ou dans un rayon de cin-
quante (50) kilomètres de son domicile.

Aux fins du présent article, le rayon de cinquante (50) kilo-
mètres se calcule par le plus court chemin carrossable.

 

* Si telle offre écrite est reçue entre le ler juillet et le 15
août, le professionnel doit l'accepter avant le 25 août sui-
vant.
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Le paragraphe c) de la clause 5-6.08 est remplacé par le suivant:

5-6.08 c) Sauf durant la période du ler juillet au 15 août, le fait
qu'une commission ou une institution d'enséignement du secteur

de l'Education tente 3 deux (2) reprises de le rejoindre, par

lettre recommandée, pour lui offrir un poste et ce, sans
succès, constitue un défaut d'acceptation.

Le paragraphe d) de la clause 5-6.08 est modifié de la façon suivante:

5-6.08 d) Sauf durant la période du ler juillet au 15 août, il doit se
présenter à une entrevue de sélection auprès d'une commission
ou d'une institution d'enseignement du secteur de l'Education
lorsque le Bureau régional de placement lui en fait la deman-

de, par lettre recommandée. Dans ce cas, il a droit au rem-

boursement de ses frais de déplacement et de séjour s'il y a
lieu, selon les barèmes en vigueur à sa commission. Il
obtient l'autorisation de s'absenter sans perte de traitement

sur présentation à la commission de l'avis de convocation.

 

Le premier alinéa de la clause 5-6.09 est remplacé par le suivant:

 

5-6.09 Utilisation du professionnel en disponibilité E

Tant qu'il n'est pas affecté à un poste à temps plein à sa commis-

sion ou qu'il n'est pas relocalisé dans une autre commission ou

institution d'enseignement du secteur de l'Education, le profes-

sionnel en disponibilité est tenu d'effectuer les tâches, compati-

bles avec ses qualifications ou son expérience, qui lui sont assi-
gnées par la commission. Dans ce cadre, le professionnel en dis-
ponibilité peut également être appelé prioritairement à remplir
les tâches d'un poste à la commission temporairement dépourvu de

son titulaire.
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L'alinéa introductif, le paragraphe c) et le paragraphe g) de la clause

5-6.10 sont remplacés de la façon suivante:

5-6.10 Préretraite

 

Dans le but de réduire le nombre de professionnels en disponibili-
té, la commission accorde, sur demande ou acceptation du profes-

sionnel, un congé de préretraite aux conditions suivantes:

    



La clause 5-6.10 (suite)

c)

g)

-

Seuls y sont admissibles ceux qui auraient droit à la retraite

l'année suivant l'année du congé et qui n'auraient pas droit à
une pleine rente de retraite (70 p. cent) l'année du congé.

Le professionnel en congé de préretraite qui travaille à la
commission ou pour un autre employeur oeuvrant dans les sec-

teurs public ou parapublic verra son traitement réduit en pro-
portion des gains provenant de ce travail.

L'alinéa a) introductif et le paragraphe d) de la clause 5-6.11 sont rempla-
cés de la façon suivante:

5-6.11 a)

d)

La commission accorde une prime de séparation dans les situa-
tions suivantes:

Le paiement de la prime de séparation est conditionnel à ce
que le professionnel n'occupe pas de fonction chez un en-

ployeur oeuvrant dans le secteur public ou parapublic et à ce
que le professionnel ne prenne pas sa retraite au cours d'une

période d'un an à compter du paiement de la prime de sépara-

tion. Si le professionnel occupe une telle fonction ou prend

sa retraite au cours de celte période, la commission pourra se

faire rembourser le montant payé à titre de prime de sépara-
tion.
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Signature à l'échelle natinnale

EN FOI DE QUOI, les parties à la présente entente ont signé à Qc
ce [7 e jour du mois de AA 1983. ‘

Pour le comité patronal de né- Pour la fédération des profes-
goclation des commissions pour slonnels des services &ducatifs

catholiques (CPNCC) ~ du Québec (FPSEQ)

—

’

\ 4
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Signature à l'échelle locale
 

  

  

EN FOI DE QUOI, la commission et le syndicat ont signé la présente entente à E

_Lévis , ce 13 e jour du mois de février 1984. i

744, [A od Lowedo b
Pour la commission scolaire régionale Pour le synd{cat des professionnels a

Louis-Fréchette des Services éducatifs de la Commission gE

4 - régionale Louis-Fréchette E

7 ————
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Nombre de salariés: 17

= Signé à Lévis y ce __13 iëme jour du nois do février 1984 
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MODIFICATIONS A L'ARTICLE 5-6.00 EN VERTU DE LA CLAUSE 9-5.03
DES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES LIANT

D'UNE PART:

D'AUTRE PART:

 

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES
PAR LE CHAPITRE O-7.01 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE
1982 NEGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA FEDERATION DES PROFES-

SIONNELS DES SERVICES EDUCATIFS DU QUEBEC POUR LE COMPTE DE

PROFESSIONNELS À L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS SCOLAIRES
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Les parties conviennent d'ajouter la clause 5-6.13 A) suivante:

5-6.13 A)

  

Retraite anticipée

Aux fins de réduire le nombre de professionnels en disponibi-

lité, la commission peut accorder une retraite anticipée ä un
professionnel permanent en tenant compte des modalités suivan-

tes:

1° Cette mesure doit permettre de réduire les mises en disponi-

bilitée;

2° cette mesure a pour effet de permettre au professionnel per-

manent de bénéficier d'une retraite anticipée d'une durée
maximale de cinq (5) ans;

3° durant cette période de cinq (5) ans ou moins, le coût de la
prestation de retraite et de l'exonération de cotisation au

régime de retraite est défrayé par la commission;

4° l'octroi de la retraite anticipée est du ressort exclusif de
la commission.
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Signature à l'échelle nationale

EN FOI DE QUOI, les parties à l'échelle nationale à la prgsgnte entente
ont signé à / , ce /Y e jour du mois de roll. 1983.

POUR LE COMITE PATRONAL DE POUR LA FEDERATION DES PROFESSIONNELS

NEGOCIATION DES COMMISSIONS DES SERVICES EDUCATIFS DU QUEBEC

POUR CATHOLIQUES

 

 

 

Signature à l'échelle locale

EN FOI DE QUOI, la commission et le syndicat ont signé la présente entente

 

 

à Lévis , ce 13  e jour du mois de février 1984,

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT DES PROFESSIONNELS DES
DE: REGIONALE LOUIS-FRECHETTE SERVICES EDUCATIFS DE LA COMMISSION

- REGIONALE LOUIS-FRECHETTE

 

 

 

 

N.B.: La partie syndicale à l'échelle nationale a la responsabilité

d'effectuer le dépôt auprès du Commissaire général du travail.
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des conventions If
collectives liant iE

  
 

d'une part,
chacune des commissions E
scolaires pour catholiques visées a
par le chapitre 0-7.1 deslois a
refondues du Québec

 

et d'autre part,
chacune des associations
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1983-1985 €9-0220 (4)

£Modifications aux clauses 5-7.08 - 5-10.41 - 5-2.02 & 5-2.08

  



ACCORD EN VERTU DE LA CLAUSE 9-5.03
DES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES LIANT

D'UNE PART: CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES
PAR LE CHAPITRE 0-7.01 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART: CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES AFFILIEES A LA CENTRA-

LE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUEBEC AINSI QUE CHACUNE DES ASSO-
CIATIONS ACCREDITEES REPRESENTEES PAR LA COMMISSION DE

NEGOCIATION DES PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DU QUE-
BEC (CEQ) A TITRE D'AGENT NEGOCIATEUR, LE 29 NOVEMBRE
1982.

Les parties signataires du présent accord conviennent de modifier les dispo-

sitions décrites ci-dessus de la façon sufvante:
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5-7.08

L'article 5-7.00 est modifié en ajoutant la clause 5-7.08 suivante:

Malgré les dispositions de la clause 5-7.03, une professionnelle
qui en fait la demande par écrit à la commission dans les cent

quatre-vingts (180) jours de l'entrée en vigueur de la présente

clause, ou, le cas échéant, dans les cent quatre-vingts (180)

jours de son engagement, se voit reconnaître l'ancienneté accu-

mulée à titre d'enseignante antérieurement 3 son obligation de

démissionner pour cause de mariage ou de maternité ou antérieu-
rement 3 son congédiement fait par la commission pour ces mêmes
causes en vertu d'un réglement ou d'une politique écrite à cet

effet de la commission.

Dans les trente (30) jours de la demande, la commission fournit
à la professionnelle et au syndicat l'ancienneté qu'elle lui
reconnaît en vertu de l'alinéa précédent; le syndicat ne peut la

contester que dans les trente (30) jours de la réception.

—- La clause 5-10.41 est modifiée en {introduisant entre l'avant-dernier et
le dernier alinéa, l'alinéa suivant:

 

Les jours de congés-maladie monnayables au crédit d'un profes-
sionnel au 31 décembre 1973, de même que les jours de congés-
maladie non-monnayables 38 son crédit peuvent également, si ce

professionnel a trente (30) années ou plus de service continu au

sens de la clause 8-5.01, être utilisés à raison de un (1) jour
par jour, jusqu'à concurrence de dix (10) jours par année, pour

ajouter aux vacances du professionnel. Les dispositions du pré-

sent alinéa couvrent également le professionnel ayant sofxante
(60) ans d'âge même s'il n'a pas les trente (30) années requises
de service continu au sens de la clause 8-5.01.
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= Le texte de la clause 5-2.02 est remplacé par le suivant:

>-2.02 Le syndicat ou le professionnel régulier à temps plein peut,
s'il soutient que la procédure prévue 3 la présente convention
pour ce non-rengagement n'a pas été suivie, soumettre un grief
selon la procédure d'arbitrage prévue 3 la présente convention.

Le syndicat ou ledit professionnel peut, de la même manière,
contester le bien-fondé des raisons du non-rengagement. Cepen-
dant, le syndicat ou ce professionnel peut le faire uniquement
si ce dernier a complété deux (2) périodes de service de huit
(8) mois ou plus, ou trois (3) périodes de huit (8) mois s'il y

a changement d'employeur, chacune d'entre elles incluse dans une
année d'engagement distincte comprise dans une période continue
de cinq (5) ans, pour le compte de commissions scolaires, d'une

École administrée par un ministère du Gouvernement ou d'une
autre institution d'enseignement désignée par le Ministère.

- Le texte de la clause 5-2.03 est remplacé par le suivant:

5-2.03 Sous réserve du 2e alinéa de la clause 5-2.04, le grief en con-
testation du non-rengagement d'un professionnel régulier à temps
plein ou à temps partiel doit être porté directement à l'arbi-
trage par le syndicat ou le professionnel selon la procédure

prévue à la présente convention et ce, au plus tard le 31 juil-

let qui sutt la date d'expiration de l'engagement et il doit
être entendu en priorité.
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Le présent accord entre en vigueur à la date de sa signature par la comais-

sion et le syndicat et n’a pas d'effet rétroactif.

Signature à l'échelle nationale

EN FOI DE QUOI, les parties à l'échelle nationale au présent accord ont signé
A Le

  

à , ce 23 e jour du mois de lt 1984.ya

POUR LE COMITE PATRONAL DE POUR LA COMMISSION DE NEGOCIATION DES

NEGOCIATION DES COMMISSIQNS PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DES

     COMMISSIONS SCOLAIRES (CEQ)

AAA A aus dre

Cy Tact! Cot kL —

PO THOLIQH
 

  

Signature à l'échelle locale

EN FOI DE QUOI, la commission et le syndicat ont signé la présente entente à

  

Lévis , ce 11 e jour du mois de juin 1984.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE: POUR LE SYNDICAT DES PROFESSIONNELLES

REGIONALE LOUIS-FRECHETTE ET PROFESSIONNELS DU RÉSEAU SCOLAIRE
DU QUÉBEC (CEQ)

Accréditation n° Q- 1S1:47-- 0%

OC

‘ uns (AS
Pierre Tellier, Président

/ / ( ot Éouture. Vice-présidente

Let syndicale/délégué syndical

N.B. La partie syndicale 3 1'échelle nationale a la responsabilité

d'effectuer le dépôt auprès du Commissaire général du travail
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8 i Déposant ] Déposant :

2 Syndigat des Travailleurs et Tra- La Fonmission Scolaire Régionale 3
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LtLI: ses die rs die on

" 5- 3.23et 5- 3.24 des "Dispositions constituant des conventions collectives
An liant, d'une part, chacune des commissions scolaires pour catholiques visées

2 par le chapitre 0.7.1 de lois refondues du Québec et, d'autre part, chacune

des associations accréditées qui, le 29 novembre 1982, négociait, par l'en-
tremise de la Centrale de l'enseignement du Québec, pour le compte d'ensei-

gnants à l'emploi de ces commissions scolaires.

   

 

La

15 OCTOBRE 1983

      



 

 

Entente par: ARRANGEMENT LOCAL 33 Tp

79 348
en vertu de l'article 9-5.00

intervenue:

d'une part: La Commission scolaire Frégionale, Lonis-Fréchette.....

2 ; et

; d'autre part: Le Syndicat des travailleurs et travailleuses de
; l'enseignement de Louis-Fréchette

 

Dans le cadre de la clause 5-3.26, paragraphe C) des

"Dispositions constituant des conventions collectives liant  

 

d'une part: Chacune des commissions scolaires pour catholiques

visées par le chapitre 0.7.1 de lois refondues du

Québec ;

(Commission scolaire régionale.Louis-Fréchette....... j*
sa

et Er

d'autre part: Chacune des associations accréditées qui, le 29 no-

vembre 1982, négociait, par l'entremise de la Cen-
trale de l'enseignement du Québec, pour le compte

d'enseignants à l'emploi de ces commissions scolai-
res
(Syndicat des travailleurs et travailleuses de

l'enseignement de Louis-Fréchette) "

  

Les parties signataires de la présente entente conviennent de remplacer par

arrangement local, au sens de l'article 9-5.00, les clauses 5-3.21, 5-3.22,

5-3.23 et 5-3.24 des "Dispositions constituant des conventions collectives

liant, d'une part, chacune des commissions scolaires pour catholiques visées =

par le chapitre 0.7.1 de lois refondues du Québec et, d'autre part, chacune

des associations accréditées qui, le 29 novembre 1982, négociait, par l'en-
tremise de la Centrale de l'enseignement du Québec, pour le compte d'ensei-

gnants à l'emploi de ces commissions scolaires.

 

 

15 OCTOBRE 1983 E

    



  

5-3.21.00

01. PREALABLES

A) La Commission ou la direction de l'école selon le cas,
consulte l'organisme prévu au chapitre 4-0.00 quant à
l'application de chacune des étapes de la présente

i clause.

B) Aux fins d'application du présent processus, lorsque

- deux (2) ou plusieurs enseignants ont une ancienneté

Py égale, l'enseignant qui a le moins d'expérience est ré-
5 puté avoir le moins d'ancienneté et, a expérience égale,

celui qui a le moins de scolarité est réputé avoir le
moins d'ancienneté.

æ

A scolarité égale, celui qui a le moins d'expérience au
niveau du territoire juridictionnel de la Commission

scolaire régionale Louis-Fréchette est réputé avoir le .
moins d'ancienneté. La

 
A expérience juridictionnelle égale, l'enseignant qui Ei

à le moins d'études spécifiques dans la discipline (ou E
l'ensemble des disciplines) du poste visé est réputé
avoir le moins d'ancienneté.

 

A études spécifiques égales, est réputé avoir le moins
d'ancienneté l'enseignant qui a une scolarité fraction- À

naire inférieure.

C) Aux fins d'application du présent processus, un poste
est défini comme une fonction d'enseignement dans une
’ 7 ‘ ç v ç

école donnée (ou le cas échéant, dans plus d'une école)

et dans une discipline donnée (ou le cas échéant, dans
un ensemble de disciplines données).

D) Chaque année avant le ler mars, pour l'application des

clauses 5-3.21 à 5-3.24, la Commission soumet à la con-
sultation du Syndicat la liste des disciplines ou spé-

cialités devant être en vigueur au cours de l'année
Scolaire suivante.

 

  

Les disciplines incluses dans les champs 20 à 36 com-
prennent l'enseignement des cours de formation profes-

sionnelle (ateliers) à tous les types de clientèle de

niveau secondaire.
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5-3.22.00

Ol.

   

Les cours de formation académique auprès de la clientèle
du professionnel court constituent une discipline "titu-

laire".

Pour le préscolaire et le primaire, chacun des champs

constitue une discipline et ne peut être associé à la

notion de degré ou de niveau.

DETERMINATION DU NOMBRE DE POSTES PAR ECOLE

A)

B)

Avant le 25 avril, la Commission détermine le nombre de
postes pour chaque école tel qu'établi selon:

- le nombre de groupes d'élèves formés en suivant

les règles de formation de groupes;

- le temps moyen à être consacré à la présentation
de cours et de leçons ainsi qu'à la présentation

\ + . $ . * 4 7’ . +

et à la supervision d'activités étudiantes ins-

crites à l'horaire des élèves;

- l'équivalent d'effectifs attribué par la Commission
afin de permettre au(x) chef (s) de groupe de s'ac-

quitter de leurs fonctions et responsabilités (se-

condaire).

Au plus tard le 25 avril, la Commission transmet au

Syndicat la liste des postes entiers ainsi que les
résiduels de chaque discipline, déterminés au niveau
de chaque école. Celui-ci fait ses représentations

dans les cing (5) jours ouvrables suivants.

AFFECTATION ET MODALITES DE REPARTITION DES POSTES

PRINCIPES

A) Sous réserve de la clause 5-3.23, le nombre de postes

par discipline est établi par la Commission selon:

- le nombre de groupes d'élèves formés en suivant
les règles de formation de groupes;

- le temps consacré à la présentation de cours, de
leçons et d'activités étudiantes inscrites à
l'horaire des élèves;

 



 

PP. tania secu

02.

B)

C)

D)

E)

F)

- le nombre de périodes attribuées par la
Commission scolaire pour l'exercice des
fonctions et responsabilités de chef de
groupe (secondaire).

L'enseignant en trop dans une discipline de l'école

est celui qui a le moins d'ancienneté.

Dans une discipline, un poste partiel (12 périodes
de 50 minutes sur un cycle de 6 jours au secondaire,

50% d'enseignement au primaire) peut constituer un

poste sous réserve que la personne visée puisse com-

pléter son poste à même la banque des résiduels.

Le processus d'affectation du spécialiste au pri-
maire et au préscolaire débute à son école d'affec-
tation de l'année scolaire qui se termine.

L'enseignant qui, au cours du processus prévu à

5-3.22.02D et/ou 5-3.24.01C, obtient un poste dans

plus d'une discipline est réputé affecté dans la
discipline qui constitue la majeure partie de son

poste. S'il y a égalité, l'enseignant doit indiquer
son choix à la direction de l'école et/ou à la Com-
mission le jour ouvrable suivant l'obtention de son
poste.

L'enseignant qui, au cours du processus prévu à

5-3.22.02D et/ou 5-3.24.01C, obtient un poste dans

plus d'une école est réputé affecté dans l'école où
se retrouve la majeure partie de son poste. S'il y
a égalité, l'enseignant doit indiquer son choix à la
direction de l'école ou à la Commission le jour ou-

vrable suivant l'obtention de son poste. A défaut

de tels avis de l'enseignant dans le délai imparti,

la Commission décide.

La liste de l'ensemble des postes entiers ainsi que

les résiduels de chaque discipline est expédiée au
Syndicat et affichée dans les écoles après les repré-

sentations de celui-ci.

MECANISME D'AFFECTATION AU NIVEAU DE L'ECOLE

Au cours de la présente étape, le directeur consulte l'orga-

nisme prévu au chapitre 4-0.00 quant à l'application du pré-

sent mécanisme.

A) Sous réserve de 5-3.23, en respectant l'ordre dé-
croissant d'ancienneté la Commission confirme
l'affectation des enseignants dans leur discipline

jusqu'à concurrence du nombre de postes à temps
complet à pourvoir, incluant les postes décrits au

paragraphe C du point O1. de la présente clause.

Pour le spécialiste au préscolaire et au primaire,

l'affectation dans une ou des écoles se fait en fonc-

tion de l'école d'affectation de l'année scolaire
qui se termine.
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ceanticAE

B)

C)

D)

E)

F)

  

La direction forme une banque avec les résiduels
non distribués et en informe par écrit l'ensem-
ble des enseignants.

S'il y a augmentation de poste(s) dans une dis-

cipline dans une école et qu'au moins un poste
pourrait demeurer vacant après avoir tenu compte
des retours de congé, les enseignants de cette

école peuvent y appliquer selon l'ordre d'an-
cienneté et sous réserve de la clause 5-3.19.

Sous réserve de la clause 5-3.19 et par ordre dé-

croissant d'ancienneté, l'enseignant qui n'a pas
un poste complet ou l'enseignant non encore af-

fecté doit choisir:

- soit combler un poste vacant complet ou se

composer un poste complet à partir des rési-

duels ou compléter son poste à partir des

résiduels dans une discipline du même champ;

- soit combler un poste vacant complet ou se

composer un poste complet à partir des rési-

duels ou compléter son poste à partir des ré-
siduels dans une discipline d'un autre champ;

- soit supplanter un enseignant de l'école ayant

moins d'ancienneté que lui, peu importe la
discipline;

- soit être versé dans le bassin d'affectation
et de mutation de la Commission.

L'enseignant qui avait d'abord été confirmé à son
poste et qui est supplanté dans le cadre de ce qui

précède devient en excédent d'effectifs et celui-ci

bénéficie à son tour du processus prévu au paragra-
phe D) précédent.

Exceptionnellement au cours de l'affectation au niveau

de l'école, la direction après entente entre la Com-

mission et le Syndicat pourra offrir à un enseignant

confirmé de changer volontairement une partie de son
affectation, à la condition que cela ne le fasse pas

changer de champ ou de discipline, en acceptant des
résiduels afin de permettre la relocalisation d'un
enseignant non confirmé provisoirement.
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5-3.23.00 MECANISME D'AFFECTATION AU NIVEAU DE LA COMMISSION

O1. AVANT LE 25 AVRIL, POUR LE CHAMP 38, LES BESOINS

SONT DETERMINES AU NIVEAU DE LA COMMISSION

A) L'établissement du nombre d'enseignants.

Le nombre est déterminé par la Commission qui
en informe le Syndicat.

B) Les excédents d'effectifs:

Lorsqu'un excédent d'effectifs est prévu pour

l'année scolaire suivante, la Commission y
maintient un nombre d'enseignants égal au be-

soin d'effectifs établi par la Commission.
Les enseignants à maintenir sont choisis par

j ordre décroissant d'ancienneté parmi ceux qui
+» 4 ’ « .

i sont affectés a ce champ suivant la clause
5-3.18.

Les autres enseignants sont en excédent d'effec-

tifs et sont versés dans le bassin d'affectation

et de mutation au niveau de la Commission.  
C) Le Syndicat est informé de la liste des enseignants È

en excédent dans leur champ ou des besoins à combler E

au niveau de la Commission. :

2
A
2
iFR

À

5-3.24.00 BASSIN D'AFFECTATION ET DE MUTATION DE LA COMMISSION

01. A) La Commission forme un bassin d'affectation et de mu-

tation avec:

 

- les enseignants non affectés dans leur école

- les enseignants du champ "38" en excédent

d'effectifs

  

B) Avant de procéder à l'étape suivante, la Commission
fournit au Syndicat:

- la liste par école par ordre d'ancienneté des
enseignants qui ont un poste ainsi que la com-

position de celui-ci;

     



   
  

 

- la liste par école des postes entiers dispo-
nibles dans une discipline ainsi que les ré-
siduels disponibles;

- la liste par ordre d'ancienneté des enseignants

versés au bassin d'affectation et de mutation

au niveau de la Commission.

 

C) Au secondaire, sous réserve de la clause 5-3.19, avant Eu
le 22 mai, la Commission offre par ordre décroissant É

d'ancienneté aux enseignants de ce bassin une affec-

tation selon l'alternative suivante:

- combler un poste disponible; (1)

OU

 

- supplanter dans une école de son choix, l'enseignant

de cette école qui est le moins ancien dans la même
discipline ou dans une autre discipline du même champ j
à la condition d'avoir plus d'ancienneté que celui-ci; ;

- s'il ne peut supplanter à l'intérieur de son champ,
il supplante dans une école de son choix par ordre

inverse d'ancienneté un enseignant d'une discipline

d'un autre champ à la condition d'avoir plus d'an-
cienneté que celui-ci.

 

(1) S'il y a lieu, pour se confectionner un poste, l'ensei-

gnant ne peut utiliser que les résiduels d'un même sec-

teur d'aménagement.
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Pour les fins de la présente, les secteurs d'aménagement IE

sont:
A

Les écoles de:

 

- Lévis, Lauzon

À St-Charles, St-Raphaël

Ë - Ste-Marie de Beauce

St-Anselme

St-Damien

Malgré ce qui précède, la Commission peut accepter la È
confection de poste(s) intersecteur. 3

   



  

  

D) Au préscolaire et au primaire, sous réserve de la

clause 5-3.19, avant le 22 mai, l'enseignant de ce E

bassin, par ordre décroissant d'ancienneté, est à
affecté selon l'ordre de priorité suivant:

- combler un poste disponible de son choix;

= e . »

- a défaut, supplanter un enseignant moins

ancien dans la méme discipline;

- à défaut, supplanter l'enseignant le moins

ancien dans une autre discipline à con-
dition d'avoir plus d'ancienneté que celui-

ci.

E) Le cas échéant, les enseignants supplantés par ce pro-

cessus sont versés au bassin d'affectation et de mu-

= tation de la Commission et ont droit aux mêmes pri-

8 vilèges.

02. En complément au présent arrangement local, les parties

conviennent des lettres d'entente suivantes:

- Disciplines au secondaire

- Postes disponibles È

- Echanges poste à poste
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Le présent arrangement local s'applique à compter du

16 octobre 1983.

:

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNE LA PRESENTE ENTENTE

Lévis ’ 15 OCTOBRE 1983.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS

ET TRAVAILLEUSES DE L'ENSEIGNEMENT

DE LOUIS-FRECHETTE

C
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LETTRE D'ENTENTE SUR LE RAPPEL D'ENSEIGNANT

ENTRE LE IER JUIN ET LE 6 SEPTEMBRE

3.01 La Commission informe le Syndicat des postes entiers ie
ainsi que les résiduels qui sont disponibles. i

3.02 Seuls les enseignants détenteurs d'un poste combiné

(plus d'une discipline et/ou plus d'une école) et les
enseignants versés au bassin d'affectation et de mu-

tation peuvent compléter et remettre a la Commission

l'annexe ci-jointe au plus tard le ler juin.

3.03 Par la suite, la Commission offre, par ordre décrois-

sant d'ancienneté sous réserve de 5-3.19 le(s) poste(s)
entier(s) ainsi que le(s) résiduel(s) disponible(s)
aux enseignants qui en ont fait la demande selon le 4

paragraphe précédent. [

 

3.04 Tout enseignant dont le poste est modifié entre le

ler juin et le 6 septembre peut remplacer la demande
déjà formulée ou faire une demande, selon le cas, se- ;
lon l'annexe ci-jointe dans les cing (5) jours de la È

connaissance de la modification de son poste. À

 

La présente lettre d'entente s'inscrit dans le cadre de l'arran-

gement local prévu à 5-3.26C des dispositions constituant des

conventions collectives.

En foi de quoi, les parties ont signé à Lévis , le

15 octobre 1983.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS

ET TRAVAILLEUSES DE L'ENSEIGNEMENT

DE LOUIS-FRECHETTE  
 

P.S. Pour application voir annexe DRH -83/84-079  



LETTRE D'ENTENTE CONCERNANT LA LISTE ANNUELLE

DES DISCIPLINES AU SECONDAIRE

Chaque année, après l'adoption du cadre général

relatif aux activités d'apprentissage et de for-

mation, la Commission et le Syndicat doivent

s'entendre au comité de relations de travail sur

la liste des disciplines devant être en vigueur

l'année suivante et ce, avant l'application des

mécanismes prévus de 5-3.21 à 5-3.24.

La présente lettre d'entente s'inscrit dans le

cadre de l'arrangement prévu à 5-3.26C des dispo-

sitions constituant des conventions collectives.

 

En foi de quoi, les parties ont signé à Lévis

le 15 octobre 1983.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS

ET TRAVAILLEUSES DE L'ENSEIGNEMENT

DE LOUIS-FRECHETTE
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LETTRE D'ENTENTE SUR LES ECHANGES POSTE A POSTE

4.01 Lorsque les enseignants sont affectés à un poste,

les seuls changements qui pourront exceptionnel-

lement intervenir par la suite et ce, après entente

entre la Commission et le Syndicat seront les échan-

ges poste à poste, entre enseignants, et n'auront

pas pour effet d'apporter des modifications à l'af-

fectation des autres enseignants. L'échange poste

à poste s'effectue sous réserve de la clause 5-3.19.

La présente lettre d'entente s'inscrit dans le cadre

de l'arrangement local prévu à 5-3.26C des dispositions

constituant des conventions collectives.

En foi de quoi, les parties ont signé à Lévis ,

le 15 octobre 1983.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS

ET TRAVAILLEUSES DE L'ENSEIGNEMENT

DE LOUIS-FRECHETTE
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ANNEXE  pru-83/sa-079

FORMULE DE DEMANDE DE POSTE DISPONIBLE ENTRE LE

Ier JUIN ET LE 6 SEPTEMBRE

Les Ressources Humaines

a/s La direction

Commission scolaire....

Madame,

Monsieur,

(Formule disponible auprès de
la direction de l'école)

Conformément à la lettre d'entente je souhaite une modification

de mon poste.

 

Discipline (s) Ecole (s)
 

 

    
 

Si un (ou des) poste(s) entier(s) ou un (des) résiduel(s) deve-
nait (aient) disponible(s) et me serait(aient) acceptable(s), j'aimerais
en être informé (e) dans les meilleurs délais en autant que celui-ci
(ceux-ci) contiendra (ont) l'une et/ou l'autre des disciplines indiquées
ci-après. Si toute offre faite en fonction de la demande formulée (ou

en partie) est refusée, la demande (ou la partie) concernée devient
nulle et non avenue.

 

Discipline (s) Ecole (s)
 

 

     
N.B.: Limite de trois (3) disciplines et trois (3) écoles.

Date:
 

 

Tél: (école)

C.C.: Enseignant (e)

 

 

signature de l'enseignant (e)

 

nom, prénom (en lettres moulées)

  

Tél: (résidence) Tél: (autre)

S.T.E.L.F. Direction
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BY 3 Gouvernement du Québec
(VS Ministre du Travail *

| Bureau du commissaire 2107
général du travail

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivantl’article 72 du code du travail, le document ci-dessous
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X] Certiticat accordé [] Dépôt refusé
 

Objet ) [_]tiere convention [] Renouvellement [XJ Entente (I Autres
Toujours-indiquer ce numéro
dans toutes vos Lorco) Q 9683-02
 

TRéception

 

 

 

‘Au :
Nombre de salariés régis

! 85-22-31 ‘par la conventionrn
 

Signature ) Du

Date À ad-04-05 84-06-01 Durée )
 

Association - Employeur —
 

X Déposant

Syndicat des Travailleurs et
Travailleusas de l'Enseignement
de Leuis-Fréchette
X 47, rue St-Joseph
Lauzon, Qe G6V lA8
Att: M. Gratiem Picard

[_] Déposant
La Commission Scolaire Régionale
Louis-Fréchette
30 ouest, Chanpaguat
Lévis, Qe

 

[] Déposant, si autre queles parties=
L

 
Région _03-09

“Activité _B021-10___

Affiliation (2)

 

 

ésm2} 0-0000000000. Voir au verso pour les codes—+

 

Th

 

“Remarques
— - _ TE

 

+ oh Lok ot : (EL T1 5

“irréngenentslocaux apportésaudécretdu 11 déceubre 198%“oa vertu de is
1tarticls 9-4.00, pour modification du chapitre 11-0.00 et ajout de je

l'annexeXXXIII(ectrei des centratsËéducation des adultes). :

  
 

 

‘ Pour le commissaire général du travail
 

| Signature Date

  
   

84-06-18PLA
 

  “ Pour renseignements ) Æ] 425, St-Amabie, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [_] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357  rteaeror 
003(113)

RECHERCHE

OBJET: Modification du chapitre 11-0.00 et ajout de l'annexe XXXIII (oc-
troi des contrats, éducation des adultes).

    



v v

 

 

  

 

  

   
 

 

 

    
 

 

 

 

 

 

 

    
    
 

ee Aoi vy,BR iy ad CH STAGE CL ie mee ST ergs ge ey pe — ,TE=coups a: , i x

Gouvernement du Québec ‘ ; or.

Ministre du Travail 4 DÉPor

général - travail Dépôt N°: 8 4e q11 29

La présente attest le C
pourdépôt,suivant article 72ducodeduavai,% eaELsous + (M Certificat accordé [_] Dépôt retusé

A | |
@ | Objet ) [J 1iere convention [|] Renouvellement [& Entente [7] Autres Toujoursindiquezcecureces Q 9683-02

Sig Du TAG

| ome pWE02-23 "WZ06-01] ou "85-12-31Nombredosnaresat)

Associstion | vs rere Employeur

[Æ Déposant [_] Déposant
3 | Syné{cat des Travailleurs et La Counission Scolaire Régionale
ji | Zravailleuses de l'’KEn seignenent Louis-Fréchette

de Loeutis-Fréchette 30 quest, Chanpagnat
47, rue St-Joseph Lévis, Qe
Lauzon, Qe G6V 148
Att: M. Gratien Picard

[_] Déposant, si autre queles parties-
L 03-03

Région —_—

Activité 8021-10

Affiliation _cme(2)

Votredépôtn'estpasamele(s)aceD 1] 2[] 3[] 4.) s[I es] 7] eo] ofJw| n[] Voir au verso pour les codes—# x

© La . “Remarques LS

Arrangementslocaux apportés au décret du 11 décenbre 1982, en vertu de
l'article 94.00, peur modifier les clauses: 5-4.04 congé sabbatique à
traitenestdifgéréz - 5-4.06 prêt. de service 3 un erganisne connunautaire.

Pour le commissaire général du travail
Signature Date

|Manroashe 84-06-18 |
i .Pour renseignements ) [À425, St-Amable, Québec G1R4Z1 — 643-4970 [”]255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 ~ 873-4357 E
» 003113) frat eames . ot %

RECHERCHE €
 

OBJET: Modification du chapitre 11-0.00 et ajout de l'annexe XXXIII (oc-
troi des contrats, éducation des adultes).
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00
DES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES
CONVENTIONS COLLECTIVES LIANT

& D'UNE PART CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES
a VISÉES PAR LE CHAPITRE O-7.01 DES LOIS REFONDUES DU QUÉBEC

a ET
“À

a D'AUTRE PART CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES QUI, LE
Q 29 NOVEMBRE 1982, NEGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE
. DE L'ENSEIGNEMENT DU QUÉBEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A
À L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS SCOLAIRES

OBJET: Modification du chapitre 11-0.00 et ajout de l'annexe XXXIII (oc-

troi des contrats, éducation des adultes).
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Les parties aux présentes conviennent de ce qui suit:

I. La clause l11-7.03 est remplacée par la suivante:

11-7.03
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SÉCURITÉ D'EMPLOI

1- L'article 5-3.00, à l'exception des clauses 5-3.19 à 5-3.26

s'applique étant précisé que la spécialité enseignée telle

que décrite à la clause 11-1.02 est substituée 3 la notion
de champ d'enseignement.

2- Si la commission décide de réduire ses effectifs, l'ensei-

gnant en excédent d'effectifs est non rengagé s'il n'a pas
sa permanence ou mis en disponibilité s'il a sa permanence.

La commission doit aviser par courrier recommandé ou poste
certifiée l'enseignant non rengagé ou mis en disponibilité
avant le ler juin de l'année scolaire en cours. Ce non-ren-

gagement ou cette mise en dispanibilité se fait à l'inté-

rieur de la spécialité enseignée où il y a excédent d'effec-
tifs selon l'ordre inverse d'ancienneté.

3- Malgré la clause 5-3.13, l'enseignant qui a complété deux

(2) années complètes de service continu tel que défini à
l'alinéa 4 de la présente clause et qui se voit octroyer un

contrat à temps plein dans les deux (2) années subséquentes
acquiert sa permanence au moment de la signature de ce con-

trat.

4- Aux fins d'application de l'alinéa 3 précédent, une année
scolaire au cours de laquelle l'enseignant a enseigné un
minimum de sept cent vingt heures (720)* à l'éducation des
adultes constitue une année complète de service continu aux

fins d'acquisition de la permanence telle que définie à la
clause 5-3.13. Aux fins d'application de la présente
clause, seulement les périodes rémunérées selon la clause

11-1.04 de la convention 1975-1979, selon la clause 11-6.07
de la convention 1979-1982 et selon la clause 11-1.02 de la
présente convention, sont réputées avoir été consacrées à

l'enseignement.

(*) Lire huit cents (800) heures à compter de l'année sco-

laire 1983-1984.

II. La clause 11-10.03 est remplacée par la suivante:

11-10.03

 

 
 

L'année de travail de l'enseignant comporte deux cents (200)

jours de travail à l'intérieur de l'année scolaire.

Pour la distribution des jours de travail, les clauses 8-3.02,

8-3.03 et 8-3.04 s'appliquent de façon distincte pour l'éduca-
tion des adultes. Cependant, telle distribution, 3 moins d'en-

tente différente entre la commission et le syndicat, doit assu-

rer à l'enseignant un minimum de quatre (4) semaines consécuti-
ves de vacances dans la période comprise entre le ler juillet et

le 3l août d'une même année scolaire.
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III. L'article 11-15.00 est remplacé par le suivant:

11-15.00 ANNEXES

Sous rêserve de la clause 10-2.04, les annexes suivantes s'ap-

pliquent: I, II, III-a), III-b), VI, VII, VIII, IX, X, XI,
XIII, XIV, XV, XXIII, XXIV, XXV, XXVI, XXIX, XXX, XXXI, XXXII et

XXXITI.

IV. L'annexe XXXIII est ajoutée auxdites dispositions.

V. Le présent accord entre en vigueur à la date desa signature par la

commission et le syndicat.
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ANNEXE XXXIII

ÉDUCATION DES ADULTES
 

- Dispositions générales
 

  

Article 1.

Article 2.

Section II

Article 3.

Article 4.

La présente annexe ne s'applique qu'aux enseignants qui, suite

aux recommandations du comité formé en vertu des dispositions de

l'annexe XXVI, sont engagés par la commission à titre d'ensei-
gnant à temps plein pour enseigner aux adultes.

Les noms des commissions et enseignants visés par la présente

annexe font l'objet d'une lettre d'entente, signée par les par-

ties nationales négociantes et qui est réputée partie intégrante
de la présente annexe comme si elle était ici tout au long rêci-

tée.

Le retrait de noms de commissions et d'enseignants, suite aux

recommandations dudit comité, fait l'objet de signature par les

parties nationales négociantes. L'ajout de noms de commissions
et d'enseignants, suite à de nouvelles recommandations dudit

comité, fait également l'objet de signature par les parties

nationales négociantes; de plus, dans ce dernier cas, il fait

aussi l'objet de signature entre la commission et le syndicat

concernês.

Sous rêserve des dispositions prévues & la présente annexe, les
dispositions constituant des conventions collectives s'appli-
quent auxdits enseignants à compter de leur engagement.

- Dispositions particulières

Engagement

a) Malgré la clause 5-3.32, chaque commission visée par les dis-
positions de l'article 1 de la présente annexe doit offrir un

contrat à temps plein à chacun des enseignants dont l'engage-

ment est prévu pour ladite commission.

b) L'enseignant qui se voit offrir ainsi un contrat d'engagement

doit l'accepter dans les dix (10) jours suivant la réception
de telle offre écrite d'engagement.

c) Le refus ou le défaut d'accepter l'engagement offert dans les
délais impartis annule tous les droits que l'enseignant peut

avoir en vertu de la présente annexe.

Entrée en vigueur
 

Le contrat d'engagement signé conformément à l'article 3 préce-
dent prend effet le ler janvier 1984.
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Article 5.

Article 6.

Article 7.

Article 8.

- 4 -

ANNEXE XXXIII (suite)

Ancienneté

Malgré la clause l11-7.02, l'enseignant qui signe un contrat dans

le cadre de la présente annexe se voit reconnaître une (1) année

d'ancienneté pour la période s'étendant du ler juillet 1983 au

30 juin 1984. Cependant, si tel enseignant quitte avant la fin

de l'année de travail 1983-1984, l'ancienneté qui lui est alors

reconnue se calcule de la façon suivante:

Deux cents (200) jours diminués du nombre de jours ouvrables

entre la date du départ et la dernière journée de l'année de

travail 1983-1984.

Expérience

Malgré la clause 11-8.04, l'enseignant qui signe un contrat dans

le cadre de la présente annexe se voit reconnaître une (l) année

d'expérience pour la période s'étendant du ler juillet 1983 au

30 juin 1984. Cependant, si tel enseignant quitte le service de

la commission avant la fin de l'année de travail, les disposi-

tions de la clause 11-8.04 s'appliquent.

Permanence

Malgré l'alinéa 3 de la clause 11-7.03, l'enseignant visé à la

présente annexe qui a complété deux (2) années complètes de ser-

vice continu dans l'une ou l'autre des années scolaires 1978-
1979, 1979-1980, 1980-1981, 1981-1982 ou 1982-1983, acquiert sa
permanence au moment de la signature de son contrat, étant pré-

cisé que l'alinéa 4 de la clause 11-7.03 s'applique à son cas.

Cet article ne s'applique qu'à l'enseignant qui, au moment de la

signature de son contrat, est légalement qualifié ou qui se voit

octroyer une autorisation provisoire d'enseigner conformément à

l'article 8 de la présente annexe.

Qualification légale
 

a) L'enseignant visé par la présente annexe qui, au moment de la

signature de son contrat d'engagement, n'est pas légalement

qualifié au sens du paragraphe A) de la clause 5-3.34, d'une

part est réputé détenir une autorisation provisoire d'ensei-

gner pour la période d'emploi s'étendant entre la date de la
signature de son contrat et le 30 juin 1984 et, d'autre part

reçoit une autorisation provisoire d'enseigner, le tout pour-

vu qu'il y soit éligible; ladite autorisation provisoire

prend effet le ler juillet 1984;

b) L'enseignant visé à l'alinéa a) du présent article est soumis

à l'ensemble des conditions rattachées à l'émission et au

renouvellement de ladite autorisation provisoire;

c) L'enseignant visé par la présente annexe qui, au moment de la

signature de son contrat d'engagement, n'est ni légalement

qualifié, ni éligible à une autorisation provisoire d'ensei-
gner, reçoit une tolérance d'engagement ;
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ANNEXE XXXIII (suite)

Article 8. Qualification légale (SUITE)

d) (Protocole)

L'enseignant visé à l'alinéa c) du présent article qui a

enseigné un minimum de sept cent vingt (720) heures à l'édu-
cation des adultes dans chacune des trois (3) années scolai-
res 1980-81, 1981-82 et 1982-83, dont au moins deux (2) de
ces années 3 la commission, obtient au moment de son engage-

ment, une autorisation provisoire d'enseigner; dans ce cas,
les dispositions des alinéas a) et b) du présent article
s'appliquent à tel enseignant.

Article 9. Rémunération et charge d'enseignement

a)

b)

c)

  

La proportion du traitement annuel 3 laquelle l'enseignant a

droit pour la période s'étendant du ler janvier 1984 au 30
juin 1984 est déterminée par le nombre de jours de travail

prévu pour chaque enseignant par la commission pour cette

période conformément à la clause 11-10.03 par rapport aux
deux cents (200) jours qui constituent l'année de travail de
l'enseignant.

Le montant déterminé selon le sous-alinéa précédent est
réduit de toute somme payée à l'enseignant pour l'enseigne-
ment aux adultes à taux horaire pour la période s'étendant du
ler janvier 1984 à la signature de son contrat d'engagement
conformément à l'article 3. de la présente annexe.

La proportion du traitement annuel déterminée au premier
sous-alinéa de l'alinéa a) précédent détermine également la

proportion des huit cents (800) heures prévues au paragraphe
A) de la clause 11-10.04 pour la période s'étendant du ler
janvier 1984 au 30 juin 1984.

Le nombre d'heures déterminé au premier sous-alinéa précédent

est réduit du nombre d'heures d'enseignement fait par l'en-

seignant à taux horaire pour la période s'étendant du ler
janvier 1984 à la signature de son contrat d'engagement con-
formément à l'article 3. de la présente annexe.

Malgré le deuxième alinéa du paragraphe A) de la clause

11-10.04, la compensation dont il est question à cet alinéa
n'est payable que si l'enseignant dépasse le nombre d'heures
déterminé au deuxième sous-alinéa de l'alinéa b) du présent
article.

   

 

 



 

 

  

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec ,

ce 8 ième jour du mois de mars 1984.

POUR LE COMITE PATRONAL DE POUR LA CENTRALE DE L'ENSEI-
NEGOCIATION DES COMMISSIONS GNEMENT DU QUEBEC (CEQ) POUR
POUR CATHOLIQUES (CPNCC) LE COMPTE DES ASSOCIATIONS

. D'ENSEIGNANTS QU'ELLE REPRE-
[ SENTE

, “7 J “LauM/ (0 an / 9 _ .

Roger CARETTE,président Robert BISAILLON, président
de la Commission des ensei-
gnants(es) des commissions
scolaires

  

orge$-Noël FORTIN,
ce-président   

vmgate ;
William J. SMITH, DenisLECLERC, porte-parole
porte-parole
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Lévis ,

{ ce 29 ième jour du mois de avril 1984.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT DES'TRAVAILLEURS
REGIONALE LOUIS-FRECHETTE ET TRAVAILLEUSES DE L'ENSEIGNEMENT DE

oo LOUIS-FRECHETTE ,Ç

/ (
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LETTRE D'ENTENTE

EDUCATION DES ADULTES BB

La présente lettre d'entente est celle dont 1l est falt expressément mention

au 2e alinéa de l'article 1. de 1'annexe XXXLIL des dispositions constituant

des conventions collectives. Les parties 3 la présente lettre d'entente

identiftent les noms de ces commissions scolaires et des ecneignants visés

par ledit article. Lesdits noms de commissions et d'enseignants sont répu-

tés partie fntégrante de l'annexe XXXILL comme sl elle était tout au long …

récitée.

NOM DES COMMISSIONS SCOLAIRES

C.S. Abitibi

C.S.R. Blainville-Deux-Montagnes

C.S.R. Carignan

C.S. Chapais-Chibougamau

C.S. Châteauguay

C.S. Chauveau

C.E.C. de Québec

C.E.C. de Montréal

 

NOM DES ENSEIGNANTS

MASSE, Raynonde

GUILBAULT, Dantelle

GENEREUX, Yvon

JUNEAU, Jean-Paul

BERTRAND-SEVIGNY, (madame)

VILLENEUVE, Gabriel

HERPIN, Hubert-0.

ROULLET, Gilbert

FORGUE, Denis
BOULIANE, Pierre-Andrê

RODRIGUE~BLANCHET, Huguett

GAGNON, Madeleine
DEZAINDE-BEAUDOIN, Marguerite

BARRETTE-BRION, Louise

DAUDELIN, Joanne
GUINDON-CHURCH, Cécile

PARENT, Pierre-Guy

VOYER-TREMBLAY, Gisèle

COTE, France

TELIAN, Satenik

A

RIOUX-CARPENTIER, Carole

BIRON, Claire

LAVIGNE, Louise

ANSELMI, Robert
BELLEAU, Jean

ROBERTSON, David

PELLETIER, Suzanne
OHANNESSIAN, Ch.

DAVIA, René
FOREST, Mariette
MOREAU, Guy

ANGELI, Giuseppe

POSSA, Renzo
POSSA, Severino

D*'AMOURS, Andrée

MIRAULA, Alain
BEAUDET, Robert

BERGERON, Jean-Claude

MORISSETTE, Yvon
MARINO, Amêdée

GOSSELIN, Lambert
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LETTRE D'ENTENTE

NOM DES COMMISSIONS SCOLAIRES

C.S. de Chicout imi

C.S.R. de 1'Estrie

C.S.R. du Colfe

C.S.R. du Grand-Portage

C.S.R. Jean-Talon

C.S. Jérôme Le Royer

C.S.R. de la Mauricie

C.S.R. Lanaudière

C.S.R. Lapointe

C.S. des Laurentides

C.S. du Lac Témiscamingue

C.S.R. La Vérendrye

C.S. de Le Gardeur

C.S.R. Louis-Hémon

C.S. de Manicouagan

C.S.R. Meilleur

 

(SUITE)

NOM DES ENSEICNANTS
 

LEVESQUE, Carmen

MARTEL, Pâquerette
PEDNAULT, Berthe
ROBIN, Ann

LABONTE, Lucten

COTE, Clément

LARLVIERE, Denis
RIOUX, Marfo

GOBEIL, Marthe

DUBE, Blondin

BENOIT, Gisèle
BRIDCES, Maureen
LEPRETRE, Michel

COLLINS, Diane~C.

HETU-CAGNE, Louise
FAUCHER, Claire

CARON, Pierre

BOUCHER, Suzanne

FAFARD, Jean-Guy

SOUCY-GRENIER, Lucie

LAVOIE, Francine

HARVEY-ROUSSEAU, Huguette
DEMERS-LAFORTE, Carole

ORHOM, Jacques

LATREILLE, Suzanne

PRATTE, Marielle

LUSSIER, Monique

DOYON, Victor

PELLETIER, Colette

BOLVIN-SAVARD, Raymonde
MARTEL-PERRON, Raymonde
PLOURDE, Mario
TREMBLAY, Fernand

MORIN, Guy
ST-AMAND, Lisette

BEAUCHEMIN, Réjean
BRODEUR, Pierre
POTTER, Carmen
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LETTRE D'ENTENTE (SULTE)

NOM DES COMMISSIONS SCOLAIRES NOM DES ENSEIGNANTS

C.S.R. Papincau JOBIN, Gilles
QUENNEVILLE, Caétan
LEFEBVRE, Charles

C.S.R. de la Péninsule ROUSSEAU, France

C.S. Plerre Neveu LAMOTHE, Michel

C.S. Sainte-Croix TOUMA~VALIN, Lail

THOUIN, Diane

LOSIIER, Jean-Yves

C.S. du Sault-St-Loutis MOREAU, Gilberte

DESROCHES, Serge
ALAIN-LEBLANC, A.
BOURQUE-LARIN, S.

PLGEON, Benoît
BERUBE, Benoît
CARBONNEAU-LAVERDIERE, (Madame)
MC COMBER, Kenneth
VEILLEUX, Marie

C.S. de Valleyfield LORANGER, Robert

C.E.C. de Verdun COHEN, Mario

DEMERS-SESARTIC, Monique
CEOFFRION, Plerre

C.S.R. des Vieilles-Forges DERY, Gaston
HOGAN, Mavis
LAVIOLETTE, Pauline

C.S.R. de 1'Yamaska SOUCY, laurent
TETRAULT, Roger

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé ce Be jour du mois de mars 1984.

POUR LE COMITE PATRONAL DE POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT
NEGOCIATION DES COMMISSIONS DU QUEBEC
POUR CATHOLIQUES

} A

A Cd js ,

William-J. Smith, Denis Leclerc, :
Porte-parole. Porte-parole.
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i aASE lita a GR

EXEMPLE

Détermination de la rémunération et de la charge de l'enseignant enga-

RÉ par la commission dans le cadre de l'annexe XXXIII (pour l'année

scolaire 1983-1984)

Données

ql
a = le contrat de l'enseignant est signé le 20 février 1984;

- 11 y a 105 jours de travail entre le ler janvier et le 30 juin

1984;

— la scolarité et l'expérience de l'enseignant lui donnent droit à la

catégorie 16 et à l'échelon 10;

— Le traitement annuel de l'échelle de traitements applicable pour les

premiers cinq (5) jours de la période en questton = 27 067,00$.

- Le traitement annuel de l'échelle de traitements applicable pour les

derniers cent (100) jours de la période en question = 27 893,00$.

Détermination de la proportion du traitement annuel et de la charge

annuelle

A - La proportion du traitement annuel applicable pour la période en

x question #

5 5/200 x 27 067,00 = 676,68 $
a + 100/200 x 27 893,00$ + 13 946,50 $

5 = 14 623,18 $

i = La charge d'enseignement pour la période en question =

if 105 x 800 = 420 heures
À 200

— Le nombre d'heures effectué par l'enseignant entre le ler janvier et J
le 20 février 1984 = 95 heures (ll4 périodes de 50 minutes). ès

- La rémunération reçue pour ces heures =

114 x 24,965 = 2 B45,44$

- Le nombre d'heures à effectuer entre le 20 février et le 30 juin =

420 - 95 = 325

- La rémunération due pour ces 325 heures =

14 623,185 —- 2 845,448 = 11 777,74$

Détermination de la compensation due

= Au cours de la période comprise entre le 20 février et le 30 juin,
l'enseignant effectue 330 heures.

- La compensation alors due

= 330 - 325 = 5

5 x 1 x 27 893,008
1 000

= 139,478
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syndicat des travailleurs et travailleuses
de l'enseignement de louis-fréchette
 

Lauzon, le 30 mai 1984, 
Ministère du Travail et de
la Main-d'Oeuvre,
a/s Bureau du Commissaire Général,
Attention: Mme Thérèse Demers,
425 rue Saint-Amable,
Québec, GIR 4Z1,
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Chère madame,

Nous procédons, par la présente, au dé-
pot officiel d'ententes intervenues sur les clauses et/ou
articles des dispositions constituant des conventions col-
lectives, soit: b5-2.05, 5-3.26, 5-4.04, 5-7.00, 5-8.00,
annexe XXXIII et annexe XXXIII (chapitre 11-0.00 éducation
aux adultes) annexe XXXIV (Régionale Louis-Fréchette), pour
les commissions scolaires suivantes:

-COMMISSION SCOLAIRE REGIONALE LOUIS-FRECHETTE

§! (Dossier 9683-2);
a -COMMISSION SCOLAIRE POINTE-LEVY
À (Dossier 14922);

:-COMMISSION SCOLAIRE BELLECHASSE
(Dossier 14924);

-COMMISSION SCOLAIRE NOUVELLE-BEAUCE

(Dossier14921);
-COMMISSION SCOLAIRE ABENAKIS
(Dossier 14920);

-COMMISSION SCOLAIRE DE L'ELAN

(Dossier 14923).

  

Espérant le tout conforme, je demeure,

Bien vôtre,

an “ vd)
GP/gv , présiden
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00
DES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES
CONVENTIONS COLLECTIVES LIANT

D'UNE PART CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES

VISEES PAR LE CHAPITRE 0-7.01 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

i D'AUTRE PART CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE
fi 29 NOVEMBRE 1982, NÉGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE

DE L'ENSEIGNEMENT DU QUÉBEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A
L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS SCOLAIRES

69-0211 (1) 
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Les parties aux présentes conviennent de ce qui suit:

I. La clause 5-4.04 desdites dispositions est remplacée par la sui-

vante.

 

3 5-4.04 Congé sabbatique à traitement différé

Dans une commission où il y a surplus, ce congé a pour
effet de permettre à un enseignant permanent qui n'est pas
en disponibilité de voir son traitement d'un (1) an, de

deux (2) ans, de trois (3) ans, ou de quatre (4) ans étalé

sur une période de deux (2) ans, de trois (3) ans, de

quatre (4) ans ou de cinq (5) ans respectivement, l'une

des années étant prise en congé.

L'octroi d'un tel congé est du ressort exclusif de la com-
mission; cependant, dans le cas de refus, la commission,
si l'enseignant en fait la demande, lui fournit les rai-

sons de son refus.

Ce congé est assujetti aux dispositions prévues à l'annexe

XXIX des dispositions constituant des conventions collec-

tives.

 

II. La clause 5-4.06 suivante est ajoutée auxdites dispositions.

5-4.06 Prêt de service à un organisme communautaire

Dans une commission où il y a surplus, cette mesure a pour

effet de permettre à un enseignant permanent de bénéficier

d'un prêt de service à un organisme communautaire.

L'octroi d'un tel prêt de service est du ressort exclusif

de la commission; cependant, dans le cas de refus, la com-

mission, si l'enseignant en fait la demande, lui fournit

les raisons de son refus.

Ce congé est assujetti aux dispositions prévues à l'annexe

XXX des dispositions constituant des conventions collecti-

ves. Es

III. L'article 11-15.00 desdites dispositions est modifié par l'ajout EF

des annexes XXIX, XXX, XXXI et XXXII à l'énumération y déjà prê- :

vue.

IV. Les annexes XXIX, XXX, XXXI et XXXII sont ajoutées auxdites dispo-

sitions.

V. Le présent accord entre en vigueur à la date de sa signature par

la commission et le syndicat.

  



 

ANNEXE XXIX

CONGÉ SABBATIQUE A TRAITEMENT DIFFÉRÉ
 

Dans le cas où un enseignant bénéficie d'un congé sabbatique à traite-
ment différé conformément à la clause 5-4.04, les dispositions suivan-

tes s'appliquent.

1. Durée de la période couverte par la présente annexe

Les dispositions de la présente annexe peuvent s'appliquer à un
enseignant donné pour une période de deux (2) ans, de trois (3)

ans, de quatre (4) ans ou de cinq (5) ans.

Cette période est ci-après appelée "le contrat”.

Durée du congé sabbatique et prestation de travail

a) Le congé sabbatique est d'une (1) année scolaire;

b) pendant les autres années scolaires visées par le contrat,

la prestation de travail de l'enseignant est la même que
celle de tout autre enseignant régulier;

c) à son retour, l'enseignant est réintégré dans son champ,
dans sa discipline, dans son école, sous réserve des dispo-
sitions relatives aux mouvements de personnel.

Droits et avantages
 

Pendant chacune des années scolaires visées par le présent con-
trat, l'enseignant ne reçoit qu'un pourcentage du traîtement

auquel il aurait droit en vertu de la convention collective
applicable.

(Le pourcentage applicable est l'un des pourcentages indiqué à
l'article 13 de la présente annexe)

Sous réserve des dispositions prêvues au présent contrat, pen-
dant sa durée et pour chacune des années scolaires y prévues,
l'enseignant a droit aux droits et avantages dont il jouirait

en vertu de la présente convention s'il était réellement en
fonction à la commission.

a) Pendant le congé sabbatique, l'enseignant n'a droit à aucu-
ne des primes prêvues à sa convention collective. Pendant

chacune des autres années du contrat, l'enseignant a droit,
le cas échéant, à la totalité des primes qui lui sont
applicables;

b) chacune des années scolaires visées par le présent contrat
vaut comme période de service aux fins des trois régimes de

retraite actuellement en vigueur (RRF, RREGOP, RRE).
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Retraite, désistement ou démission de l'enseignant

Advenant la retraite, le désistement ou la démission de l'en-
seignant, le contrat prend fin à la date de l'événement, aux

conditions ci-après décrites:

a) l'enseignant a déjà bénéficié du congé sabbatique (traite-

ment versé en trop);

l'enseignant rembourse* à la commission le montant reçu
pendant le congé selon les pourcentages prévus à l'article
14 de la présente annexe, et ce sans intérêt. Ces pourcen-
tages devront toutefois être ajustés pour tenir compte, le
cas échéant, de la période exacte d'exécution du contrat;

b) l'enseignant n'a pas bénéficié du congé sabbatique (traite-

ment non versé);

+

la commission rembourse à l'enseignant, pour la période
d'exécution du contrat, un montant égal à la différence

entre le traitement auquel il aurait eu droit en vertu de
la convention applicable si ledit contrat n'était pas en

vigueur et le traitement reçu en vertu des prêsentes, et ce

sans intérêt;

c) le congé sabbatique est en cours;

le calcul du montant dû par une partie ou l'autre s'ef-
fectue de la façon suivante:

montant reçu par l'enseignant durant le congé moins les

montants déjà déduits sur le traitement de l'enseignant en

application de l'article 3 de la présente annexe; si le
solde obtenu est négatif, la commission rembourse ce solde

à l'enseignant; si le solde obtenu est positif, l'ensei-

gnant rembourse* ce solde à la commission.

Renvoi de l'enseignant
 

Advenant le renvoi de l'enseignant, le contrat prend fin à la

date effective de 1'événement. Les conditions prévues aux
paragraphes a), b) ou c) de l'article 4 s'appliquent alors.

Congé sans traitement
 

Pendant la durée du contrat, l'enseignant n'a droit à aucun
congé sans traitement sauf ceux accordés obligatoirement en
vertu de la convention collective applicable. Dans ce cas, le

présent contrat prend fin 3 la date du début du congé sans
traitement.

Les conditions prévues aux paragraphes a), b) ou c) de l'arti-
cle 4 s'appliquent alors mutatis mutandis.

 

* La commission et l'enseignant peuvent s'entendre sur

les modalités de remboursement .
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La commission et l'enseignant peuvent s'entendre que les dispo-

sitions du présent article ne s'appliquent pas dans le cas d'un

congé sans traitement dont la durée est de cinq (5) jours

ouvrables ou moins.

Non-rengagement de l'enseignant

Advenant le non-rengagement de l'enseignant au ler juillet

d'une année scolaire comprise dans le contrat, celui-ci prend

fin à cette date et ce aux conditions prêvues aux paragraphes

a), b) ou c) de l'article 4.

Mise en disponibilité de l'enseignant

Dans le cas où l'enseignant est mis en disponibilité, le pré-

sent contrat prend fin à la date de la mise en disponibilité et

les dispositions de l'article 4 s'appliquent alors mutatis

mutandis. Toutefois, la commission n'effectue aucune réclama-

tion d'argent, si l'enseignant doit rembourser la commission en

application du paragraphe c) dudit article.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas dans

l'un ou l'autre des cas suivantes:

a) l'enseignant mis en disponibilité est rappelé à sa commis-

sion la ou avant la première journée de travail suivant sa

mise en disponibilité;

b) la date effective de la mise en disponibilité coïncide avec

le début de l'année du congé, mais uniquement lorsque ce

dernier est pris pendant la dernière année du contrat.

Décès de l'enseignant
 

Advenant le décès de l'enseignant pendant la durée du présent
contrat, celui-ci prend fin 3 la date de l'événement et les

conditions prévues à l'article 4 s'appliquent alors mutatis
mutandis. Toutefois, la commission n'effectue aucune réclama-

tion d'argent, si l'enseignant doit rembourser la commission en

application des paragraphes a) ou c) dudit article.

Invalidité

a) L'enseignant reçoit un pourcentage de la prestation d'assu-
rance-salaire à laquelle il a droit en vertu de la conven-

tion collective applicable égal au pourcentage du traite-
ment qu'il reçoit en vertu de l'article 3 de la présente

annexe;

b) Jl'invalidité survient avant le congé sabbatique et se con-

tinue au moment où débute le congé sabbatique;

dans ce cas, l'enseignant choisit:

i) soit de reporter le congé sabbatique à une année sco-
laire où il ne sera plus invalide;
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11) soit de mettre fin au présent contrat et ainsi recevoir le

traitement non versé (paragraphe b) de l'article 4);C
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c) 1'invalidité dure plus de deux (2) ans;

à la fin de ces deux (2) années, le présent contrat prend fin et

les conditions prêvues à l'article 4 s'appliquent alors mutatis
mutandis; toutefois, la commission n'effectue aucune réclamation
d'argent si l'enseignant doit rembourser la commission en appli-

cation du paragraphe c) dudit article.

 

11. Congé de maternité (20 semaines), congé d'adoption (10 semaines )

a) Le congé survient en cours du congé sabbatique;

le congé sabbatique est interrompu le temps du congé de mater-
nité ou d'adoption prévu à la convention collective applicable

et est extensionné d'autant après la fin de ce congé; de plus,
le contrat est aussi extensionné d'autant. Pendant l'interrup- a

tion, les dispositions de la convention collective applicables a

pour le congé de maternité ou d'adoption s'appliquent;

b) le congé survient avant et se termine avant le congé sabbatique

ou survient après le congé sabbatique;

le contrat est interrompu le temps du congé de maternité ou

d'adoption et est extensiéonné d'autan!: après son terme. Pendant
l'interruption, les dispositions de la convention collective
applicables pour le congé de maternité ou d'adoption s'appli-
quent;

1 c) le congé survient avant le congé sabbatique et se continue au
a moment où débute le congé sabbatique; à*

ol dans ce cas, l'enseignant ou l'enseignante choisit:

H 1) soit de reporter le congé sabbatique à une autre année sco-

À laire;

ii) soit de mettre fin au présent contrat et ainsi recevoir le
traitement non versé (paragraphe b) de l'article 4).

= 12. En cas d'incompatibilité avec d'autres dispositions de la conven-

tion, les dispositions de cette annexe ont préséance.

 

13. Pourcentages du traitement
 

Si le contrat est de deux (2) ans, le pourcentage est de cinquante =

(50) p. cent du traitement. i

Si le contrat est de trois (3) ans, le pourcentage est de soixante-

six et deux tiers (66 2/3) p. cent du traitement.

Si le contrat est de quatre (4) ans, le pourcentage est de soixante-

quinze (75) p. cent du traitement.

Si le contrat est de cinq (5) ans, le pourcentage est de quatre- | à

vingt (80) p. cent du traitement.
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14. Échéancier de remboursement
 

a) Pour un contrat de cinq (5) ans

b)

c)

d)

 

Après un (1) an d'exécution du contrat: cent (100) p. cent du

montant reçu.

Après deux (2) ans d'exécution du contrat: soixante-quinze (75)

pe cent du montant reçu.

Après trois (3) ans d'exécution du contrat: cinquante (50) p.

cent du montant reçu.

Après quatre (4) ans d'exécution du contrat: vingt-cinq (25) p.

cent du montant reçu.

Pour un contrat de quatre (4) ans
 

Après un (1) an d'exécution du contrat: cent (100) p. cent du

montant reçu.

Après deux (2) ans d'exécution du contrat: soixante-six et deux

tiers (66 2/3) p. cent du montant reçu.

Après trois (3) ans d'exécution du contrat: trente-trois et un

tiers (33 1/3) p. cent du montant reçu.

Pour un contrat de trois (3) ans
 

Après un (1) an d'exécution du contrat: cent (100) p. cent du
montant reçu.

Après deux (2) ans d'exécution du contrat:  trente-trois et un
tiers (33 1/3) p. cent du montant reçu.

Pour un contrat de deux (2) ans
 

Après un (1) an d'exécution du contrat: cent (100) p. cent du

montant reçu.

 



 

ANNEXE XXX

PRET DE SERVICE D'UN ENSEIGNANT A UN ORGANISME COMMUNAUTAIRE

Dans le cas où un enseignant bénéficie d'un prêt de service à un organisme
communautaire conformêment à la clause 5-4.06, les dispositions suivantes

s'appliquent.

1. L'enseignant bénéficie, pour la durée de ce contrat, d'un congé sans

perte de traitement, y compris les primes pour disparités régionales
S'il continue à oeuvrer dans l'un des secteurs prévus au chapitre
12-0.00 de la convention collective, le tout selon les modalités de

versement prévues aux articles 6-8.00 et 6-9.00 des dispositions

constituant des conventions collectives.

Les dispositions du chapitre 8-0.00 ne s'appliquent pas à l'ensei-
gnant pour la durée de ce contrat, celles-ci étant remplacées par
les dispositions concernant les fonctions et responsabilités et la

prestation de travail prévues au sein de l'organisme pour le groupe

d'employés auquel il est assimilé. Si l'enseignant doit effectuer
du temps supplémentaire, le coût en est à la charge de l'organisme.

Sous réserve des dispositions de la présente annexe, l'enseignant a
droit, pour la durée de ce contrat, aux avantages dont îl jouirait
en vertu de sa convention collective s'il était réellement en

-

fonction à sa commission.

L'enseignant ou la commission peut mettre fin au contrat par un avis

écrit de 10 jours à l'autre partie; dans un tel cas, l'enseignant
revient au service de la commission.

A son retour, l'enseignant est réintégré dans son champ, dans sa
discipline, dans son école, sous rêserve des dispositions relatives

aux mouvements de personnel.
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ANNEXE XXXI

L'ALLOCATION DE REPLACEMENT

Dans une commission où il y a surplus, cette mesure a pour effet de permet-

tre à un enseignant permanent relocalisé en dehors du secteur public ou

parapublic de bénéficier d'une allocation de replacement.

Lorsqu'il n'y a pas d'enseignant en disponibilité à une commission ou qu'au-

cun enseignant en disponibilité à cette commission ne répond au critère de
capacité pour combler un poste d'enseignant à temps plein, le Bureau régio-
nal de placement peut autoriser cette commission à accorder une allocation

de replacement à un enseignant si cette allocation permet de relocaliser à
cette commission un enseignant permanent en disponibilité dans le territoire
couvert par le Bureau régional de placement.

L'octroi d'une telle allocation est du ressort exclusif de la commission;

cependant, dans le cas de refus, la commission, si l'enseignant en fait la

demande, lui fournit les raisons de son refus.

Cette allocation est assujettie aux dispositions ci-après énumérées.

1. L'enseignant qui bénéficie de l'allocation de replacement doit choisir

de se prévaloir ou non de la prime de séparation prévue à la clause

5-4. 02.

Advenant qu'il choisisse de s'en prévaloir, toutes les dispositions

relatives à l'octroi de cette prime s'appliquent et les dispositions de
la présente annexe s'appliquent à l'allocation de replacement. Dans ce
cas, la date de sa démission est celle prêvue 3 la clause 5-4.02.

Advenant qu'il choisisse de ne pas s'en prévaloir, seules les disposi-
tions de la présente annexe s'appliquent. Dans ce cas, la date de sa

démission est son dernier jour de travail précédant son départ de la
commission.

2. A moins que l'enseignant ne puisse bénéficier du régime fédéral de mobi-
lité de la main-d'oeuvre, la commission peut décider d'accorder le rem-

boursement des frais de déménagement; si la commission en décide ainsi,

l'enseignant bénéficie des dispositions des articles 3 à 14 de l'Annexe
II des dispositions constituant des conventions collectives, étant préê-
cisé que la commission dont il est question à l'article 14 est la com-

mission que quitte l'enseignant.

3. La commission verse à l'employeur qui engage l'enseignant, une alloca-

tion de replacement dont le montant est équivalent au traitement annuel
applicable à l'enseignant au moment de sa démission, réduit, le cas

échéant, du montant de la prime de séparation qu'il reçoit.

Cette allocation est payable or douze (12) versements mensuels égaux et

consécutifs à compter de la Gate d'engagement de l'enseignant par l'em-

ployeur.

4. L'enseignant qui quitte son nouvel emploi ou celui dont l'engagement est

résilié avant l'expiration des versements de l'allocation de replacement
prévu à l'article 3 doit aviser la commission par courrier recommandé

dans les dix (10) jours de la date du bris de son lien d'emploi; il a

alors droit de recevoir le solde des douze (12) versements prévus à
l'article 3 que la commission n'a pas payé au moment de la réception par

la commission de cet avis.

   



  

Malgré le paragraphe A) de l'annexe XXXII, si un enseignant qui a choi-
sit de se prévaloir de la prime de séparation selon les dispositions de
l'article 1 de la présente annexe se croit lésé relativement à l'octroi

de cette prime selon les dispositions de la clause 5-4.02, le syndicat
peut le contester selon les dispositions du chapitre 9-0.00 des disposi-
tions constituant des conventions collectives.
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ANNEXE XXXII

RECOURS CONCERNANT CERTAINES MESURES DE RÉSORPTION

A) Dans les quatre-vingt-dix (90)(1) jours de la date de l'événement

B)

C)

qui a donné naissance à un grief concernant l'application ou l'inter-

prétation d'une des dispositions prévues aux annexes XXIX, XXX et
XXXI, le syndicat en avise par écrit, sous pli recommandé ou par

poste certifiée, la commission.

Dans les quinze (15) jours de la réception de ce grief, la commission

et le syndicat se rencontrent pour trouver une solution.

En cas de mêsentente entre la commission et le syndicat, ou si la
rencontre prévue au paragraphe précédent n'a pas eu lieu, le syndicat

peut, dans les quarante-cinq (45) jours de la réception du grief par
la commission, soumettre le grief à un comité national paritaire for-

mé de deux (2) membres:

l représentant nommé conjointement par la Fédération et le
Ministère à même les membres patronaux du cowmité dont il est

-

question à l'Annexe XIV

1 représentant nommé par la Centrale à même les membres syndi-

caux du comité dont il est question à l'Annexe XIV

Ce comité analyse la plainte et rend une décision.

Si elle est unanime, elle lie l'enseignant, la commission et le syn-

dicat.

S'il n'y a pas unanimité au sein du comité, le syndicat qui veut sou-
mettre ce grief à l'arbitrage doit procéder directement à l'arbitrage

conformément à l'article 9-3.00 et ce, dans les trente (30) jours de
la réception de la décision du comité.

 

(1) Lire cent vingt (120) jours pour les commissions scolaires
Nouveau—-Québec et Littoral
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Dei102C ,

ce 27 izme jour du mois de /ÆANe" 198//.

POUR LE COMITE PATRONAL DE POUR LA CENTRALE DE L'ENSEI-

NEGOCIATION DES COMMISSIONS GNEMENT DU QUEBEC
POUR CATHOLIQUES

D Æ der dTAdE19, (han “Brad o.
M. Roger CARRETTE, président M. Robert BISAILLON, président

de la Commission des enseignan-
tes et enseignants des commis-
sions scolaires

4

 

    
Georges-Noël FORTIN,

ice-président

y yoy
  

 

 

M. William J. SMITH, M. Benis LECLERC,
porte-parole porte-parole

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Lévis ,

ce _13 ième jour du mois de février 1984.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS
REGIONALE LOUIS-FRECEHTTE ET TRAVAILLEUSES DE L'ENSEIGNEMENT DE

LOUIS-FRECHETTE

 

candOS . QuJl «iy

bac Zt bse,

  

 



Dispositions constituant
des conventions
collectives liant

 

d'une part,
chacune des commissions
scolaires pour catholiques visées
par le chapitre 0-7.1 deslois
refondues du Québec

  

    

   
et d'autre part,
chacune des associations
accréditées qui,
le 29 novembre 1982,

 

 
 

  

 

 

 

1983-1985 ÉDITIONAMENDÉE 69-0211 (9)
  
 

Texte de l'accord intervenu le 30 avril 1984 relatif à des modifica-
tions apportées à divers articles et à l'ajout de l'annexe XYXIV pour
donner suite aux travaux du Comité national d'implantation des mesures
de résorption des enseignants.

Texte de l'accord intervenu le 25 avril 1964 relatif à des modifications E
apportées à certaines clauses des articles 5-7.00 et 5-&.00. B

 
 



 

ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTI-
TUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE
CHAPITRE O-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART p.

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,
NEGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUE-
BEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS
SCOLAIRES

 

OBJET: MODIFICATIONS DE DIVERS ARTICLES ET AJOUT DE L'ANNEXE
XXXIV POUR DONNER SUITE AUX TRAVAUX DU COMITE NATIONAL

D'IMPLANTATION DES MESURES DE RESORPTION DES ENSEIGNANTS

 

Texte de l'accord intervenu le 25 avril 19684 relatif à des modifications Re

apportées à certaines clauses des articles 5-7.00 et 5-8.00.
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CN Les parties conviennent de ce qui suit:
+

I. La table des matières est modifiée de la façon suivante:

5-17.00 Congé sabbatique 3 traitement différé
5-18.00 Contribution d'un enseignant a une caisse

d'épargne ou d'économie
5-19.00 Régime de retraite
Annexe XXIX Congé sabbatique 3 traitement différé

Annexe XXX Prêt de service d'un enseignant à un organisme
communautaire

Annexe XXXI L'allocation de replacement

Annexe XXXII Recours concernant certaines mesures de ré-
sorption

Annexe XXXIII Éducation des adultes
Annexe XXXIV Mesures spéciales visant à réduire le nombre

d'enseignants en disponibilité ou à être mis
en disponibilité

II. La clause 5-1.05 est remplacée par la suivante:

5-1.05 Sous réserve de l'application des alinéas 1), 2), 3) et 4) du

paragraphe A) de la clause 5-3.32, la commission peut nommer
dans un poste vacant d'enseignant une personne déjà 3 son
emploi.

III. Les paragraphes 4) et 8) de la clause 5-3.28 sont remplacés par
les suivants:

5-3.28 4) La durée de la mise en disponibilité, sauf dans le cas de
congé sans traitement, veut comme période de service aux fins

des trois régimes de retraite actuellement en vigueur (RRF,
RREGOP et RRE).

8) Sauf dans le cas prévu à la clause 5-4.04, le fait pour un
enseignant en disponibilité de remplacer un enseignant absent
ou d'occuper une fonction qui autrement serait confiée à un

enseignant à temps partiel, à la leçon, à taux horaire, ou à

un suppléant occasionnel, ne modifie en rien son statut d'en-
seignant en disponibilité.

IV. Le paragraphe e) de la clause 5-3.29 est remplacé par le sui-

vant:

5-3.29 e) Au moment de son engagement par une autre commission ou une

institution d'enseignement du secteur de l'éducation, l'en-

seignant en disponibilité se voit reconnaître sa permanence,
l'ancienneté qu'il avait à son départ de sa commission, sa
caisse de congés-maladie non monnayables, les années d'expé-

rience que lui avait reconnues sa commission, les mois de
service au sens de la clause 5-4.02, de même que le droit a
l'application des clauses 6-2.09 et 6-5.02 si la seule rai-

son qui lui ferait perdre ce droit découle de la rupture de
son lien d'emploi.

 

Ve La clause 5-3.32 est remplacée par la suivante:

5-3.32 OBLIGATIONS DE LA COMMISSION

 

A) Une fois le processus d'affectation complété, la commission
qui a un poste d'enseignant régulier ä combler procède dans

l'ordre suivant, et dans chaque cas le candidat doit répon-
dre au critère de capacité:

  

° ° ”~ . = n + Les pu

Texte de l'accord intervenu le 25 avril 1964 relatif à des modification

apportées à certaines clauses des articles 5-7,.00 et 5-6&,00.

e
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ve. La clause 5-3.32 (SUITE)

1) La commission y affecte l'enseignant versé au champ 38
en vertu des dispositions des clauses 5-3.21 3 5-3.24, de
la clause 5-3.26 ou des alinéas 2), 3) ou 4) du présent

paragraphe. Cependant, dans le cas de ce dernier alinéa,
seuls les enseignants en disponibilité sont visés.

2) Sous réserve du troisième alinéa du paragraphe a) de la
clause 5-3.29, elle rappelle l'enseignant qu'elle a mis

en disponibilité si cet enseignant est encore & son

emploi. La commission doit en informer le Bureau régio-
nal de placement.

3) La commission engage un enseignant disponible provenant A
d'une autre commission pour catholiques ou pour protes- Lez

tants qui est référé par le Bureau régional de placement
et qui est obligé d'accepter le poste, compte tenu des
dispositions relatives 3 la mobilité obligatoire (50
km).

4) La commission engage un enseignant disponible provenant

d'une autre commission pour catholiques ou pour protes-

tants qui est référé par le Bureau régional de placement
a et qui n'est pas obligé d'accepter le poste, compte tenu DR
a des dispositions relatives à la mobilité obligatoire (50 a

i km), ou elle engage un enseignant permanent provenant Li
d'une autre commission pour catholiques ou pour protes-

tants qui est référé par le Bureau régional de placement,
pourvu que cela ait pour effet d'annuler une mise en dis-
ponibilité.

5) La commission peut nommer un employé régulier à temps

plein déjà à son emploi et qui a été à son service pen-
dant au moins deux (2) ans de fagon continue.

6) La commission peut engager un enseignant 3 temps plein

pour l'année scolaire suivante sans procéder par le

Bureau régional de placement. La commission ne peut tou-
tefois, dans ce cas, engager que l'enseignant qui a sa

permanence dans une autre commission, pourvu que cela ait
pour effet d'annuler une mise en disponibilité.

7) La commission engage un enseignant disponible provenant

d'une institution d'enseignement du secteur de l'éduca-
tion autre qu'une commission ou une personne en disponi-

bilité au sens de sa convention ou document régissant ses

conditions de travail et provenant d'une commission ou
d'une autre f{nstitution d'enseignement du secteur de

5 l'éducation et référé par le Bureau régional de place-

@ ment.

 

~ 8) La commission rappelle l'enseignant qu'elle a non rengagé
73 pour surplus de personnel.

 

9) La commission engage l'enseignant non rengagé par une
a autre commission scolaire et Inscrit sur les listes du
a Bureau régional de placement.

 

Texte de l'accord intervenu le 25 avril 1964 relatif à des modifications

apportées à certaines clauses des articles 5-7.00 et 5-6.00.
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ve. La clause 5-3.32 (SUITE)

B) Dans le cas des alinéas 1), 2) et 8) du paragraphe A) de la

présente clause, la commission rappelle l'enseignant le plus 2
ancien en provenance du champ ol 11 y a un poste à combler. i

S'il n'y en a pas, elle rappelle l'enseignant le plus ancien s
parmi ceux qui proviennent d'autres champs. Pour les fins
du présent paragraphe, l'enseignant qui était affecté à la À

suppléance régulière au moment de sa mise en disponibilité À

est réputé provenir du champ auquel 1l appartenait avant 4
d'être affecté à la suppléance régulière et l'enseignant en =

disponibilité à la signature des présentes est réputé prove- x
nir du champ correspondant à celui auquel {1 était affecté
avant sa mise en disponibilité.

C) Pour les fins d'application des alinéas 3) et 4) du paragra-
phe A) de la présente clause, si l'enseignant répond au cri-

tère de capacité uniquement en vertu de la section à de 4
l'annexe XXXIV, la commission n'est pas tenue de l'engager; A
de même, l'enseignant n'est pas tenu d'accepter un engage-
ment pour un poste offert, et ce malgré la clause 5-3.29.

À D) La commission qui engage un enseignant du secteur de l'édu-
a cation, en disponibilité selon sa convention collective, lui

reconnaît: l'ancienneté qui lui était reconnue, les jours
accumulés à sa banque de congés-maladie non monnayables, sa

permanence, ses années d'expérience, le droit à l'applica-
tion des clauses 6-2.09 et 6-5.02 si la seule raison qui lui
ferait perdre ce droit découle de la rupture de son lien

d'emploi et ses mois de service au sens de la clause 5-4.02.

VI. La clause 5-4.01 est remplacée par la suivante:

5-4.01 Préretraite

a) A compter du ler juillet, la commission accorde un congé de

préretraite pour l'année scolaire en cours à un enseignant

qui en fait la demande si cette mesure permet de réduire le
nombre d'enseignants en disponibilité 3 sa commission.

Cependant au plus tard le 15 août, sur simple avis écrit, ce
À congé peut être annulé si la commission constate & cette
El date qu'il n'a plus pour effet de réduire le nombre d'ensei-
i i gnants en disponibilité à sa commission.

  

1.- Ce congé de préretraite est un congé avec plein traite-

ment d'une année complète. Ce congé peut être d'une
a durée inférieure à une année complète si le congé doit

prendre effet après le début de l'année de travail.

2.- La durée de ce congé de préretraite vaut comme période
de service aux fins des trois régimes de retraite

actuellement en vigueur (RRF, RREGOP et RRE).

 

3.- Seuls y sont admissibles ceux qui auratent droit à la

retraite l'année suivant l'année du congé et qui n'au-
raient pas droit à une pleine rente de retraite (70 p.
cent) l'année du congé.

 

4.- ÀA la fin de ce congé de préretraite, l'enseignant con- 4
cerné démissionne automatiquement et prend sa retraite. à

5.- Durant ce congé de préretraite, l'enseignant a droit
aux avantages prévus à la convention collective, pourvu
qu'ils soient compatibles avec la nature de ce congé.

6.- Durant ce congé de préretraite, l'enseignant ne peut

détenir de contrat de travail avec un employeur du sec-

teur public ou parapublic.

 

Texte de l'accord intervenu le 25 avril 19E4 relatif à des modifications

apportées à certaines clauses des articles 5-7.00 et 5-8.00.
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VI. La clause 5-4.01 (SUITE)

b) Lorsqu'il n'y a pas d'enseignant en disponibilité à une com-
mission ou qu'aucun enseignant en disponibilité à cette com-
mission ne répond au critère de capacité pour combler un
poste d'enseignant à temps plein, le Bureau régional de pla-

cement peut autoriser cette commission à accorder un congé
de préretraite à un enseignant si ce congé permet de reloca-

liser à cette commission un enseignant en disponibilité

d'une autre commission.

VII. La clause 5-4.02 est remplacée par la suivante:

5-4.02 Prime de séparation

A) Sauf pour la période du ler juillet au 15 août, la commis-

sion accorde une prime de séparation à un enseignant perma-
nent qui démissionne s'il en a fait la demande et sf sa
démission permet de réduire le nombre d'enseignants en dis-

ponibilité à ss commission. Pour la période du ler juillet

au 15 août, la prime n'est payable que le 16 août suivant si
la démission permet encore à cette date de réduire le nombre

d'enseignants en disponibilité 3 sa commission.

La prime de séparation est versée aux conditions suivantes:

1- L'acceptation de la prime de séparation entraîne, pour
l'enseignant concerné, la perte de sa permanence.

2- Elle doit être accompagnée d'un départ définitif du sec-
teur public et parapublic (rupture du lien d'emploi) et

aucun retour ne peut être effectué avant un (1) an, à

défaut de quoi le montant versé doit être remboursé.

B) La prime de séparation est équivalente & 0,84 p. cent du
traitement annuel par mois complet de service, au moment où
l'enseignant quitte sa commission. Un mois de service est

compté si l'enseignant est en service pour la moitié ou plus

du nombre de jours ouvrables contenus dans ce mois; toute-
fois, aux fins de la présente clause, l'enseignant ne peut

cunuler plus de dix (10) mois de service par année scolaire.

La prime est limitée à un maximum de 50 p. cent du traite-
ment annuel. Aux fins de calcul de la prime, le traitement

annuel est le taux de traitement applicable à l'enseignant
au moment de sa démission, étant précisé que dans le cas de

l'enseignant en disponibilité, le taux de traitement est
celui qu'il recevralt s'il n'était pas en disponibilité. De

plus, dans le cas de l'enseignant en congé sans traitement à
temps partiel, le taux de traitement est celui qu'il rece-

vrait s'il n'était pas en congé à temps partiel.

Le congé pour affaires syndicales, un congé parental en ver-

tu de l'article 5-13.00, l'absence pour invalidité ou pour
accident de travail, les congés spéciaux, le congé pour
affaires relatives à l'éducation, le congé avec ou sans

traitement pour études de même que tout autre congé pour

lequel la présente convention prévoit le paiement du traite-
ment constituent du service aux fins du calcul de la prime

de séparation.

Texte de l'accord intervenu le 25 avril 1984 relatif à des modifications

apportées à certaines clauses des articles 5-7.00 et 5-6&.00.
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. VII. La clause 5-4.02 (SUITE)

Malgré les dispositions du présent paragraphe B), dans le
cas de l'enseignant qui a soixante-cinq (65) ans ou plus ou
qui a doit à une pleine rente de retraite (70 p. cent),

ainsi que, dans le cas de l'enseignant visé au deuxième

paragraphe de l'article 1) de l'annexe XXXI, le montant de
la prime est fixé à 50 p. cent du traitement annuel.

C) La démission soumise conformément à la présente clause ne
prend effet qu'à la date de réception par l'enseignant con-

cerné de la totalité de la prime de séparation.

D) Lorsqu'il n'y a pas d'enseignant en disponibilité à une com- À
mission ou qu'aucun enseignant en disponibilité à cette com- ne
mission ne répond au critère de capacité pour combler un
poste d'enseignant à temps plein, le Bureau régional de pla-

cement peut autoriser cette commission & accorder une prime
de séparation à un enseignant si cette prime pernet de relo-
caliser à cette commission un enseignant en disponibilité

d'une autre commission.

VIII. La clause 5-4.03 est remplacée par la suivante:

5-4.03 Transfert des droits

a) A compter du ler mai, si l'enseignant permanent quitte sa

commission pour s'engager dans une autre commission et que
cela a pour effet de réduire le nombre d'enseignants mis en

disponibilité à sa commission ou 3 une autre commission ou à

être mis en disponibilité & sa commission, il bénéficie du
transfert de sa permanence, des années d'expérience que lui

avait reconnues sa commission, de l'ancienneté, des mois de

service au sens de la clause 5-4.02, des caisses de jours de
congés-maladie non monnayables, du droit à l'application des

clauses 6-2.09 et 6-5.02 si la seule raison qui lui ferait

perdre ce droit découle de la rupture de son lien d'emploi,
ainsi que des frais de transport de meubles et des effets
personnels prévus à l'Annexe II (alinéas 3 et 4) aux condi-

tions qui y sont énoncées.

 

b) L'enseignant en disponibilité qui accepte une relocalisatton

au-delà de 50 kilomètres de son domicile et du lieu de tra-
vail où il enseignait au moment de sa mise en disponibilité,

reçoit une prime équivalente à 2/12 du traitement annuel et
bénéficte du transfert de sa permanence, des années d'expé-
rience que lui avait reconnues sa commission, de l'ancienne-

té, des mois de service au sens de la clause 5-4.02, des

caisses de jours de congés-maladie non monnayables, du droit
à l'application des clauses 6-2.09 et 6-5.02 si la seule

raison qui lui ferait perdre ce droit découle de la rupture

de son lien d'emploi ainsi qu'à l'application de l'Annexe

II.

  

oe Cette prime est de 4/12 du traitement annuel si l'enseignant
= en disponibilité est dans une commission située à l'exté-

5 rieur des régions scolaires 1, 8 ou 9 et accepte une reloca-
lisation dans l'une des trois régions précitées à plus de 50
kilomètres de son domicile et du lieu de travail où il

enseignait au moment de sa mise en disponibilité.

 

Aux fins du calcul de la prime, le traitement annuel est le
taux de traitement applicable 3 1'enseignant au moment de sa
démission, étant précisé que dans le cas de l'enseignant en

disponibilité, le taux de traitement est celui qu'il rece-
vrait s'il n'était pas en disponibilité. De plus, dans le N

cas de l'enseignant en congé sans traitement 3 temps par- CE
tiel, le taux de traitement est celui qu'il recevrait s'il EB

n'était pas en congé 3 temps partiel.

  

  

ue Texte de l'accord intervenu le 25 avril 1964 relatif à des modifications
3» apportées à certaines clauses des articles 5-7.00 et 6-56.00.
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VIII. La clause 5-4.03 (SUITE)

Le paiement de cette prime est effectué par la commission
que quitte l'enseignant.

L'enseignant permanent dont la relocalisation permet de
réduire le nombre d'enseignants en disponibilité à sa com-
mission ou à une autre commission peut également bénéficier
de telles primes aux mêmes conditions.

IX. La clause 5-4.04 est remplacée par la suivante:

5=4.04 Remplacement de l'enseignant à tenps plein

Pour remplacer un enseignant à temps plein qui est en congé à

temps plein, soit pour toute l'année scolaire, soit pour termi-
ner l'année scolaire, pourvu que ce congé ait débuté le ou avant

le 15 octobre, et dont le congé ne peut être annulé ou prendre
fin sans l'accord de la commission, celle-ci affecte un ensei-
gnant visé à l'alinéa 1) du paragraphe A) de la clause 5-3.32; à

défaut, elle rappelle un enseignant en disponibilité visé au
deuxième alinéa du même paragraphe.

Dans ces cas, le candidat doit répondre au critère de capacité

et les dispositions prévues au paragraphe B) de la clause
5-3.32 s'appliquent.

X. La clause 5-4.07 suivante est ajoutée. Pr

5=4.07 Aux fins du présent article ainsi que des annexes XXIX, XXX,
XXXI et XXXIV, l'expression "1'(les)enseignant(s) en disponibi-

ê lité” comprend également l'(les)enseignant(s) visé(s) à l'alinéa
= 1) du paragraphe A) de la clause 5-3.32.

II. Le paragraphe A) de l'article 5-15.00 est remplacé par le sui-
vant:

5-15.00 A) La commission ne peut refuser un congé à temps plein sans
traitement, soit d'une année scolaire complète, soit pour

terminer l'année scolaire, pourvu que le congé débute le ou
avant le 15 octobre, si l'octroi de ce congé permet à celle-
ci d'affecter l'enseignant visé à l'alinéa 1) du paragraphe

A) de la clause 5-3.32 ou de rappeler un enseignant en dis-
ponibilité.

La demande pour un tel congé doit être faite dans les délats
Sa prévus aux dispositions de la convention négocifes a
= l'échelle locale ou régionale; toutefois, le commission et
i le syndicat peuvent convenir des raisons qui permettent 3 un

enseignant d'obtenir un tel congé demandé en dehors des
délais prévus.

  

XII. L'article 5-17.00 est remplacé par le suivants

5-17.00 Congé sabbatique à traîtement différé

Ce congé a pour effet de permettre à un enseignant permanent qui

n'est pas en disponibilité de voir son traitement d'un (1) an,
de deux (2) ans, de trofs (3) ans ou de quatre (4) ans étalé sur

une période de deux (2) ans, de trois (3) ans, de quatre (4) ans

ou de cinq (5) ans respectivement, l'une des années étant prise
en congé.

Texte de l'accord intervenu le 25 avril 1984 relatif à

apportées à certaines clauses des articles 5-7.00 et 5 
  



XII. La clause 5-17.00 (SUITE)

L'octroi d'un tel congé est du ressort exclusif de la commis-
sion; cependant, dans le cas de refus, la commission, si l'en-
seignant en fait la demande, lui fournit les raisons de son
refus.

Ce congé est assujetti aux dispositions prévues à l'annexe XXIX
des dispositions constituant des conventions collectives.

XIII. L'article 5-18.00 est remplacé par le suivant:

5-18.00 CONTRIBUTIONS D'UN ENSEIGNANT A UNE CAISSE D'EPARGNE OU D'ECONO=-

MIE

Pour cette matière, les dispositions de la convention collective

1979-82 négociées et agréées à l'échelle locale ou régionale

conformément à l'arrêté en conseil 262-79, modifié par les arrê-
tés en conseil 2015-79 et 2601-79, continuent de s'appliquer
pour la durée de la présente convention collective.

Cependant, ces dispositions ne peuvent avoir pour effet d'abro-

ger, d'amender ou de modifier la portée de toute stipulation de
5 la présente entente, laquelle prévaut en cas de contradiction ou
5 d'incompatibilité.

XIV. L'article 5-19.00 suivant est ajouté:

5-19.00 RÉGIME DE RETRAITE

5-19.01 La Loi du Régime de retraite des employés du gouvernement et des

organismes publics (L.R.Q., chapitre R-10) s'applique aux ensei-
gnants couverts par la présente convention qui ne sont pas des
cotisants au Régime de retraite des enseignants.

5-19.02 a) La désignation des représentants des employés syndiqués au

sein du comité mentionné à l'article 128 de la Loi du Régime

de retraite des employés du gouvernement et des organismes
publics se fait par voie des syndicats accrédités qui les

= représentent. Chaque syndicat dispose d'autant de votes

= qu'il représente d'employés; 11 peut exprimer tous ses votes
en faveur d'une seule personne ou les partager entre plu-
sieurs personnes.

b) Les votes exprimés par tous les syndicats sont totalisés et

les quinze (15) personnes recevant le plus de votes sont

déclarées élues. Il y à un seul tour de scrutin.

c) Sf un représentant élu ne peut terminer son madnat, son rem-

plaçant est désigné pour la partie qui reste à courir par

l'ensemble des autres représentants élus encore en fonc-
tion.

 

XV. L'alinéa a) de la clause 9-3.01 est remplacé par le suivant:

9-3.01 a) tout grief portant sur l’un des articles ou chapttres suf-
vants:

Chapitres: 3-0.00 et 4-0.00

Articles: 5-2.00, 5-5.00, 5-6.00, 5-11.00, 5-14.00,

3-15.00, 5-16.00 et 5-18.00.

Ceux des chapitres et articles ci-haut mentionnés auxquels
le chapitre de l'Education des adultes réfère.
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XVI. La clause 11-7.17 est remplacée par la suivante:

11-7.17 CONGE SABBATIQUE A TRAITEMENT DIFFERE ¢

L'article 5-17.00 s'applique.

XVII. La clause 11-7.18 est remplacée par la suivante:

11-7.18 CONTRIBUTIONS D'UN ENSEIGNANT A UNE CAISSE D'ÉPARGNE ET D'ÉCONO-
MIE

L'article 5-18.00 s'applique.

XVIII. La clause 11-7.19 suivante est ajoutée:

11-7.19 REGIME DE RETRAITE

L'article 5-19.00 s'applique.

XIX. L'article 11-15.00 est remplacé par le suivant:

11-15.00 ANNEXES

Sous réserve de la clause 10-2.04, les annexes suivantes s'ap-

pliquent: I, II, Ill-a), III-b), VI, VII, VIII, IX, X, XI,
XIII, XIV, XV, XXIII, XXIV, XXV, XXVI, XXIX, XXX, XXXI, XXXII,
XXXIII et XXXIV.

XX. L'article 1 de 1'annexe II est remplacé par le suivant:

1. Les dispositions de la présente annexe visent à déterminer ce à quoi

l'enseignant bénéficiant du remboursement de ses frais de déménagement a
droit à titre de frais de déménagement dans le cadre de la relocalisa-

tion prévue aux articles 5-3.00 et 5-4.00 et à l'annexe XXXI.

XXI. Le paragraphe c) de l'article 2 de l'annexe IX est remplacé par

le suivant:

c) Cette économie brute est réduite du total des coûts résultant de

l'application des mesures de résorption des enseignants mis en dis-

ponibilité, étant entendu que les mesures dont le coût est Équiva-
lent au traitement de 800 enseignants à temps plein au 15 octobre de
chaque année sont exclues de ces coûts;

XXII. Le prenier paragraphe de l'annexe XXIX est remplacé par le sui-
vant:

Dans le cas où un enseignant bénéficie d'un congé sabbatique 3
traitement différé conformément à l'article 5-17.00, les dispo-

sitions suivantes s'appliquent.

XXIII. Le paragraphe c) de l'article lé. de l'annexe XXIX est remplacé

par le sutvant:

c) Pour un contrat de trois (3) ans

Après un (1) an d'exécution du contrat: cent (100) p. cent du mon-

tant reçu.

Après deux (2) ans d'exécution du contrat: cinquante (50) p. cent

du montant reçu.

à XXIV. Le deuxième paragraphe de l'annexe XXXI est remplacé par le sui-
"3 vant:

Lorsqu'il n’y a pas d'enseignant en disponibilité à une comais-

% sion ou qu'aucun enseignant en disponibilité à cette commission

3 ne répond au critère de capacité pour combler un poste d'ensei-
) gnant à temps plein, le Bureau régional de placement peut auto-
He riser cette commission à accorder une allocation de replacement

n3 A un enseignant si cette allocation permet de relocaliser à cet-
te commission un enseignant permanent en disponibilité dans une

autre commission.

 

= Texte de l'accord intervenu le 25 avril 1984 relatif à des modi*ications
= apportées à certaines clauses des articles 5-7.00 et &-68.00.
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L'annexe XXXIV suivante est ajoutée.

MESURES SPÉCIALES VISANT A REDUIRE LE NOMBRE D'ENSEIGNANTS

EN DISPONIBILITÉ OU A ÊTRE MIS EN DISPONIBILITÉ

 

SECTION 1- Préretraite étalée sur deux (2) ans (1984-85 et 1985-86).

A)

B)

©)

D)

A compter du ler juillet 1984, la commission peut accorder un congé de

préretraite d'un (1) an Étalé sur les années scolaires 1984-1985 et

1985-1986 si cette mesure permet de réduire le nombre d'enseignants en
disponibilité 3 sa commission. Cependant, au plus tard le 15 août 1984,

sur simple avis écrit, ce congé peut être annulé si la commission cons-

tate à cette date qu'il n'a plus pour effet de réduire le nombre d'en-
seignants en disponibilité à sa commission.

1° Ce congé de préretraite est un congé à demi-temps avec 50 p. cent du
traitement annuel auquel l'enseignant a droit pour les deux (2)

années scolaires complètes (1984-1985, 1985-1986).

2° Chacune des années scolaires 1984-1985 et 1985-1986 vaut comme

période de service aux fins des trois (3) régimes de retraite
actuellement en vigueur (RRF, RREGOP, RRE).

3° Seuls y sont admissibles ceux qui auraient droit 3 la retraite en

1986-1987 et qui n'auraient pas droit à une pleine rente de retraite
(soixante-dix (70) p. cent) pendant aucune des deux (2) années du
congé.

4° A la fin de ce congé de préretraite, l'enseignant concerné démis-
sionne automatiquement et prend sa retraite.

5° Sous réserve des dispositions prévues à la présente section, durant

ce congé de préretraite, l'enseignant a droit aux avantages prévus à

la convention collective, pourvu qu'ils soient compatibles avec la
nature de ce congé.

6° Durant ce congé de préretraite, l'enseignant ne peut détenir de con-
trat de travail avec un employeur du secteur public et parapublic.

Pendant les deux (2) années scolaires 1984-1985 et 1985-1986, l'ensei-
gnant visé par la présente section se voit confier 50 p. cent de la

tâche d'un enseignant 3 temps plein. Les modalités de l'aménagement de
cette tâche sont déterminées par la commission après consultation de
l'enseignant et du syndicat concernés. L'enseignant a droit à 50 p.

cent du traitement annuel; il en est de même pour les primes pour dispa-
rités régionales et les congés spéciaux. Aux fins d'application des
dispositions des sections F, G, H et I de l'article 5-10.00, l'ensei-

gnant visé par la présente section est réputé être un enseignant à tenps
partiel (cinquante (50) p. cent).

Pendant les deux (2) années scolaires 1984-1985 et 1985-1986, l'ensei-

gnant visé par la présente section ne peut bénéficier d'aucune des
autres mesures de résorption visées à l'article 5-4.00, aux annexes

XXIX, XXX, XXXI, ou aux autres sections de la présente annexe.

Lorsqu'il n'y a pas d'enseignant en disponibilité à une commission ou

qu'aucun enseignant en disponibilité à cette commission ne répond au
critère de capacité pour combler un poste d'enseignant à temps plein, le
Bureau régional de placement peut autoriser cette commission ä accorder
un congé de préretraite d'un (1) an étalé sur les années scolaires 1984-

85 et 1985-86 à un enselgnant si ce congé permet de relocaliser à cette
commission un enseignant en disponibilité d'une autre commission.

SECTION 2- Primes de relocalisation

Uniquement pour l'année scolaire 1984-1985, les primes de relocalisation de
2/12e et de 4/12e du traitement annuel visées 3 la clause 5-4.03 sont aug-
mentées à 6/12e et B/12e respectivement, et ce aux mêmes conditions que
celles prévues à ladite clause.

m

Texte de l'accord intervenu le 25 avril 1964 relatif à des modifications
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XXV. (SUITE) L'annexe XXXIV (SUITE)

SECTION 3- Prêt de service au ministère de l'Industrie et du Commerce

L'enseignant qui, dans le cadre des mesures de résorption, est prêté au

ministère de l'Industrie et du Commerce continue d'accumuler de l'expérien-
ce au sens de l'article 6-4.00, comme s'il était réellement en fonction.

Toutefois, les dispositions de cette section ne s'appliquent que dans le cas

où l'enseignant en prêt de service retourne à sa commission à ou avant la

date prévue pour l'expiration dudit prêt de service.

SECTION 4- Recyclage des enseignants

L'enseignant qui a complété “le prograume de recyclage à l'intention des

enseignants du secondaire en vue de l'enseignement au primaire”* reçoit, a

la fin du programme, une attestation du Ministère. Ladite attestation indi-

que pour chaque enseignant le ou les champs du primaire pour lesquels il est

réputé capable d'enseigner. L'enseignant est alors réputé répondre au cri-

tère de capacité au sens de la clause 5-3.19 pour le ou les champs qui y

sont indiqués.

Malgré la clause 7-1.04, l'enseignant à l'emploi d'une commission scolaire

intégrée peut refuser de participer au “programme de recyclage à l'intention
des enseignants du secondaire en vue de l'enseignement au primaire”*; 11

peut également décider de ne pas compléter ledit stage.

 

* Document daté du 27 février 1984.

XXVI.Le présent accord entre en vigueur le jour de sa signature par la commission

et le syndicat et n'a pas d'effet rétroactif.

Texte de l'accord intervenu le 25 avril 1984 relatif à des modifications

apportées à certaines clauses des articles 5-7.00 et 5-68.00.

ee



  
 

   

 

    

 

  

  

 

 

 

 

   

 

 

 

: 4

| EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce 30e jour du
mois d'avri] 1984.

POUR LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIA- POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT

TION DES COMMISSIONS POUR CATHOLI- DU QUEBEC
QUES

TS Aad
M. E, président M. ROBERT BISAILLON, Président de

la Commission des enseignants(es)
des commissions scolaires

L FORTIN, vice-président

CEEST / J ‘ /
COS Ll. / etedece.

- - —
0eT

M. WILLIAI J. SMITH, porte-parole M. DENIS LECLERC, porte-parole

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Lévis ce l4iéme
jour du mois mai 1984.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUn LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS ET 3
TRAVAILLEUSES DE L'ENSEIGNEMENT DE LEREGIONALE LOUIS-FRECHETTE INUIS-FRECURTTE ie

Wee

7 7

Texte de l'accord intervenu le 25 avril 1984 relatif à des modifications
apportées à certaines clauses des articles 5-7.00 et 5-8.00.
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d'une part,
chacune des commissions
scolaires pour catholiques visées
par le chapitre 0-7.1 des lois
refondues du Québec

et d'autre part,
chacune des associations
accréditées qui,
le 29 novembre 1982,
négociait parl'e 5S
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00

 

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTI-
TUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART

a CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE
A CHAPITRE 0-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

3 i

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,

NEGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUE-
BEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS
SCOLAIRES :

OBJET: MODIFICATION DE CERTAINES CLAUSES DES ARTICLES 5-7.00 ET

5-8 .00.

=
b
Y
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Les parties conviennent de ce qui suit:

I.

II.

III.

La clause

5-7.06

La clause

5-8.06

5-7.06 est remplacée par la suivante:

La résiliation du contrat d'engagement de l'enseignant ne

peut être faite qu'entre le quinzième (15e) et le trente-
cinquième (35e) jour à compter de la date à laquelle l'en-
seignant a été relevé de ses fonctions à moins que la com-

mission et le syndicat ne s'entendent par écrit sur une pro-
longation de délai.

Telle résiliation ne peut se faire qu'après mûres délibéra-
tions à une session du Conseil des commissatres ou du Comité

exécutif de la commission convoquée 3 cette fin.

5-8.06 est remplacée par la suivante:

La commission doit, avant le ler juin de l'année scolaire en

cours, aviser par lettre, sous pli recommandé ou poste cer-

tifiée, l'enseignant concerné et le syndicat, de sa décision
de ne pas renouveler l'engagement de tel enseignant pour

l'année scolaire suivante. L'avis doit contenir la ou les

causes à l'appui de la décision de la commission.

Tel non-rengagement ne peut se faire qu'à une session du
Conseil des commissaires ou du Comité exécutif de la commis-
sion.

Le présent accord entre en vigueur le jour de sa signature entre la
commission et le syndicat et n'a pas d'effet rétroactif.

  



      

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce 25e jour du
mois d'avril 1984.

POUR LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIA-
TION DES COMMISSIONS POUR CATHOLI-
QUES.

   
 

 

M. ETTE, président

 

  

N, vice-président

M. WILLIAM J. SMITH, porte-parole

POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT

DU QUEBEC

UT<7.Of
M. ROBERT BISAILLON, Président de
la Commission des enseignants(es)

des commissions scolaires

/ /
es/)

M. DENIS LECLERC, porte-parole
 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à
jour du mois d'avril 1984.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE
REGIONALE LOUIS-FRECHETTE

 

 

Lévis ce 30ième
 

POUR LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS ET
TRAVAILLEUSES DE L'ENSEIGNEMENT DE
LOUIS-FRECHETTE.

nm Heu
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 94.00

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTI-

TUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE

CHAPITRE 0-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,

NEGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUE-

BEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS

SCOLAIRES

  

OBJET: MODIFICATION DU PARAGRAPHE A) DE LA CLAUSE 5-3.26.
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Les parties conviennent de ce qui suit:

I. Le paragraphe A) de la clause 5-3.26 est remplacé par le suivant:

5-3.26 A) Si un besoin se crée entre le ler juin et le premier
jour de classe de l'année scolaire suivante, l'ensei-

gnant qui a été changé d'école peut réintégrer son école
d'origine pourvu qu'il réponde au critère de capacité et

qu'il ait fait connaître son intention avant le ler
juin.

Si un excédent d'effectifs est constaté après le ler
juin, l'enseignant concerné est en surplus d'affectation
et versé au champ 38.

Toutefois, aux fins d'application des clauses 5-3.21 à
5-3.24, l'enseignant déclaré en surplus d'affectation et
versé au champ 38 par application du deuxième alinéa du

paragraphe A) de la présente clause est réputé être
affecté à la discipline et & l'école auxquelles il
appartenait avant d'être versé au champ 38 et ce, à la

condition qu'il soit encore au champ 38 au moment de

l'application desdites clauses 5-3.21 à 5-3.24.

II. Le présent accord entre en vigueur le jour de sa signature entre la

commission et le syndicat et n'a pas d'effet rétroactif.
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé 3 Québec, ce 25% jour du
mois cf aan P 1984.

POUR LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIA- POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT

TION DES COMMISSIONS POUR CATHOLI- DU QUEBEC
QUES

Natons
M. ROGERCARETTE, président M. ROBERT BISAILLON, Président de

la Commission des enseignants (es)
des commissions scolaires

 

   -NOEL FORTIN, vice-président

  

 
 

M. WILLIAM J. SMITH, porte-parole M. DENIS LECLERC, porte-parole

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Lévis ce  30iéme
jour du mois d'avril 1984.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS ET
REGIONALE LOUIS-FRECHETTE TRAVAILLEUSES DE L'ENSEIGNEMENT DE

LOUIS-FRECHETTE
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et d'autre part,
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accréditées qui,

’ le 29 novembre 1982,
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Texte de l'accord intervenu le 25 avril 1984 relatif à des modifications
de certaines clauses portant sur l'ancienneté.

 



ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4,00

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTI-
TUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE

CHAPITRE O-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,

NEGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUE-
BEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS
SCOLAIRES

OBJET: MODIFICATIONS DE CERTAINES CLAUSES PORTANT SUR L'ANCIEN-

NETE
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Les parties conviennent de ce qui suit:

I. La clause 5-2.05 est remplacée par la suivante:

5-2 ° 05 L'ancienneté se calcule de la façon suivante:

a)

b)

pour chaque année scolaire où la période d'emploi couvre
la totalité de l'année scolaire, il est reconnu à l'en-

seignant une année d'ancienneté;

pour chaque année scolaire où la période d'emploi ne

couvre pas la totalité de l'année scolaire, 11 est

reconnu à l'enseignant pour cette période d'emploi une
fraction d'année établie selon la formule suivante: le

nombre de jours ouvrables compris à l'intérieur de cette

période sur 200.

Malgré ce qui précède, la période d'emploi ä des fonc-

tions autres que celles d'enseignant se convertit en
termes de fraction d'année selon la formule suivante:

x x 200 = n

y

où x = Nombre de jours ouvrables couverts par la
période d'emploi de l'employé & temps plein de

la catégorie d'emploi concerné

y = Nombre de jours ouvrables dans l'année de tra-

vail applicable à l'employé & temps plein de
la catégorie d'emploi concerné

n = Fraction d'année d'ancienneté

Dans le cas d'une personne qui devient enseignant, il

n'est pas reconnu à cette personne plus d'ancienneté,
pour la portion d'année où elle a occupé une fonction

autre que celle d'enseignant, qu'à un enseignant qui a

été à l'emploi durant cette même portion de cette année
scolaire.

II. La clause 5-2.07 est remplacée par la suivante:

5-2 07

 

L'ancienneté ne se perd que pour l'une ou l'autre des rai-

sons suivantes:

a)

b)

 

la démission de l'enseignant, sauf dans un cas de démis-
sion suivie d'un rengagement par sa commission ou d'un

engagement par une autre commission située dans le ter-
ritoire juridictionnel de la commission régionale pour

services au cours de l'année scolaire suivant celle de
la démission;

le renvoi, la résiliation ou le non-rengagement non con-

testé ou confirmé par une sentence arbitrale, sauf dans
un cas de renvoi, de résiliation ou de non-rengagement

suivi d'un rengagement par sa commission ou d'un engage-

ment par une autre commission située dans le territoire
juridictionnel de la commission régionale pour services

au cours de l'année scolaire suivant celle du renvoi, de

la résiliation ou du non-rengagement;

  
 



III.

IV.

La clause

5-2. 15

La clause

5-2. 16

- 2 =

c) s'il s'est écoulé plus de vingt-quatre (24) mois depuis
le non-rengagement d'un enseignant pour surplus de

personnel ou entre son non-rengagement pour surplus de

personnel et son rengagement par sa commission ou son
engagement par une autre commission située dans le

territoire juridictionnel de la commission régionale;

d) s'il s'est écoulé plus d'une (1) année scolaire depuis

l'expiration du contrat d'engagement de l'enseignant à
temps partiel ou de l'enseignant à la leçon et son ren-
gagement par sa commission ou d'un engagement par une
autre commission située dans le territoire juridiction-

nel de la commission régionale.

5-2.15 suivante est ajoutée:

Malgré les clauses 5-2.01, 5-2.02 et 5-2.08, les années de

service au sens de l'article 8 du Protocole d'intégration
des professeurs de l'Etat du Québec aux commissions scolai-
res sont reconnues par la commission comme années d'ancien-

neté et toute ancienneté additionnelle s'y ajoute en confor-

mité avec les dispositions du présent article.

La présente clause ne s'applique qu'à l'enseignant qui

répond aux conditions suivantes:

1) 11 est à l'emploi de la commission;

2) 11 est visé par le Protocole d'intégration des profes-

seurs de l'Etat du Québec aux commissions scolaires

(SPEQ);

3) 11 n'a pas perdu son ancienneté par application de la

clause 5-2.07 de la présente convention ou de la clause
correspondante dans les conventions collectives anté-

rieures et ce, depuis son intégration à une commission

en vertu dudit protocole;

4) 11 fait une demande écrite à la commission dans le but

de se faire appliquer la présente clause et ce, dans les
quatre-vingt-dix (90) jours de la signature du présent

accord entre la commission et le syndicat.

Dans les trente (30) jours de la demande, la commission

fournit à l'enseignant et au syndicat l'anctenneté qu'elle

lui reconnaît en vertu de la présente clause; le syndicat ne
peut la contester que dans les trente (30) jours de la

réception. Les clauses 5-2.08 et 5-2.09 s'appliquent à cet

enseignant mutatis mutandis.

5-2.16 suivante est ajoutée:

L'ancienneté que l'enseignant engagé par la commission en

vertu du paragraphe A de la clause 5-3.32 de la présente

convention, ou de la clause correspondante de la convention
antérieure, avait avant son départ est reconnue par la com-

mission et toute ancienneté additionnelle s'y ajoute, con-

formément aux dispositions du présent article.

Le présent accord entre en vigueur le jour de sa signature par la com-

mission et le syndicat et n'a pas d'effet rétroactif.
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce 25e jour du
mois d'avril 1984.

POUR LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIA- POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT

TION DES COMMISSIONS POUR CATHOLI- DU QUEBEC

QUES

 

ATHrt
M. ROGER CARETTE, président M. ROBERT BISAILLON, Président de

la Commission des enseignants(es)

des commissions scolaires

 

3 CEORGES-NOËT FORTIN, vice-président

  

  

Es

M. WILLIAM J. SMITH, porte-parole M. DENIS LECLERC, porte-parole

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Lévis ce 30ième
jour du mois d'avril 1984,

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS ET
REGIONALE LOUIS-FRECHETTE TRAVAILLEUSES DE L'ENSEIGNEMENT DE

LOUIS. FRECHETTE,

at ere.
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d'une part,
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scolaires pour catholiques visées
par le chapitre 0-7.1 deslois
refondues du Québec

et d'autre part,
chacune des associations
accréditées qui,

  

 

1983-1985

Texte de l'accord intervenu Le 25 avril 1984 relatif à des modifications
apportées à l'annexe XXXIII.
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTI-
TUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE
CHAPITRE O-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,

NEGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUE-

BEC POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS

SCOLAIRES
.

”

OBJET: MODIFICATION DE L'ANNEXE XXXIII.

  

   

  



Les parties conviennent de ce qui suit:

I- L'article 7 de l'annexe XXXIII est remplacé par le suivant:

Article 7. Permanence

Malgré l'alinéa 3 de la clause 11-7.03, l'enseignant visé à la

présente annexe qui a complété deux (2) années complètes de ser-

vice continu dans l'une ou l'autre des années scolaires 1978-
1979, 1979-1980, 1980-1981, 1981-1982 ou 1982-1983, acquiert sa
permanence au moment de la signature de son contrat, étant pré-

cisé que l'alinéa 4 de la clause 11-7.03 s'applique 3 son cas.

Malgré la clause 5-3.13, l'enseignant qui ne devient pas perma-
nent au moment de la signature de son contrat à temps plein mais

qui en 1983-84 a enseigné 800 heures à l'éducation des adultes,
que ce soit à titre d'enseignant à taux horaire ou à temps
plein, se voit reconnaître cette année scolaire comme une (1)

année de service continu au sens de ladite clause 5-3.13.

Cet article ne s'applique qu'à l'enseignant qui, au moment de la

signature de son contrat est légalement qualifié ou qui se voit

octroyer une autorisation provisoire d'enseigner conformément à

l'article 8 de la présente annexe.

II— Le présent accord entre en vigueur le jour de sa signature entre la

commission et le syndicat et n'a pas d'effet rétroactif.

   

 

 



EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce 254 jour du
mois 1984.

POUR LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIA-

TION DES COMMISSIONS POUR CATHOLI-
QUES

 

; M. ROGERCARETTE, président

 

 

M. WILLIAM J. SMITH, porte-parole

POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT
DU QUEBEC

UTCab
M. ROBERT BISAILLON, Président de

la Commission des enseignants(es)
des commissions scolaires

/ eut) lecture
M. DENIS LECLERC, porte-parole
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à
jour du mois de avril 1984.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE
REGIONALE LOUIS-FRECHETTE

2 Bhicheisfrcaes

 

 

 

  

Lévis ce 30i ème
 

POUR LE SYNDICAT + DES TRAVAILLEURS ET

TRAVAILLEUSES DE L'ENSEIGNEMENT DE
JOUIS-FRECHETTE

Ca / ar.)

DP 
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CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,

NÉGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUÉBEC

POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS SCOLAIRES

OBJET: AMENDEMENT RELATIF AU TEMPS MOYEN A ETRE CONSACRÉ A LA

PRÉSENTATION DE COURS ET DE LECON AINSI QU'AUX ACTIVITÉS

ÉTUDIANTES A L'HORAIRE DES ELRVES

    

 
 



ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00

LE PRÉSENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES

CONVENTIONS COLLECTIVES.

 

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISÉES PAR LE CHAPITRE È

0-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUÉBEC

8
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CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982, É

NÉGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUEBEC

POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS SCOLAIRES

  

OBJET: AMENDEMENT RELATIF AU TEMPS MOYEN A ETRE CONSACRÉ À LA

PRESENTATION DE COURS ET DE LECON AINSI QU'AUX ACTIVITES

ETUDIANTES A L'HORAIRE DES ELRVES
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Le dernier alinéa de la clause 5-3.26 est renplaçé par le sui-
vant:

Pour les années 1984 et 1985, les dates et délais prévus aux
clauses 5-3.20 à 5-3.24 n'ont pas à être respectés. Tout avis
donné en vertu de ces clauses peut être amendé. De plus, la da-
te du 12" juin prévue aux clauses 5-3.25 et 5-3.26 est ren-
plaçée par la date du 15 juin.

La clause suivante est ajoutée après la clause 5-8.10:

5-8.11 Pour les années 1984 et 1985, la date du 15 mai
prévue à la clause 5-8.03 n'a pas à être respectée et
les dates des premier et 30 juin prévues aux clauses
5-8.06 et 5-8.09 sont reportées respectivement au 15
Juin et au 15 juillet.

La clause 8-4.05 est modifiée en renplaçant les paragraphes a)
et b) par les suivants:

a) pour l'ensemble des enseignants à temps plein du ni-
veau primaire, vingt (20) heures et trente (30) minu-

tes à compter de 1983-1984.

b) pour l'ensemble des enseignants à temps plein du
niveau secondaire, dix-sept (17) heures et cinq (5)
minutes à compter de 1983-1984.

La deuxième page de l'annexe IX est remplaçée par celle ci-
annexée.
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& ANNEXE IX (suite) (Protocole)

SEUILS EN POURCENTAGE DU NOMBRE D'ENSEIGNANTS EN DISPONIBILITE

PAR RAPPORT AU NOMBRE D'ENSEIGNANTS ALLOUES DANS L'ENVELOPPE DE BASE

(Mesures de résorption à coût nul) 
 

 

 

 

 

 

 

1983-1984 1984-1985 1985-1986 Régimes de sécurité d'emploi possibles

Evaluation du nombre

d'enseignants alloués 58 665 58 130 58 041

Nombre d'en- Pourcentage) Nombre d'en- Pourcentage Nombre d'en- Pourcentage
seignants en Z seignants en x seignants en Z
disponibilité disponibilité disponibilité

; lere année: 100%
Régine garanti 3 843 6,57 3 536 6,08 2 903 5,00 2e année: 80%

3e année: 80%

lere année: 100X
Régime #1 3 843 6,57 3 086 5,30 2 453 4,23 2e année: 90%

3e année: 95%
 

 

lere année: 100X
Régime #3 3 843 6,57 2 936 5,05 2 303 3,97 2e année: 95%

3e année: 100%
 

lere année: 1002
Régime #5 3 843 6,57 2 786 4,79 2 153 3,71 2e année: 100%

3e année: 100%         
 

CES DONNEES SONT FOURNIES A TITRE D'EXEMPLE SEULEMENT

1985-05-06
A :
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce [0 e jour de mai 1985.

POUR LE COMITE PATRONAL DE
NEGOCIATION DES COMMISSIONS POUR
CATHOLIQUES

Ge
M. ROGER CARETTE, président

SanCoA.
. Me MARC/POULIN, vice-président

 

 

  
4 porte-parole

POUR LA CENTRALE DE

L'ENSEIGNEMENT DU QUÉBEC

ETA
M. ROBERT BISAILLON, président
la Commission des enseignants(es)
des commissions scolaires

 

~~ a

M. ROBERT TARINI, vice-président
la Commission des enseignants(es)
des commissions scolaires

M. SERGE Kamar porte-parole

 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à
de mai 1985.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE
REGIONALE LOUIS-FRECHETTE
 

 

Lévis ce 27 e jour du mois

POUR LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS ET
TRAVAILLEUSES DE L'ENSEIGNEMENT DE
LOUIS-FRECHETTE _

CarJLa)

 

RoE



   HA

Gouvernement du Québec
ef Ministère du Travail

Bureau du commissaire général du travail

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a r
pour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail, le document

 

‘dessous

wy,aERATOI,ME dei, CE
an a wi ina, neg

at xn ;

DÉPÔT

 

 

Dépôt N°:
   

85
i   

xCertificat accordé [_] Dépôt refusé
 

| Objet [Tiere convention Renouvellement Entente [J] Autres Toujours indiquer ce numéro
dans toutes vos correspondances Q 9683-02
 
 

 
Son08 -PE Co TTR BuTTT

Deke ; 85-11-687}C5)Durbe pu SR oki
 

. (Au
| Nombre de salariés régis

| 45-22-31 par ia conventioncollective 
 

 

 

  Lg sag Ge

 

(x Déposant

Syaiildat des Travailleurs Æ ot Travaillsusss
de l'Enseignanent de Louis-Yréchetta
47, rue St-Joseph

[] Déposant

Connission Scolaire Régionale
Louis-Fréchette

36 cuest, Chanpagnat
8 Lévis, Qe
a <ev 148.Mad ga Thor pare;Tiy rir ge Ë = vu € SeyM : ES hs «

fod.Bri 4

5Ë La

 

 

Sean

 

By | : Région 83-03
à | | Act 8021-10

“UreyamyihEs

Affiliation

P
E

r
e

 

 
 

 

 
TP

Votre t n'est. 9 me sur le(s) poini(s
asit,aa» ate)poi ) a1td Voir au verso pour les codes—#   

 

 

 

 

Arrangessats 10caui appecetsapecarYpadécembre"1582, en vertu de l'article 94.00
| semencedesHodirscations, net21szsalsimsrerolurivés aux mesures de résarptiondes

 

 

 
  

 

Pourronge =425, S-Amable, Québec G1R 421 —- 643-4970 0 255 est, rue6 Crémazie,\Montréal H2M115=873-4367A
E
E
e
e
S
A
T
A

p
e

  
 003(990) — -

RECHERCHE RE
EEL ida

 

HRAStahaheTRaede

  

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,

NEGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUEBEC

POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS SCOLAIRES

 

 

MODIFICATIONS AUX DISPOSITIONS RELATIVES AUX MESURES DE RESORPTION

DES ENSEIGNANTS

OBJET:

   



ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES

CONVENTIONS COLLECTIVES.

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE CHAPITRE

0-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

cs

D'AUTRE PART
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CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,

NÉGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUÉBEC

POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS SCOLAIRES

‘a OBJET: MODIFICATIONS AUX DISPOSITIONS RELATIVES AUX MESURES DE RESORPTION

- DES ENSEIGNANTS
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Le paragraphe B) de la clause 5-4.02 est modifié en insérant
entre le 2 et le 3 alinéa, l'alinéa suivants

Cependant, dans les cas prévus à la section 5 de l'annexe XXXIV,

la prime de séparation est équivalente au traitement annuel de
l'enseignant au moment où 11 quitte la commission.

La clause 5-4.07 est modifiée en y ajoutant la phrase suivante:

Toutefois, la présente clause ne s'applique pas aux fins de la

section 5 de l'annexe XXX1V..

La section l de l'annexe XXXIV est modifiée en y ajoutant le pa-

ragraphe suivants

E) La présente section s'applique mutatis mutandis 3 une pré-
retraite étalée sur les deux (2) années scolaires 1985-1986
et 1986-1987.

La section 2 de l'annexe XXXIV est modifiée en y ajoutant l'ali-
néa suivant:

Uniquement pour l'année scolaire 1985-1986, la prime de reloca-
lisation de quatre douzième (4/12) du traitement annuel visée à
la clause 5-4.03 est augmentée à huit douzième (8/12), et ce
aux mêmes conditions que celles prévues à ladite clause.
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L'annexe XXX1V est modifiée par l'ajout de la section 5 sui-

vante:

SECTION 5- Prime spéciale de séparation

La prime de séparation équivalente au traîtement annuel et pré-
vue au troisième alinéa du paragraphe B) de la clause 5-4.02 ne
s'applique que si la démission de l'enseignant permanent est ef-
fective entre le ler juillet et le 15 octobre 1985 et que si
cette démission permet la résorption d'un enseignant en disponi-
bilité au 30 juin 1985 qui est dans l'une des situations sui-
vantes:

1° Immédiatement avant sa mise en disponibilité il était affec-
té à l'un des champs d'enseignement ou à l'une des spéciali-
tés prévues à la clause 11-1.02 prévoyant l'enseignement des

cours de formation professionnelle.

2° I1 est à l'emploi d'une des commissions suivantes:

Commission scolaire régionale de la Baie des Chaleurs
Commission scolaire régionale du Golfe
Commission scolaire régionale du Lac Saint-Jean
Commission scolaire régionale Lapointe
Commission scolaire régionale Louis-Fréchette

Commission scolaire régionale de la Mauricie
Commission scolaire régionale de la Péninsule
Commission scolaire régionale Provencher
Commission scolaire régionale des Vieilles-Forges

3° I1 est à l'emploi et fait partie de la section anglaise d'u-

ne des commissions suivantes:

Commission des écoles catholiques de Montréal
Commission scolaire Chomedey de Laval

Commission scolaire régionale de Chambly
Commission scolaire Jérôme-Le-Royer

Commission scolaire régionale de l'Outaouais
Commission scolaire Sainte-Croix
Commission scolaire du Sault-Saint-Louis

4° 11 est en disponibilité depuis au moins le ler juillet
1982.

 

 



 

  

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce J0e jour de mai 1985.

POUR LE COMITÉ PATRONAL DE
NÉGOCIATION DES COMMISSIONS POUR
CATHOLIQUES

esCi”
M. ROGER CARETTE, président

SenTS
M. MARC POULIN, vice-président

 

POUR LA CENTRALE DE

L'ENSEIGNEMENT DU QUEBEC

LOTBas
M. ROBERT BISAILLON, président

la Commission des enseignants(es)
des commissions scolaires

/ dare
 M, DENIS LECLERC, porte-parole

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Lévis ce 19 e jour du mois

xbexzæk 1985.

d'août

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE
REGIONALE LOUIS-FRECHETTE

 

Serteu

“44 fobe,

 

POUR LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS
ET TRAVAILLEUSES DE L'ENSEIGNEMENT
DE LOUIS-FRECHETTE

Gus 
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00

LE PRÉSENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTITUANT

DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISÉES PAR LE CHA-

PITRE 0-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUÉBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982, NEGO-

CIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUÉBEC POUR

LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS SCOLAIRES

OBJET: MODIFICATION DE LA CLAUSE 9-2.03.
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I. La clause 9-2.03 est remplacée par la suivante:

9-2.03 Pour la durée de la présente convention, tout grief

soumis à l'arbitrage est décidé soit par un tribunal

d'arbitrage composé de trois (3) membres et présidé

par l'une des personnes suivantes, soit par un tribu-

nal d'arbitrage formé d'un arbitre unique choisi par-

mi les personnes suivantes:

1- Jean-Guy Ménard, premier président,

Jean Bazin

Michel Bergevin

Rodrigue Blouin

Marc Boisvert

Michel Cain

Nicolas Cliche

André-C. Côté

Claude D'aoust

Pierre N. Dufresne

Gilles Ferland

François Fortier

Harvey Frumkin

André Ladouceur

Gilles Laflamme

Guy Lapierre

Angers Larouche

Claude Larouche

Michel Leblond A

Jean-Pierre Lussier ii
Emile Moalli | i
Jean Morency

Fernand Morin

Marcel Morin

Claude Rondeau

Jean Sexton

André Sylvestre

Robert Tremblay

  

2. Toute autre personne nommée par la Centrale, la

Fédération et le Ministère pour agir comme prési-

dent d'un tribunal d'arbitrage.

Tout président d'un tribunal d'arbitrage nommé en

vertu de la présente clause est habilité à agir en

tant que président d'un tribunal d'arbitrage qui dé-

cidera, conformément aux dispositions du document an-

nexé à l'arrêté en conseil 3811-72 et des conventions

collectives 1975-79 et 1979-82 d'un grief juridique-

ment né en vertu de ces dispositions; cela n'a pas

pour effet d'enlever la juridiction à d'autres prési-

dents d'un tribunal d'arbitrage quant au griefs à eux

référés par le premier président avant la date d'en-

trée en vigueur de la présente entente.

aéd ge 



Aux fins d'application du paragraphe précédent, tout

grief juridiquement né avant la fin des effets de la

convention collective 1979-82, et soumis à l'arbitra-

ge après la fin desdits effets à l'intérieur des dé-

lais prévus 3 la convention collective 1979-82, est

réputé valablement soumis & l'arbitrage. A cet

effet, la commission, la Fédération et le Ministère

renoncent a soulever l'objection de la non-arbitra-

lité appuyée sur la non-existence de conditions de

travail après la fin des effets de ladite convention.

Il est de plus convenu que le premier président nommé

en vertu de la présente clause est habilité à agir

comme premier président pour les griefs soumis dans

le cadre des deux paragraphes précédents.

II. Le présent accord entre en vigueur le jour de sa signature par

la commission et le syndicat.
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce

de février 1985.

POUR LE COMITÉ PATRONAL DE NÉGO-

CIATION DES COMMISSIONS POUR CA-

THOLIQUES

   
 

 

M. GER CARETTE, Président

Sl.re.
M. MARC POULIN, Vice-président

Len: Lh
Me 4 LAPOINTE,/Porte-parole
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97° jour du mois

E
E

E
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E
E
E

POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNE-

MENT

DATRath
M. ROBERT BISAILLON, Président
de la Commission des ensei-

gnants(es) des commissions sco-

laires

7

/

ALULUUL fantux
M. DENIS LECLERC, Porte-parole
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à

mois de Lu! 1985.
7

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE
REGTLONALE_LOUIS=FRECHETTE
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES

CONVENTIONS COLLECTIVES.

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISÉES PAR LE CHAPITRE

0-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUÉBEC

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982,

NECOCIAIT PAR L'ENTRENISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUÉBEC

POUR LE COMPTE D'ENSEIGMANTS À L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS SCOLAIRES

OBJET: AJOUT DE L'ANNEXE XLIV (GAGNON)

  



Les parties conviennent d'ajouter l'annexe qui suit:

ANNEXE XLIV

Relative à la fermeture de Gagnon

1. OBJET

La présente annexe prévoit les droits et avantages dont bénéfi-

cient certains enseignants, à l'emploi de la commission scolaire
de Gagnon ou de la commission scolaire régionale du Golfe et af-

fectés à Gagnon pendant l'année scolaire 1984-1985, en raison de

la fermeture de la ville de Gagnon.

  
11. INTERPRÉTATION ET CHAMP D'APPLICATION

1- Sous réserve des dispositions prévues à la présente anne-
xe, les autres dispositions de la convention collective
continuent de s'appliquer, étant entendu qu'en cas d'in-

compatibilité entre les deux, celles de la présente annexe
ont préséance. aE 

2- La présente annexe s'applique aux commissions et aux syn- {

dicats touchés par la relocalisation d'un enseignant dont

le nom apparaît à l'annexe A ou à l'annexe D. -

111. DROITS DE L‘'ENSEIGNANT PERMANENT

1- Enseignant relocalisé ou à relocaliser dans une

autre commission (Annexe A) A

1.1 Principe de relocalisation

L'enseignant dont le nom apparaît à l'annexe A de
la présente est mis en disponibilité à compter du

ler juillet 1985 et bénéficie soit d'une relocali-
sation dans une autre commission à compter de cet-

te date, soit d'un déplacement dans une autre lo-
calité du Québec comme enseignant en disponibilité
à l'emploi de sa commission actuelle, selon ce qui
y est prévu.

  

1.1.1 —Relocalisation de l'enseignant au ler juillet

La relocalisation de l'enseignant dans une autre
commission à compter du ler juillet 1985 se fait à
titre d'enseignant en disponibilité, la commission

le rappelant par la suite dans un poste à combler
ou l'utilisant comme enseignant en disponibilité.

 

1.1.2 Lieu de relocalisation et utilisation temporaire
de l'enseignant déplacé et non relocalisé au ler
juillet.

    



-2- E-

a) Pour les fins de sa relocalisation et de son uti-

lisation, le rayon de mobilité obligatoire de
l'enseignant est établi de la façon suivante: du
ler juillet au 15 octobre 1985, dans les cinquante
(50) kilomètres de son nouveau domicile; à partir
du 16 octobre 1985, dans les cinquante (50) kilo-

mètres de son nouveau domicile ou du bureau régio-
nal du ministére de l'Éducation ayant la responsa-

bilité du territoire dans lequel est situé ce k|
domicile. RE!

   

b) Tant et aussi longtemps que l'enseignant n’est pas à
relocalisé ou n'a pas perdu ses droits selon les ji

dispositions de l'article 5-3.00 de la convention

collective, 11 demeure en disponibilité et sa com-
mission l'assigne confornément à la clause 5-3.28;
telle assignation peut se faire en dehors du ter-
ritoire de la commission dans la mesure où elle
est effectuée à l'intérieur du cadre de mobilité
précédemment décrit.

 

 

1.2 Transfert de droits

L'enseignant rélocalisé démissionne de sa commission à
compter de la date de sa relocalisation et bénéficie du

transfert des droits prévus à la clause 5-4.03 de la con-

vention collective. De plus, à compter de cette date, il A

est assujetti à tous les droits et obligations d'un ense{-

gnant régulier ou, le cas échéant, d'un enseignant en dis- À

ponibilité. a

 

1.3 Prime de relocalisation À

L'enseignant relocalisé ou à relocaliser a droit à une A

prime égale à 6/12 de son traitement annuel au ler juillet ;

1985. Cette prime est versée par la commission d'origine

de la façon suivante: 4/12 entre le ler juin et le 15

juin 1985 et 2/12 dans les trente (30) jours suivant son

rappel dans un poste à combler. .

L'enseignant n'a droit à aucune autre prime de relocalisa-
tion pendant l'année scolaire 1985-1986 et doit rembourser
le 4/12 dont 11 a bénéficié s'11 décide de se prévaloir
d'une autre mesure de résorption pendant cette même année
avant son rappel dans un poste à combler.

1.4  PFrais de déménagement

ol L'enseignant relocalisé ou 3 relocaliser a droit au rem

a boursement de ses frais de déménagement conformément à

l'annexe II et à la clause 12-3.01 a) de la convention

collective, à moins que lui ou son conjoint ne puisse bé-

néficier du programme de mobilité du Comité de reclasse-

ment de Gagnon.

  

À
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Enseignant de la commission scolaire régionale du Golfe

déplacé aflleurs sur son territoire (Annexe B)

2.1

2.2

2.3

2.4

Lieu de relocalisation

L'enseignant dont le nom apparaît à l'annexe B de la

présente est déplacé dans la localité qui est prévue en
regard de son nom.

Affectation

Aux fins de l'application de la procédure d'affectation
pour l'année 1985-1986, l'enseignant est réputé être en
surplus dans l'école de Gagnon et est versé au bassin

d'affectation et de œutation de la commission. Malgré ce
qui précède, aux fins de déterminer le cadre de mobilité
applicable à l'enseignant, son nouveau domicile constitue

son lieu de travail.

Prime de relocalisation

Tel enseignant a droit 3 une prime de relocalisation égale

à 6/12 de son traitement annuel au ler juillet 1985, la-
quelle lui est versée de la façon suivante: 4/12 entre le
ler juin et le 15 juin 1985 et 2/12 dans les trente (30)

Jours suivant son affectation dans un poste d'enseignant.

L'enseignant n'a droit à aucune autre prime de relocalisa-

tion pendant l'année scolaire 1985-1986 et doit rembourser
le 4/12 dont 11 a bénéficié s'il décide de se prévaloir
d'une autre mesure de résorption pendant cette même année
avant son affectation dans un poste d'enseignant .

Frais de déménagement

Tel enseignant a droit au remboursement de ses frais de
déménagement conformément à l'annexe II et à la clause
12-3.01 a) de la conventton collective, à moins que lui ou

son conjoint ne puisse bénéficier du programme de nobilité
du Comité de reclassement de Gagnon.

Enseignant démissionnaire (Annexe C)

3.1

3.2

L'enseignant dont le nom apparaît à l'annexe C a droit à

une allocation de retraîte versée à titre d'indemnisation

suite à la cessation, dans la ville de Gagnon, des opéra-
tions minières de Stdbec-Normines inc. Cette allocation
est calculée selon les modalités de la clause 5-4.02 de la
convention collective et luli est versée entre le ler juin
et le 15 jutn 1985.

Tel enseignant a droit, le cas échéant, au remboursement
des ses frais de déménagement conformément à l'article
12-3.00 de la convention collective 3 moins que lui ou son
conjoint ne puisse bénéficier du programme de mobilité du
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Comité de reclassement de Gagnon. Les frais, jusqu'à son

nouveau domicile, sont remboursés sur présentation de piè-

ces justificatives jusqu'à concurrence du montant qu'il en
aurait coûté s'il était déménagé à son point de départ.

Iv. DROITS DE L'ENSEIGNANT NON PERMANENT

1-

2~-

L'enseignant dont le nom apparaît à l'annexe D est non
rengagé à compter du ler juillet 1985 et son nom est ins-

crit sur les listes du ou des bureau(x) régitonal(aux) de
placement mentfonné(s) à ladite annexe et est dès lors ré-
gi par la clause 5-3.31.

Tel enseignant a droit, le cas échéant, au remboursement
des ses frais de déménagement conformément à l'article
12-3.00 de la convention collective, à moins que lui ou

son conjoint ne puisse bénéficier du programme de mobilité
du Comité de reclassement de Gagnon. Les frais, jusqu'à

son nouveau domicile, sont remboursés sur présentation de

pièces justificatives jusqu'à concurrence du montant qu'il
en aurait coûté s'il était déménagé à son print de dé-
part.

v. DROITS DE L'ENSEIGNANT A TEMPS PARTIEL

L'enseignant dont le nom apparaît à l'annexe E a droit, le

cas échéant, au remboursement de ses frais de déménagement
conformément à l’article 12-3.00 de la convention collec-

tive, à moins que lui ou son conjoint ne puisse bénéficier
du programme de mobilité du Comité de reclassement de Ga-
gnon. Les frais, jusqu'à son nouveau domicile, sont reæ-

boursés sur présentation de pièces justificatives jusqu'à
concurrence du montant qu'il en auraît coûté s'il était
déménagé à son point de départ.

VI. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

l=

  

Application de la clause 5-3.21 dans la commission scolai-

re régionale du Golfe pour l’année scolaire 1985-1986

Aux fins de déterminer le nombre d'enseignants à être nis

en disponibilité ou non rengagés, la commission exclut
dans le calcul de ses effectifs en place par chaup, les
enseignants dont le nom apparaît à l'annexe A.

Frais de déménagement

Les frais de déménagement remboursables à l'enseignant en
vertu de la présente sont défrayés par sa commission d'o-
rigine.
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Frais d'entreposage

Lorsqu'un déménagement ne peut s'effectuer directement au
nouveau lieu de résidence en ratson du fait qu'il n'a pu

faire de prospection de logement avant le ler juin, la
commission rembourse les frais d'entreposage des meubles
aeublants et des effets personnels de l'enseignant et des
ses dépendants, sur présentation des pièces justificati-

ves, pour une période ne dépassant pas trois (3) mois dans
le cas de l'enseignant dont le nom apparaît à l’annexe A,
B, ou D et pour une période ne dépassant pas un (1) mois

dans le cas de l'enseignant dont le nom apparaît à l'an-
nexe E.

De mêne la commission reubourse, sur présentation de
pièces justificatives, les frais additionnels de déménage-
ment encourus en raison de l'entreposage.

Point de départ de l'enseignant relocalisé dans un des

secteurs visés à la clause 12-1.02 de la convention col-
lective

L'enseignant qui avait un point de départ autre que Gagnon
conserve le même point de départ. Quant à celui qui avait

Gagnon comme point de départ, son nouveau point de départ
est considéré être Sept-Iles.

Frais de sortie applicables aux conjoints séparés tempo-
rairement en raison de l'obligation pour l'un d'eux de

quitter Gagnon avant la fin de l’année scolaire

Le conjoint et le ou les dépendant(s) séparé(s) d'un en-
: seignant visé par la présente annexe continue(nt) de b&né-

ficier du remboursement des frais de sorties annuelles
prévues au chapitre 12-0.00, et ce, à partir de leur nou-
veau domicile.

Frais de transport des enfants d'enseignants

La commission rembourse les frais de transport et, le cas

Échéant, les frais de transit des enfants d'enseignants

qui étudtent à Sept-Iles à la commission scolaire régiona-
le du Golfe. Ces frais sont remboursés jusqu’au nouveau

lieu de domicile de 1l'enseignant.

Dissolution de la commission scolaire de Gagnon

Advenant la dissolution de la commission scolaire de
Gagnon, la commission scolaire de Fermont assume les obli-
gations faites à ladite commission par la présente.

  

 



  

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce S/ e jour du mois de
rve<1985.

POUR LE COMITÉ PATRONAL DE POUR LA CENTRALE DE
NÉGOCIATION DES COMMISSIONS POUR L'ENSEIGNEMENT DU QUÉBEC E |
CATHOLIQUES 4 J

TÔTGal Î
M. ROBERT BISA » président

la Commission des enseignants(es)
des commissions scolaires

  

 
ULIN, vice-présidentH. PO :

a Hrfi / iE

(ficusfs‘
M. DENIS LECLERC, porte-parole
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé 3 _|FVIS ce __e jour du mois Li ]

de JUILLET 1965. | iB

FOUR LA COMMISSION SCOLAIRE rouxLE smMoICAT DES TRAVAILLEURS ET TRAVAILLEU-
REGIONALE LOUIS-FRECHETTE SES DE L'ENSEIGNEMENT DE LOUIS-FRECHETTE
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ANNEXE A

l.- ENSEIGNANTS RELOCALISES A COMPTER DU ler JUILLET 1985 DANS UNE AUTRE

COMMISSION SCOLAIRE

NOM

BERNIER, Jeannine

DALLAIRE, Claudette
HUDON, Rosanne

MONTAMBEAULT, Céline

SENECHAL, Fernande

TURBIS, Lina
HAMMAN, Paul

LAJOIE, Monique
LALIBERTE, Denise
LAVALLÉE, Marie-Ange
MEUNIER, Pierrette
PELLETIER, Ré jeanne

RITCHIE, Luc

SMITH, Marthe

ST-PIERRE, Micheline
THERRIAULT, Colin

THERRIAULT, Martine

VALCOURT, Armande

NOUVELLE COMMISSION

Les-Deux-Rives

La Vallière
La Neigette
Fermont

Fermont

Fermont

«R. de Tilly

de Chavigay
Valin

de la Mitis
La Neigette

de Tilly
La Neigette

.R. de Tilly
- Fermont

«R. de Tilly

.R. de Tilly
«S. Fermont

.
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2.~ ENSEIGNANTS A RELOCALISER DANS UNE AUTRE COMMISSION SCOLAIRE

ARSENAULT, Octavienne

COTÉ, Jacinthe
DRYSDALE, Rita
GILL, Kulwant

JOMPHE, Noëlla
LESAGE, François
MORIN, Nicole
MORNEAU, Marie-Marthe
PILOTE, Marielle
VALLÉE, Marie-Jeanne

VALLÉE, Noëlla
TREMBLAY, Hervé

 

NOUVEAU LIEU

DE DOMICILE

Sainte-Foy

Saint-Lé&onard

Baie-Comeau
Sherbrooke

Bernières
Château-Richer
Port-Cartier
Rivière-du-Loup
Saint-Rédempteur
Sainte-Foy

Chicoutimi Nord
Ville Eynard

ADRESSE DU
BURKAURÉGIONAL

Québec (03)

Montréal (6.2)

Baie-Comeau (09)
Sherbrooke(05)

Québec (03)
Québec (03)

Sept-Iles (09)
Rimouski (01)

Québec (03)
Québec (03)

Jonquière (02)
Montréal (6.3)
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x ANNEXE 3
À

} NOM NOUVEAU LIEU DE DOMICILE

: | KINAZE, Micheline Port-Cartier | ë

a LABRIE, Réal Sept-Iles 4

ANNEXE C E

a NOM NOUVEAU LIEU DE DOMICILE È

LEVESQUE, Jeannine Ville Dégelis
LOMBROT, Jacqueline Ile-Verte

ANNEXE D

NOUVEAU LIEU DE BUREAU(X

NOM DOMICILE GIONAL (AUX

RIOUX, Diane Sept-Iles Sept-Iles (09) 7
- Québec (03) i 5

HARDY, Evans Baie-Comeau Bate-Comeau (09) =

j Québec (03) 5,
i Sherbrooke (05) pe
= . Trois-Rividres(04)

2 Hull (07)
2 Sainte-Thérèse(6.1)
8 Longueuil (6.2)

ANNEXE E

Nou DE

2 GRIMARD, Gemma Trois-Rivières 0

Et FORTIN, Serge Montréal Pa
Pr PICARD, Pierre Montréal Pa
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OBJET: MODIFICATIONS DE LA CLAUSE 9-2.03

  
 



 

 

“ ‘ '

ACCORD EN VERTU DE LA CLAUSE 9-5.03

des dispositions constituant des

conventions collectives

LIANT =
À

Ca F ‘
Ul 2

=2 i Hy

D'UNE PART Be Za F
En, 6 i

+ 3

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISÉESPAR LE
CHAPITRE O-7.01 DES LOIS REPONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES A LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT

DU QUEBEC AINSI QUE CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES REPRESENTEES

PAR LA COMMISSION DE NEGOCIATION DES PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS

DU QUEBEC (CEQ) A TITRE D'AGENT NEGOCIATEUR, LE 29 NOVEMBRE 1982

 

MODIFICATIONS DE LA CLAUSE 9-2.03OBJET:

      



  

Signature à l'échelle nationale

EN FOI DE QUOI, les parties à l'échelle nationale au présent accord ont signé
à ’ , ce _// e jour du mois de _—mane 1985,

POUR LE COMITE PATRONAL DE
NEGOCIATION DES COMMISSIONS
POUR HOLIQUES

POUR LA COMMISSION DE NEGOCIATION DES

PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DES

COMMISSIONS SCOLAIRES (CEQ)

A
es” Tole

N= À J
7 Le

rd ( A . f -

oe oo La CE Aoile: (dan, 1D
J Ï

   

 

 

Signature à l'échelle locale

EN POI DE QUOI, la commission et le syndicat ont signé la présente entente

LEVIS , ce 25 e jour du mois de mars 1985.

u
v
,

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE:

REGIONALE LOUIS-FRECHETTE

POUR LE SYNDICAT DES PROFESSIONNELLES

ET PROFESSIONNELS DU RÉSEAU SCOLAIRE

DU QUEBEC (CEQ)

Accréditation n° 15147-07

une Clown Tau
0 “Pierre Tellier, Président
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>STE

 

 

déléguée syndicale/délégué syndical

 

N.B. La partie syndicale à l'échelle nationale a la responsabilité
d'effectuer le dépôt auprès du Commissaire général du travail
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 003 094) ls
RECHERCHE ) I

CHACUNEDESASSORTATIONS AUCKEDITEES arrauiees A LA CERTKALE DE ocodin. © UE

L'ENSEIGNEMENT DU QUÉBEC AINSI QUE CHACUNE DES ASSOCIATIONS
ACCREDITEES REPRESENTEES PAR LA COMMISSION DE NEGOCIATION DES
PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DU QUEBEC (CEQ) A TITRE D'AGENT
NÉGOCIATEUR, LE 29 NOVEMBRE 1982.

 

Les parties signataires du présent accord conviennent de modifier les

dispositions décrites ci-dessus de la façon suivante:

 
  



  

ACCORD EN VERTU DE LA CLAUSE 9-5,03 DES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES

CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART,

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES un

PAR LE CHAPITRE O-7.01 DES LOIS REFONDUES DU QUÉBEG:+ :
Lordy fe

: i

ET £a

D'AUTRE PART,

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982

NÉGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA FÉDÉRATION DES PROFESSIONNELS

DES SERVICES EDUCATIFS DU QUEBEC POUR LE COMPTE DE PROFESSIONNELS

A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS SCOLAIRES

ET

D'AUTRE PART,

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITÉES AFFILIÉES A LA CENTRALE DE

L'ENSEIGNEMENT DU QUÉBEC AINSI QUE CHACUNE DES ASSOCIATIONS

ACCREDITEES REPRESENTEES PAR LA COMMISSION DE NÉGOCIATION DES

PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DU QUÉBEC (CEQ) A TITRE D'AGENT

NEGOCIATEUR, LE 29 NOVEMBRE 1982.

Les parties signataires du présent accord conviennent de modifier les

dispositions décrites ci-dessus de la façon suivante:

 



 

  

»

Le texte de l'annexe "E” est remplacË par le suivant:

ANNEXE "E”

Le Syndicat des professionnelles et professionnels du réseau scolaire du Qué-
bec (CEQ), la Fédération des professionnelles et professionnels des services
éducatifs du Québec et le CPNCC conviennent de former, au plus tard le ler
mars 1985, un comité paritaire sur l'emploi ayant pour mandat:

1- d'étudier l'utilisation des professionnels en disponibilité,

d'étudier l'application des mesures de résorption utilisées par les pro-

fessionnels et les problèmes constatés,

à partir d'un échantillonnage de sous-contrats, en étudier l'impact sur

les effectifs professionnels,

d'étudier les problèmes reliës & l'inscription au bureau régional de

placement des professionnels affectés par une réduction de personnel,

d'étudier le processus à suivre par les commissions scolaires quant à

l'information à transmettre, lorsqu'elles décident de combler un poste,

d'étudier la charge de travail des professionnels en relation avec les

chevauchements de fonctions entre les diverses catégories de personnel

du réseau scolaire public,

d'étudier les impacts des changements technologiques et les problèmes de

qualification au travail et de recyclage pouvant en découler,

d'étudier la composition des effectifs professionnels des commissions

scolaires,

d'étudier les cas de professionnels qui se trouveraient dans la situa-

tion d'être relocalisés obligatoirement pour une deuxième fois suite à

l'application de la clause 5-6.08.

Les membres du comité peuvent faire des recommandations aux parties négocian-

tes à l'échelle nationale. Toute recommandation unanime écrite doit être

soumise aux parties négociantes à l'échelle nationale.
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Le comité est composé d'un représentant du ministère de l'Education du Qué-
bec, d'un représentant de la Fédération des commissions scolaires catholiques
du Québec, d'un représentant de la Fédération des professionnelles et profes-
sionnels des services éducatifs du Québec et d'un représentant de la Centrale
de l'enseignement du Québec.

a Les représentants de la partie syndicale peuvent, en vertu de la clause
: 3-4.04 s'absenter de leur travail chez leur employeur pour participer aux

rencontres du comité.

Les membres du comité peuvent, d'un commun accord, s'adjoindre les ressources
jugées nécessaires.
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3 EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à / , ce LS ;
Vd ' E3

jour de 1985. E

POUR LE COMITE PATRONAL DE POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT =
NEGOCIATION DES COMMISSIONS DU QUEBEC ;
POUR CATHOLIQUES

Au (OS
Roger Carette,préstdent-

 

 

 

= 4. =
Lenn Dl Ax0nro A te

Marc’ Poulin, vice-président L \ a

‘/ filorn
Gilles Filion, porte-parole POUR LA FEDERATION DES PROFESSION-

NELLES ET DES PROFESSIONNELS DES
SERVICES EDUCATIFS DU QUEBEC

\ | a—

rat
A

7s

Signature 2 1'€chelle locale

EN FOI DE QUOI, la commission et le syndicat ont signé la présente entente
à. Lévis , ce _)3 ee, jour du mois de AaB 1985.

 

POUR LE SYNDICAT OU L'ASSOCIATION:
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X Déposant Déposant

Syndicat des profesasionnels ot : jon Scolaire Régionales
professio es du réseau scolaire Louis-Fréchette
du Québec 30 ouest, Champagnat
8225, Boul. St-Laurent Lévis, Qc
Montréai, Qc B2P 2M1 G6V 2A5
Atts M. Pierre Ballin,Broaident

 

  

 

Eatente an vued'amenterles“dinpositions constituantdes convention
collectives du 11 décembre 1982, en vertu de la clause 3—5.03, pour*
soditise Les clauses 5-6.08, 56.09, 56.10 ot 56.13.
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* Si telle offre écrite est reçue entre le ler juillet et le 15
août, le professionnel doit l'accepter avant le 25 août sui-
vant.
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ENTENTE

ENTRE

LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIATION DES COMMISSIONS POUR CATHOLIQUES

ET

LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUEBEC

En vertu de la clause 9-5.03 des dispositions constituant les conventions

collectives 1983-85, les parties à l'échelle nationale conviennent des modi-

fications suivantes auxdites conventions collectives, modifications qui
prennent effet à la date de la signature de la présente entente par la con-
mission et le syndicat.

Le paragraphe a) de la clause 5-6.08 est remplacé par le suivant:

5-6 .08 a) À compter du début de sa mise en disponibilité, le profes-

sionnel en disponibilité qui se voit offrir un poste à temps
plein doit l'accepter dans les dix (10) jours suivant la ré-
ception de l'offre &crite*. Cette obligation n'existe toute-

fois que dans le cas où le poste offert se situe dans un
rayon de cinquante (50) kilomètres de son lieu principal de

travail au moment de sa mise en disponibilité ou dans un
rayon de cinquante (50) kilomètres de son domicile.

Aux fins du présent article, le rayon de cinquante (50) kilo-
mètres se calcule par le plus court chemin carrossable.

 

* Si telle offre écrite est reçue entre le ler juillet et le 15
août, le professionnel doit l'accepter avant le 25 août sui-
vant.
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Le paragraphe c) de la clause 5-6.08 est remplacé par le suivant:

5-6 .08 c) Sauf durant le période du ler juillet au 15 août, le fait
qu'une commission ou une institution d'enseignement du sec-

teur de l'Education tente à deux (2) reprises de le rejoin-
dre, par lettre recommandée, pour lui offrir un poste et ce,
sans succès, constitue un défaut d'acceptation.

Le paragraphe d) de la clause 5-6.08 est modifié de la façon suivante:

5-6 .08 d) Sauf durant la période du ler juillet au 15 août, il doit se
présenter à une entrevue de sélection auprès d'une commission

ou d'une institution d'enseignement du secteur de l'Education
lorsque le Bureau régional de placement lui en fait la deman-
de, par lettre recommandée. Dans ce cas, il a droit au rem

boursement de ses frais de déplacement et de séjour s'il y a
lieu, selon les barèmes en vigueur à sa commission. Il ob-

tient l'autorisation de s'absenter sans perte de traitement
sur présentation à la commission de l'avis de convocation.

Le premier alinéa de la clause 5-6.09 est remplacé par le suivant:

5-6 .09 Utilisation du professionnel en disponibilitë

Tant qu'il n'est pas affecté à un poste à temps plein à sa
commission ou qu'il n'est pas relocalisé dans une autre con-

mission ou institution d'enseignement du secteur de l'Educa-
tion, le professionnel en disponibilité est tenu d'effectuer

les tâches, compatibles avec ses qualifications ou son expé-
rience, qui lui sont assignées par la commission. Dans ce

cadre, le professionnel en disponibilité peut également être
appelé prioritairement à remplir des tâches d'un poste à la
commission temporairement dépourvu de son titulaire.

L'alinéa introductif, le paragraphe c) et le paragraphe g) de la clause
5-6.10 sont remplacés de la façon suivante:

5-6 .10 Préretraite

Dans le but de réduire le nombre de professionnels en disponibili-
té, la commission accorde, sur demande ou acceptation du profes-

sionnel, un congé de préretraite aux conditions suivantes:
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La clause 5-6.10 (suite)

c)

8)

Seuls y sont admissibles ceux qui auraient droit à la retrai-
te l'année suivant l'année du congé et qui n'auraient pas
droit à une pleine rente de retraite (70 p.cent) l'année du
congé.

Le professionnel en congé de préretraite qui travaille à la
commission ou pour un autre employeur oeuvrant dans les sec-

teurs public ou parapublic verra son traitement réduit en
proportion des gains provenant de ce travail.

L'alinéa a) introductif et le paragraphe d) de la clause 56.11 sont rempla-
cés de la façon suivante:

5=6.11 a)

d)

 

La commission accorde une prime de séparation dans les situa-

tions suivantes:

Le paiement de la prime de séparation est conditionnel à ce
que le professionnel n'occupe pas de fonction chez un en-

ployeur oeuvrant dans le secteur public ou parapublic et. à ce

que le professionnel ne prenne pas sa retraite au cours d'une
période d'un an à compter du paiement de la prime de sépara-
tion. Si le professionnel occupe une telle fonction ou prend

sa retraite au cours de cette période, la commission pourra

se faire rembourser le montant payé à titre de prime de sépa-

ration.
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Signature à l'échelle nationale

ar:eq POT
[SN

 

En foi de quoi, les parties à la présente entente ont signé à LUmtu'al
ce le jour du mois de PR 1983.

Pour le CPNCC Pour la commission de négo-
ciation des professionnel-

les et professionnels de
comissions scolaires (CEQ)

 

 

 

® e

Signature à l'échelle locale

En foi de quoi, la commission et le syndicat ont signé la présente entente
à leur ce a jour du mois de Soon 1983.

.
CJean AA

our la commission Pour le syndicat des profes-

sionnels et professionnelles
du réseau scolaire du Québec

es

 

 

 

  

leASP.Lattx
Déléguée syndicale

ou délégué syndical

CSR Louis-Fréchette

+ No certificat
“3 accréditation:15147=07-

/5747- 01
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La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu Epour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous. [X) Certificat accordé [[] Dépôtrefusé =

- Objet (I fière convention [] Renouvellement Entente (7 Autres danstoutesvoscorrespondances Q 5683-04

: Signature {Reception ’ or Du TA
| Nombre de salariés régis

Date 83-06-28 | 84-03-07 Durée ) : 85-12-31 par la convention collestiveE131

| Association So Employeur

[] Déposant - CLES -[) Déposant

Syndicat des employés.deis Commission Scolatre Régionale
Régionale Louis-Tréchette Loeuis-Fréchette

30 ouest, rue Chanpagnat
Lévia, Qe
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B clause 51.00~ wenglsspéciaux.-Ce 25 |

-_Pour te commissaire général du travail
Gate

| 84-05-08 |

 . Signature
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a) son mariage: un maximum de huit (8) jours consécutifs
ouvrables ou non, y compris le jour du mariage;

b) le mariage de ses père, mère, fils, fille, frère, soeur: |
le jour de l'événement; =
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ENTRE _-

LA COMMISSION SCOLAIRE REGIONALE LOUIS-FRECHETTE :
ci-après appelée la Commission |

ET =
5 ;

ENTENTE SUR LES ARRANGEMENTS LOCAUX

 
LE SYNDICAT DES EMPLOYES DES COMMISSIONS SCOLAIRES
DE LA REGIONALE LOUIS-FRECHETTE (C.S.N.)
ci-après appelé le Syndicat
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COMPTE TENU des dispositions de la clause 5-1.08 et de l'extension des
délais de ladite clause qui ont été entérinées par entente provinciale
le 20 octobre 1980;

COMPTE TENU que le Syndicat a choisi de reconduire le régime décrit à
5-1.00 de la convention 1975-1979;

IL EST ENTENDU que le texte décrit ci-après remplace l'article 5-1.00
décrit à la convention provinciale 1979-1982:

5-1.00 CONGES SPECIAUX

5-1.01 La Commission accorde à chaque employé un maximum de huit (8)
jours ouvrables par année, sans perte de traitement, non
cumulatifs, non monnayables. Ces jours sont accordés pour
tenir compte des situations particulières ci-après mention-
nées:

a) son mariage: un maximum de huit (8) jours consécutifs
ouvrables ou non, y compris le jour du mariage;

b) le mariage de ses père, mère, fils, fille, frère, soeur:
le jour de l'événement;

 



5-1.01 (suite)

c) le décès de son conjoint ou d'un enfant: un maximum de
huit (8) jours consécutifs ouvrables ou non, dont le jour
des funérailles;

d) le décès de ses père, mère, frère, soeur: un maximum de
cinq (5) jours consécutifs ouvrables ou non, dont le jour
des funérailles;

e) le décès de ses beaux-parents, de son beau-frère, de sa
belle-soeur: un maximum de trois (3) jours consécutifs
ouvrables ou non dont le jour des funérailles;

A l'occasion du décès de son grand-père ou de sa grand-
mère: un maximum de deux (2) jours ouvrables.

A l'occasion du décès de son gendre, de sa bru, de son
petit-fils ou sa petite-fille: un (1) jour ouvrable.

f) le changement de domicile: la journée du déménagement;
cependant, un employé n'a pas droit, de ce chef, à plus
d'une (1) journée de congé par année;
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g) un maximum de cing (5) jours ouvrables pour couvrir tout
autre événement de force majeure (désastre, feu, inonda-
tion, etc.) et tous les autres événements énumérés ci-
après qui obligent un employé du personnel de soutien à
s'absenter de son travail:=
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- maladie grave du conjoint ou de son enfant nécessitant
une hospitalisation ou un recours urgent à des soins A
médicaux auprès d'un médecin: une (1) journée par évé- ï

nement, jusqu'à un maximum de cinq (5) jours; 2

 

- cour de justice, quand partie à la cause: une(1) =
journée par événement, jusqu'à un maximum de cinq (5) Be
jours;

- un accident d'automobile où son propre véhicule est
impliqué ou le véhicule dans lequel il voyage: maximum
une (1) journée ouvrable par année.

- affaires personnelles à caractère privé: maximum une
(1) journée ouvrable par année.
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5-1.01

5-1.02

5-1.03

5-1.04

5-1.05

5-1.06

 

‘traitement, dans les cas visés aux sous-paragraphes d) et e)

(suite)

- charge publique (commissaire, maire, échevin): une

(1) journée par événement, jusqu'à un maximum de cinq

(5) jours.

L'employé n'a droit à un permis d'absence, sans perte de

de la clause 5-1.01, que s'il assiste aux funérailles du

défunt: s'il y assiste et si les funérailles ont lieu à plus

de cent cinquante (150) milles du lieu de la résidence de
l'employé, celui-ci a droit à un (1) jour additionnel.

Dans tous les cas, l'employé doit prévenir son supérieur

immédiat et produire, sur demande écrite, la preuve, dans la

mesure du possible, ou l'attestation de ces faits.
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L'employé, appelé comme témoin dans une cause où il n'est pas

partie ou comme juré, bénéficie d'un congé sans perte de
traitement. Cependant, il doit remettre à la commission, sur -

réception, l'indemnité de traitement qu'il reçoit à titre de

salaire de par ses fonctions de juré ou de témoin.

En outre la commission, sur demande, permet à un employé de

s'absenter, sans perte de traitement, durant le temps où:

a) l'employé subit des examens officiels d'admission ou de

contrôle dans une institution de formation reconnue par

le ministère;

b) l'employé, sur l'ordre du bureau de santé municipal ou

provincial, est mis en quarantaine dans son logement par

suite d'une maladie contagieuse affectant une personne

habitant dans le même logement;

c) l'employé, à la demande expresse de la commission sco-

laire, subit un examen médical supplémentaire à celui

exigé conformément à la loi.

La commission peut aussi permettre à un employé de s'absenter,

sans perte de traitement, pour tout autre motif non prévu au

présent article et qu'elle juge valable.
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé a Lévis, ce __&-G4 -£_/.
jour d'avril 1981. g

Pour la Commission: Pour le syndicat:
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2 EN FOI DE QUOI, les parties ont accepté de reconduire l'entente ci-haut
; décrite pour la durée de la convention collective 82-85 et ont signé à

Lévis, ce 24°" jour deJ /973

Pour la Commission: Pour le syndicat:
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ARRANGEMENTS LOCAUX DANS LE CADÉS DÉl$-540015:33

5-14.02 g) un maximum annuel de trois(3) jours ouvrables pour couvrir:
tout autre événement de force majeure (désastre, feu, inon-
dation etc.) qui oblige un enseignant à s'absenter de son

travail; ainsi que l'une ou l'autre des raisons indiquées

ci-après et pour lesquelles la Commission et le Syndicat

conviennent d'accorder une permission d'absence sans perte

de traitement et du supplément:

a) La prise d'habit, l'ordination, les voeux perpétuels

de son enfant, de son frère, de sa soeur: une(l) jour-

née ouvrable;

b) Maladie grave du conjoint ou de son enfant nécessitant
une hospitalisation ou maladie grave qui nécessite un
recours urgent à des soins médicaux immédiats dont le

retard à intervenir aurait causé un préjudice: une(l)
journée par événement jusqu'à concurrence de trois (3)

jours;

c) Cour de justice quand partie à la cause: une(l) jour-
née par événement, jusqu'à un maximum de trois (3)
jours;

d) Accident d'automobile, survenu au début ou au cours de

la journée scolaire où son propre véhicule est impliqué
ou le véhicule dans lequel il(elle) voyage: un(l) jour
ouvrable par événement jusqu'à un maximum de trois (3)
jours par année;

e) Charge publique (commissaire, maire, échevin): une(l)

journée ouvrable par événement, jusqu'à un maximum de

trois (3) jours.

Le présent alinéa prend effet le ler janvier 1983.

LES PARTIES ONT SIGNE A Tren ce 13 mai 1983.
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Les parties signataires du présent accord conviennent de modifier les

dispositions décrites ci-dessus de la façon suivante:
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ACCORD EN VERTU DE LA CLAUSE 2-2.04

DES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART: LA COMMISSION SCOLAIRE REGIONALE LOUIS-FRECHETTE

D'AUTRE PART:

ET

LE SYNDICAT DES EMPLOYE (E)S DES COMMISSIONS
SCOLAIRES DE LA REGIONALE LOUIS-FRECHETTE (CSN)

Les parties signataires du présent accord conviennent de modifier les

dispositions décrites ci-dessus de la façon suivante:



4

ACCORD EN VERTU DE LA CLAUSE 2-2.04

DES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

D'UNE PART:

D'AUTRE PART:

LIANT

CHACUNE DES COMMISSIONS POUR CATHOLIQUES VISÉES PAR LE
CHAPITRE O-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES QUI, LE 29 NOVEM-
BRE 1982, NÉGOCIAIT PAR L°'ENTREMISE DE LA FÉDÉRATION

DES EMPLOYÉS DE SERVICES PUBLICS INC. (CSN) POUR LE
COMPTE D'EMPLOYÉS DE SOUTIEN A L'EMPLOI DE CES COMMIS-
SIONS SCOLAIRES

Les parties signataires du présent accord conviennent de modifier les dispo-

sitions décrites ci-dessus de la façon suivante:
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Le texte de la clause 2-1.01 C) est renplacé par le suivant:

2-1 «01 ©) POUR L'EMPLOYE OCCUPANT UN POSTE A TEMPS PARTIEL:

Lorsqu'un poste à temps partiel est occupé par un employé à
l'essai, un employé temporaire ou un employé régulier, les
dispositions pertinentes s'appliquent; toutefois, lorsqu'il

y à lieu à une application au prorata des heures régulières
rémunérées, des modalités spécifiques, s'il en est, sont
prévues à chacun des articles.

Toutefois, l'employé de cafétéria et le surveillant d'élèves
dont le poste comporte une semaine régulière de travail de
dix (10) heures ou moins, ne bénéficient des avantages de la
présente convention que relativement au traitement selon les
dispositions spécifiques les concernant, aux règles de clas-
sement, au versement de la rémunération, à la retenue syndi-
cale, au régime syndical et à la fourniture des vêtements et
uniformes; 1l a également droit à la procédure de règlement

des griefs et à l'arbitrage en regard de l'application des
droits que lui reconnaît le présent paragraphe.

L'employé, dont la semaine régulière de travail est de dix
(10) heures ou moins, et qui en date de la signature de la
convention 1979-82 n'était pas visé par l'exception prévue
au second paragraphe de la clause 1-2.15 de la convention
collective 1975-79, conserve le statut qu'il détient en ver-
tu de cette convention antérieure et ce, dans la mesure où
il n'y a pas eu rupture de son lien d'emploi depuis cette
date.

Les dispositions du deuxième (2e) alinéa du paragraphe C) de

la clause 2-1.01 dans le cas des employés de cafétéria dont
le poste comporte une semaine de travail de dix (10) heures

ou moins ne s'appliquent qu'aux employés embauchés. après la
date de signature de la convention 1979-82.

Le texte de la clause 2-1.01 D) est remplacé par le suivant:

2-1 «01 D) POUR LES EMPLOYES TRAVAILLANT DANS UN SERVICE DE GARDE SOUS

JURIDICTION DE LA COMMISSION

Seules les dispositions prévues à l’article 10-2.00 s'appli-

quent aux employés qui y sont visés.

P
E
R
O
R
s

r
r

n
y
E
R

u
s

T
T
T
V

E
E

A
E
S

=
-

=
_

=
a

L
L
E
a

i
2

:
O
T

S
R
E

OR
d
t
S
T
D

I
r
a

E
n

a

r
v

P
a



Le texte de

2-1 «02

Le texte de

5-1 +08

Le texte de

5-3.03

la clause 2-1.02 est remplacé par le suivant:

Sauf dans le cas d'un employé de soutien en disponibilité cou-
vert ou non par le certificat d'accréditation, une personne, re-

cevant un traitement de la commission et à qui ne s'applique pas

la présente convention, n'accomplit normalement pas le travail
d'un employé régi par la présente convention.

L'utilisation des services de bénévoles ou de stagiaires ne peut
avoir pour effet d'entraîner la mise 2 pied temporaire, la mise
en disponibilité, la rétrogradation, la réduction d'heures ou
l'abolition de postes d'un employé régulier.

le clause 5-1.08 est remplacé par le suivant:

Dans les soixante (60) jours de l'entrée en vigueur de la pré-

sente convention, le syndicat peut choisir de renoncer aux régi-
mes de congés spéciaux ci-haut décrits et reconduire le régime
décrit à l'article 5-1.00 de la convention 1975-79 à l'exception
de sa clause 5-1.07. Telle reconduction comprend également les

arrangements locaux qui avaient été conclus conformément à la

clause 5-1.07 dudit article. Tant que le syndicat n'a pas fait
connaître son choix à la commission, les dispositions de l'arti-

cle 5-1.00 de la convention 1975-79 à l'exception de sa clause
5-1.07 continuent de s'appliquer.

Le paragraphe précédent s'applique pour la commission où tel ré-

gime (1975-79) a été maintenu au cours de la convention 1979-
82.

Malgré les dispositions du premier paragraphe, la clause 5-1.06
prévue au présent article s'applique indépendamment du choix
exercé par le syndicat en vertu de la présente clause.

la clause 5-3.03 est remplacé par le suivant

Par {nvalidité, on entend un état d'incapacité résultant d'une

maladie, y compris un accident ou un accîdent de travail si la

clause 5-9.06 s'applique, nécessitant des soîns médicaux de même
qu'une interventton chirurgicale directement reliée à la plani-
fication familiale, tel état d'incapacité rendant l'employé to-

talement incapable d'accomplir les tâches habituelles de son en-

ploi ou de tout autre emploi analogue et comportant une rémuné-
ration similaire qui lui est offert par l'employeur.

 



Le texte de la clause 5-6.03 est remplacé par le suivant:

5-6.03 Aux fins du tableau apparaissant à la clause 5-6.09, une ou
plusieurs périodes d'invalidité et ce, jusqu'à concurrence de
deux cent quarante-deux (242) jours ouvrables par année finan-

cière, l'accident de travail, le congé sans traitement dont la
durée totale n'excède pas un (1) mois de même que les jours com-
pris pendant la période de mise à pied temporaire faite selon
les dispositions de l’article 7-2.00 constituent du service
actif. Dans le cas de telle mise 3 pied temporaire, seuls les
jours au cours desquels l'employé aurait été en service actif,

n'eût été de sa mise à pied temporaire, sont comptabilisés pour
fins de computation du service actif.

Malgré les dispositions du paragraphe précédent, 11 ne peut être

compté plus de deux cent quarante-deux (242) jours de service
actif par période d'invalidité même si telle période s'étend sur
plus d'une (1) année financière.

Pour un nouvel employé aînsi que pour celui qui quitte son

emploi de façon définitive, le mois de départ compte pour un (1)

mois complet de service actif, à la condition que la moitié ou
plus du nombre de jours ouvrables du mois ait été travaillée.

Le texte de la clause 5-9.06 est remplacé par le suivant:

5-9.06 Dans le cas où la Commission de la santé et de la sécurité du
travail cesse de verser des prestations avant la cent quatrième
(104e) semaine sufvant la date de l'accident de travail, le ré-

gime d'assurance-salaire prévu à la clause 5-3.31 s'applique si
l'employé est tou jours Invalide au sens de la clause 5-3.03 et,
dans un tel cas, la date de tel accident de travail est considé-

rée comme la date du début de l'invalidité pour les fins d'ap-
plication du régime d'assurance-salaire, notamment des clauses
5-3.31 et 5-3.44.

Par contre, tel employé qui recevrait de la Commission de la

santé et de la sécurité du travail une rente annuelle inférieure
à la prestation qu’il aurait reçue par application de la clause

5-3.31, le régime d'assurance-salaire prévu à ladite clause
s'applique pour combler cette différence si l'employé est tou-
jours invalide au sens de la clause 5-3.03 et, dans un tel cas,
la date de tel accident de travail est considérée comme la date
Ay début de l'invalidité pour les fins d'application du régime

d'assurance-salaire, notamment des clauses 5-3.31 et 5-3.44.

Le texte de la clause 5-9.07 est remplacé par le texte de la clause 5-9.06.

Le texte de la clause 5-9.07 devient le texte de la clause 5-9.08.
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Le texte de

6-1.01

Le texte de

6-1.02

Le texte de

6-1 «03

Le texte de

6-400

6-4 «01

Le texte de

6-6.01

la clause 6-1.01 est remplacé par le sufvant:

Détermination de la classe d'enploif lors de la date d'entrée en
vigueur de la présente convention

Dans les soixante (60) jours de l'entrée en vigwur de la pré-

sente convention, la commission confirme à tout employé à son
emploi lors de l'entrée en vigueur de la présente convention, le
classement qu'il détenait au ler avril 1983.

la clause 6-1.02 est remplacé par le suivant:

Cette confirmation est conforme aux titres de classes d'emploi
apparaissant à l'annexe I ou, selon le cas, à l'annexe III de la
présente convention.

la clause 6-1.03 est remplacé par le suivant:

Sauf dans le cas où il y a mouvement de personnel {impliquant un

employé à cette date, le classement d'un employé au 2 avril
1983 est celui qu'il détient au ler avril 1983.

l’article 6-4.00 est remplacé par le suivant:

Surveillant d'élèves et enployé de cafétéria

Le surveillant d'élèves et l'employé de cafétéria couverts par

le deuxième alinéa du paragraphe c) de la clause 2-1.01 ont
droit au taux de traitement qui leur est applicable selon leur

classe d'emploi respective telles que déterminfes selon les ar-
ticles 6-1.00, 6-2.00 et 6-3.00.

Ce taux de traitement qui leur est applicable est majoré de 1!

p. cent pour tenir lieu de tous les avantages sociaux y compris
le régime de retraite, à l'exclusion des vacances. Quant aux

vacances, tel employé a également droit à un montant de 8 p-

cent du traitement reçu durant l’année financière précédente.

la clause 6-6.01 est remplacé par le suivant:

Prime de soir et de nuit

L'employé, dont la moitié et plus des heures régulières de tra-
vail se situent entre seize (16) heures et sept (7) heures,
bénéficie d'une prime horaire pour chaque heure de travail de sa
journée régulière égale 0,47S/heure.

Cette prime est en vigueur à compter du 2 avril 1983 et demeure
à ce niveau pour toute la durée de la convention collective.

Cette prime ne s'applique pas pour les heures faites en temps
supplémentaire. Cette prime est versée en même temps que la

paie des employés.
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Le texte de l'article 7-1.00 est renplacé par le suivant:

7-100

7-1 «01

7-1 «02

MOUVEMENTS DE PERSONNEL

Les dispositions prévues au présent article, à l'exception de la
clause 7-1.13, ne s'appliquent pas au poste à caractère tempo-
raire de même qu'au poste visé par le 2e alinéa du paragraphe C)
de la clause 2-1.01.

Lorsqu'un poste devient vacant, la commission dispose d'une pê-

riode de trente (30) jours pour décider d'abolir ou de combler
le poste. Si la décision est à l'effet de combler ledit poste,
la commission procède dans un délai qui n'excède pas normalement

trente (30) jours ouvrables.

Dans le cas où la commission décide de procéder à l'abolition

dudit poste, le syndicat en est avisé dans les quinze (15) jours
de la date de prise de décision.

I Poste à temps partiel

Lorsque la commission comble un poste à temps partiel nouvelle-

ment créé ou définitivement vacant, couvert par la présente con-
vention, elle procède selon les dispositions prévues au paragra-

phe a) concernant les mutations et, à défaut, selon les paragra-

phes d), g), 1) et J).

II Poste 2 temps plein

Lorsque la commission comble un poste à temps plein nouvellement
Créé ou définitivement vacant, couvert par la présente conven-
tion, elle procède de la façon suivante:

a) elle comble le poste en choisissant d'abord parmi les en-
ployés réguliers permanents en disponibilité du personnel de

soutien de la même classe d'emploi, couverts ou non par le

certificat d'accréditation, parmi ses employés qui ont fait
une demande de mutation conformément à la clause 7-1.14 ain-

Si que parmi ses employés dêétenant un poste d'une classe

d'emploi ‘inférieure bénéficiant, en vertu de la présente
convention, d'une protection de la classe d'emploi en cause,

à la condition qu'ils possèdent les qualifications requises
et répondent aux autres exigences déterminées par elle.
L'application du présent paragraphe doit respecter les dis-

positons prévues à la clause 7-3.17.

b) à défaut d'avoir comblé le poste selon le paragraphe a),

elle comble le poste en choisissant parmi ses employés régu-
-lfers permanents en disponibflité du personnel de soutien,
couverts ou non par le certificat d'accréditation, à la con-

dition qu'ils possèdent les qualifications requises et rê-
pondent aux autres exigences déterminées par elle. Toute-
fois, tel mouvement ne peut constituer une promotion et

l'application du présent paragraphe doit respecter les dis-
positions prévues à la clause 7-3.17.

c) A défaut d'avoir cooblé le poste selon le paragraphe b), la
commission s'adresse au bureau régional de placement lequel
peut lui référer un employé de soutien en disponibilité

d'une autre commission pour qui tel mouvement ne consti-
tuerait pas une promotion.

La commission tient compte des qualifications requises et
des autres exigences déterminées par elle.
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7-1.02 (suite)

d) à défaut d’avoir comblé le poste selon le paragraphe c), la
commission s'adresse à l'ensemble de ses employés régis par F.

la présente convention par affichage pour promotion ou ré-
trogradation d'au moins dix (10) jours ouvrables. Copie de
l'avis d'affichage est transmise au syndicat.

 

La commission tient compte des qualifications requises et
des autres exigences déterminées par elle.

e) à défaut d'avoir comblé le poste selon le paragraphe d),

elle comble le poste en choisissant parmi les personnes en
disponibilité de son personnel de gérance, à la condition
qu’elles possèdent les qualifications requises et répondent
aux autres exigences déterminées par elle. Toutefois, tel
mouvement ne peut constituer une promotion.

f) à défaut d'avoir comblé le poste selon le paragraphe e),
elle s'adresse au bureau régional de placement, lequel peut
lui référer un employé de soutien en disponibilité des

cégeps pour qui tel mouvement ne constituerait pas une pro-

motion;

g) A défaut d'avoir comblé le poste selon le paragraphe f), la

commission rappelle au travail l'employé régulier non permna-
nent qu'elle a wis à pied, dans la mesure où tel emplové =
possède les qualifications requises et répond aux autres
exigences déterminées par elle. Toutefois, tel mouvement ne
peut constituer une promotion.

h) à défaut d'avoir comblé le poste selon le paragraphe pg),
elle comble le poste en choisissant parmi ses personnels en {|
disponibilité autres que ceux de la catégorie du personnel 4]
de soutien ou de gérance. 74

= 1) à défaut d'avoir comblé le poste selon le paragraphe h), la ie

(a commission choisit celuf qui répond le mieux aux qualifica- =
à tions requises et autres exigences déterminées parmi les en- L

ployés temporaires qui ont complété six (6) mois de service
à la commission à l'intérieur d'une période de douze (12)

mois et qui ont avisé la commission de leur désir de devenir

des employés à l'essai. Telle priorité ne vaut cependant
que pour une période de douze (12) mois après la mise à 5
pled; oy

  

J) A défaut d'avoir comblé le poste selon le paragraphe 1), la
commission peut offrir le poste à un candidat de l'extérieur
dont les qualifications sont supérieures à celles du candi-

dat refusé à l'une ou l'autre des Étapes prévues à la pré-
sente clause.

k) Dans tous les cas prévus aux paragraphes a), b), d) et g) de
la présente clause, si plus d'un candidat satisfait aux qua-
lifications et exigences requises, le poste est accordé à

celui d'entre eux qui possède le plus d'ancienneté.

Aux fins d'application des paragraphes a) et b) qui précèdent,

si aucun des employés n'accepte le poste offert, la commission
désigne, sous réserve de la clause 7-3.17. L'employé possédant
le moins d'ancienneté parmi ceux en disponibilité qui répondent

aux qualifications requises et autres exigences déterminées par

la commission.

Malgré les disposittons du paragraphe c) de la clause 7-3.13 et

du deuxième alinéa de la clause 7-3.17 a) quant à la rétrograda-

tion, l'employé bénéficiant d'une protection de classe d'emploi
qui refuse un poste de ladite classe d'emploi, dans le cadre de

À la présente clause, perd dès lors le bénéfice prévu à la clause

i 7-3.13 c).



 

7-1 03

7-1.04

7-1 «06

L'affichage prévu au paragraphe d) de la clause 7-1.02 comporte,
entre autres, une description sommaire du poste, son statut , le

titre du supérieur immédiat, l'horatre de travail, le nom de la

classe d'emploi, l'échelle ou le taux de traitement, les quali-
fications requises et autres exigences déterminées par la con-
mission, la durée de la semaine régulière de travail, le nor du

bureau du service ou de l'école, la date limite pour poser sa
candidature ainsi que le nom du responsable 3 qui elle doit être
transmise.

Tout employé intéressé ou visé par l'affichage peut se porter
candidat en postulant selon le mode prescrit par la commission.

Dans tous les cas où la commission détermine des exigences au-

tres que celles prévues au plan de classification, ces dernières

doivent être en relation avec le poste à combler.

Dans les vingt (20) jours ouvrables de la fin de l'affichage,

s'il y a lieu, la commission transmet au syndicat le nom du can-
didat choisi, le nom des candidats et leur ancienneté.

La commission peut continuer d'établir des listes d'éligibilité
à certaines classes d'emploi selon les modalités prévues aux

conventions collectives antérieures. La commission, après en-
tente avec le syndicat, peut en modifier les modalités et é&ta-
blir de telles listes. L'application de la présente clause

tient lieu des dispositions prévues au paragraphe d) de la clau-
se 7-1.02.

La commission avant de procéder à une réorganisation administra-
tive doit soumettre son projet au syndicat. Dans ce cadre la

commission et le syndicat peuvent convenir par entente écrite de
règles particulières relatives aux mouvements de personne: con-
cernant telle réorganisation.

Par exception aux dispositions du paragraphe d) de la clause

7-1.02, à défaut de scolarité suffisante, une expérience perti-
nente compense 3 raison de deux années d'expérience pertinente
pour chaque année de scolarité manquante, Étant entendu que,

après déduction, le solde des années d'expérience pertinente au
crédit du candidat doit demeurer suffisant pour satisfaire aux
qualifications requises pour la classe d'emploi en matière d'ex-

périence. Cette règle d'exception s'applique pour les postes de
la catégorie du personnel de soutien administratif et de secré-
*tariat. Cependant, les employés faisant partie de la catégorie

du personnel de soutien technique à la date d'entrée en vigueur
de la présente convention sont réputés posséder. les qualifica-
tions requises en regard du champ de spécialisation de la classe

d'emploi qu’ils occupent.
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7=1.07

7-1.08

7-1 «09

7-1 «10

7-1.11

Le traitement d’un employé n'est pas diminué par suite d'une af-
fectation temporaire demandée par la commission.

L'employé régulier qui occupe temporairement, à la demande de la
commission, un poste qui constituerait pour lui une promotion,

s'il y était affecté régulièrement, est rémunéré de la même fa-
gon qu'il le serait s'il Ééta{t promu à ce poste et ce, à compter
du premier jour de son affectation temporaire.

Lorsque cesse une telle affectation, l'employé retourne à son
poste régulier aux conditions et avec les droits dont il bénéfi-

ciait avant son affectation temporaire.

En tout temps, pendant la période d'essai de cinquante (50)
jours de travail effectif qui suit toute promotion ou mutation
impliquant un changement de classe d'emploi, si la commission

détermine que l'employé ne s'acquiîitte pas convenablement de ses
tâches, elle en avise le syndicat et retourne l'employé à son
ancien poste. En cas d'arbitrage, la preuve incombe à la com-

mission. L'employé promu ou muté à sa commission peut décider
de retourner à son ancten poste dans les trente (30) jours de
telle promotion ou de telle mutation.

L'application du paragraphe précédent, s'il y a lieu, entraîne
l'annulation de tout mouvement de personnel découlant de ladite

promotion ou mutation. Un employé peut, dans ce cadre, redeve-
nir disponible et être retourné à sa commission d'origine, le
cas échéant .

Dans le cas où l'employé retourne à son ancien poste par appli-
cation des dispositions du paragraphe précédent, il n'a pas

droit à la protection salariale accordée lors d'une rétrograda-
tion. 11 en est de même des autres employés retournés à leur
ancien poste.

L'employé affecté d'une façon régulière à un poste reçoit le ti-

tre et le traitement attachés audit poste à compter de son af-
fectation.

Lorsque la commission décide de combler un poste temporairement
vacant et si telle vacance temporaire est d'au moins dix (10)

jours ouvrables, elle doit faire appel à un employé en disponi-
bilité qu'elle juge apte à accomplir le travail. Ce choix se
lait dans le respect du paragraphe g) de la clause 7-3.17. A

défaut de procéder comme prévu ci-haut, elle offre le poste aux
employés du même bureau, service ou École, selon le cas, en te-

nant compte de l'ancienneté dans la mesure où tel employé répond

aux qualifications requises et autres exigences déterminées par
elle. Telle offre n'est faite qu'aux employés pour qui telle
affectation constituerait une promotion. Si le service compte

plusieurs édifices, l'offre est faite aux employés de l'édifice

du service oùse situe le poste vacant.



7-1.11 (suite)

7-1 12

7-1 e 13

7=1 «14

A défaut d'avoir comblé le poste selon les dispositions qui
précèdent, de même que dans les autres cas où la commission

décide de combler un poste temporairement vacant, la commission
peut désigner l'employé de son choix qui accepte de combler tem-
poraireument le poste; si aucun employé n'accepte de combler tem-

porairement le poste ainsi offert, la commission peut désigner
parmi les employés du même bureau, service, école ou édifice,
selon le cas, l'employé capable de remplir le poste et ayant le
moins d'ancienneté.

Une telle affectation ne doit pas avoir pour effet d'occasionner

à l'employé le cumul simultané de deux (2) postes.

Malgré les dispositions du présent article, la commission peut
réaffecter un employé d'un service (ou École) à un(e) autre ou à
l'intérieur d’'un(e) même service (ou École) pour des motifs
d'ordre administratif, sous réserve du premier paragraphe de la
clause 7-3.12 et à la condition d'obtenir l'accord écrit du syn-
dicat. Cette réaffectation s'op2re à l'intérieur de la même

classe d'emploi.

Lors de la mise à pied d'employés couverts par le deuxième (2e)
alinéa du paragraphe C) de la clause 2-1.01, la commission
procède par lieu physique, par classe d'emploi et suivant l'or-

dre inverse de leur durée d'emploi.

En cas de rappel, la commission procède par lieu physique, par

classe d'emploi et par ordre de durée d'emploi auprés de ses em-
ployés mis à pied depuis moins de six (6) mois.

La commission et le syndicat peuvent convenir d'autres modali-

tés.

Deux (2) fois par année, soit au cours des mois de mai et de no-
vembre, tout employé qui le désire demande, par écrit, d'être

muté, sur une formule remise par la commission sur laquelle

l'employé peut exprimer un maximum de trois (3) choix. Dans les
trente (30) jours de la réception des demandes, la commission

transmet au syndicat copie des demandes ainsi que l'ancienneté
des employés concernés.

L'employé doit préciser le nom de la classe d'emploi, du service
ou de l'école où il veut être affecté, et ce pour chacun des
trois (3) choix de mutation auxquels l'employé a droit.

Telle demande de mutation demeure valable pour la durée de la
convention 3 moins que l'employé n'envoie un avis écrit d'annu-

lation à la commission. Celle-ci doit alors en faire immédiate-
ment parvenir copie au syndicat.

Pour les mouvements de personnel qui pourralent avoir lieu avant

le 30 avril 1983, les demandes de mutation en vigueur le ler
avril 1983 demeurent valables.
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Le texte de l'article 7-3.00 est remplacë par le suivant:

7-3.00

7-3.01

SECURITE D'EMPLOI

Plan d'effectifs

a) La commission adopte, au plus tard le 15 mai de chaque année
financière, un plan d'effectifs pour l’année financière sui-
vante, obligatoirement soumis au syndicat avant son adoption

pour fins de consultation.

Le plan prend effet le ler juillet d'une année financt{ère et

vaut pour l’année financière en cause; le plan est remis au
syndicat au moment de son adoption. Le plan doit comprendre
les éléments suivants:

1° Jle nombre de postes maintenus par classe d'emploi de mê-
me que la répartition de ces postes par service et par

école.

2° le nombre de postes en surplus qui seront abolis. Dans

ce cadre la commission doit identifier chacun des postes
à abolir (bureau, service ou École, classe d'emploi, et
le nom du titulaire au moment de l'élaboration du plan)

de même qu’à titre indicatif seulement, le motif de son

abolition parmi ceux ci-dessous énumérés :

1. baisse significative de clientdle*;

2. réaménagement de la structure administrative;
3. fermeture d'école ou de service;
4. modification de services spécifiques à rendre;
5. réduction de services spécifiques à rendre.

* La baisse de client2le peut être constatée et addi-
tionnée sur une période de trois (3) ans, y compris
l'année visée par le plan d'effectifs.
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72-3.01 (suite)

7=3 ° 02

7-3 e 03

7-3 O4

3° La liste des employés en disponibilité au moment de l'a-
doption du plan.

4° L'identification de chacun des postes nouvellement créés
dont la création coïncide avec l'entrée en vigwur du
plan et ce, sans égard aux créations de postes ultérieu-
res qui peuvent survenir pendant la durée du plan.

5° 1dentification des sous-contrats à caractère continu re-
liés aux classes d'emploi couvertes par le certificat
d'accréditation.

Les abolitions de poste prévues au plan prennent effet à une
seule date par plan d'effectifs. Cette date est déterminée
par la commission et doit être mentionnée au plan d'effec-

tifs en cause.

b) Toute modification au plan d'effectifs, à compter de son
adoption, visant à abolir d'autres postes que ceux identi-

fiés à l'alinéa 2° ci-haut, doit, pour être effectuée, faire
l'objet d'une entente écrite entre la commission et le syn-

dicat.

Toute modification quant au nombre de postes par classe
d'emploi résultant de l'application de l'article 6-1.00,
constitue une modification au plan réputée avoir fait l'ob-
jet d'une entente entre la commission et le syndicat.

c) Le plan ne couvre pas les postes à caractère temporaire ni
les postes des employés visés par le deuxième (2e) alinéa du

paragraphe C) de la clause 2-1.01.

d) L'employé régulier dont le poste est aboli reçoit un préavis

écrit d'au moins trente (30) jours de la date effective de
l'abolition de son poste indiquant à titre ‘indicatif seule-
ment le motif de l'abolition. Copie de l'avis est envoyé

simultanément au syndicat.

e) La commission peut, le cas échéant, répartir les tâches d'un

poste aboli aux employés en place. Toutefois, telle répar-
tition ne peut avoir pour effet d'occasionner un fardeau de
tâche excessif auxdits employés en place.

f) Dans le cas d'évênement de force majeure entraînant la fer-
meture totale ou partielle d'un édifice, la commission peut
réaffecter temporairement les employés visés par telle fer-
meture totale ou partielle et ce, jusqu'à ce que les em-
ployés puissent réintégrer leur poste ou jusqu'à ce que les
postes en cause soient abolis.

La commission ne peut abolir d'autres postes que ceux dont
l'abolition est prévue dans le plan, le tout sous réserve du
paragraphe b) de la clause 7-3.01 ou de la clause 7-1.01.

L'employé dont le poste est aboli déplace un autre employé, est

réaffecté dans un poste vacant, mis à pied, mis en disponibi-
lité, ou son emploi prend fin, le tout conformément aux disposi-
tions qui suivent .

Par exception, les dispositions des clauses 7-3.05 à 7-3.15

inclusivement s'appliquent, selon le cas, aux employés suivants
au moment prévu à chacun des alinéas en cause:

- au retour d'un employé d'un congé ou d'une absence lorsque

son poste a Été aboli pendant son absence ou son congé;
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7-3.04 (suite)

7-3 «05

7-3.06

7-3 ° 07

 

= au retour de congé d'un employé en vertu des articles 5-5.00
et 5-10.00 dont le poste a été conblé de façon définitive
pendant son congé;

= au retour d'un employé d'un congé ou d'une absence lorsqu'il
a êté déplacé dans son poste par application des dispositions
prévues au présent article et ce, pendant son congé ou son

absence;

L'application de la présente clause ne peut avoir pour effet
d'octroyer la permanence à un employé sauf si autrement prévu.

L'employé dont le poste est aboli bénéficie des dispositions
suivantes:

a) s'il s'agit d'un enployé à l'essai, la commission met fin à
son emploi à compter de la date de l'abolition du poste.

b) s'il s'agit d'un employé régulier ou d'un employé régulier
permanent, il a le choix:

l. soit de déplacer un employé moins ancien dans sa classe
d'emploi ou dans une autre classe d'emploi à l'intérieur

de son établissement;

2. soit de déplacer l'employé ayant le moins d'ancienneté
dans sa classe d'emploi ou dans une autre classe d'em-

ploi dans sa localité ou dans une autre localité de la
commission.

Si l'employé ne peut exercer l'un ou l'autre des choix
prévus ci-haut, conformément aux autres dispositions du

présent article, l'employé régulier est mis en disponi-

bilité s'il est permanent ou vis à pied s'il est non
permanent. ;

L'employë déplacé en vertu du ler alinéa du paragraphe b) de la
clause 7-3.05 a le choix, s'il est régulier ou régulier perma-

nent:

1. soit de déplacer l'employé possédant le moins d'ancienneté
dans sa classe d'emploi ou dans une autre classe d'emploi 3

l'intérieur de son établissement;

2. soit de déplacer l'employé possédant le moins d'ancienneté

dans sa classe d'emploi ou dans une autre classe d'emploi
dans sa localité ou dans une autre localité de la commis-

sion.

Si l'employé ne peut exercer l'un ou l'autre des choix prê-

vus ci-haut conformément aux autres dispositions du présent

article, l'employé régulier est mis en disponibilité s'il
est permanent ou mis à pied s'il est non permanent.

Si 1'employé déplacé est à l'essai, la commission met fin à
son emploi à compter de la date où 1l est déplacé.

L'employé déplacé en vertu du deuxième alinéa du paragraphe b)
de la clause 7-3.05, soit en vertu de la clause 7-3.06, soit en

vertu de la présente clause, doit, s'il est régulier ou régulier
permanent, déplacer l'employé possédant le moins d'ancienneté
dans sa classe d'emploi ou dans une autre classe d'emploi dans

sa localité ou dans une autre localité de la commission.

Si l'employé ne peut exercer l’un ou l'autre des choix prévus

ci-haut, conformément aux autres dispositions du présent arti-
cle, l'employé régulier est mis en disponibilité s'il est perma-
nent ou mis à pied s'il est non permanent.

Si l'employé est à l'essai, la commission met fin à son emploi à

compter de la date où 11 est déplacé.
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7-3.08

7-3.09

7-3. 10

- 13 -

| Toutefois, lorsque dans 1'application des clauses 7-3.05 à
7-3.07, 11 existe un poste vacant à temps plein à combler dans
la classe d'emploi où le poste est aboli ou dans la classe d'em-

ploi où l'employé décide de déplacer, le processus de déplace-
sent se limite au suivant:

L'employé régulier ou régulier permanent a le choix:

l. soit de prendre le poste vacant de la classe d'emploi;

2. soit de déplacer un employé moins ancien de la classe d'en-
pioi.

L'employé ainsi déplacé, le cas échéant, a le choix:

1. soit de prendre le poste vacant;

2. soit de déplacer l'employé le moins ancien de la classe

d'emploi et ce dernier prend le poste vacant.

Si l'employé en cause est à l'essai, la commission met fin ä son

emploi À compter de la date de l'abolition du poste ou de la da-
te où il est déplacé.

Si l'employé ne peut exercer l'un ou l’autre des choix ci-haut
prévus, conformément aux autres dispositions du présent article
ou s'il ne peut être tenu d'accepter une réaffectation en vertu

de ces mêmes dispositions, l'employé régulier est mis en dispo-
nibilité s'il est permanent ou mis à pied s'il est non perma-
nent.

Dans tous les cas, afin de bénéficier de l'une ou l'autre des

dispositions qui précèdent, l'employé concerné doit remplir,
outre les exigences requises par le plan de classification, les
exigences particulières du poste. ;

Toutefois, lorsqu'un employé peut en déplacer un autre par
application des clauses 7-3.05 à 7-3.08 inclusivement à l'inté-
rieur de sa classe d'emploi, mais qu’il ne répond pas aux
exigences du poste, il a droit, sous réserve d'autres choix de
déplacement prévus auxdites clauses, de déplacer le moins ancien

de sa classe d'emploi détenant un poste pour lequel il rencontre

les exigences.

En aucun cas l'application des dispositions qui précèdent ne

peut entraîner de promotion.

De plus, lorsque l'application des clauses 7-3.05 3 7-3.08 a
pour effet d'offrir à un employé de déplacer un employé occupant

un poste à temps partiel et/ou un poste à caractère cyclique ou
saisonnier et/ou un poste comportant moins d'heures que le sien,
1'employé ne détenant pas déjà un tel type de poste peut choisir

de déplacer le moins ancien de sa classe d'emploi occupant un

poste à temps. plein et/ou n'étant pas à caractère cyclique ou
saisonnier et/ou comportant un nombre d'heures au moins égal au

poste détenu par l'employé.

E
R



  

7-3. 11

7-3. 12

7-3.13

 

- 14 -

Dans l'application des clauses qui précèdent, l'employé qui en
déplace un autre doit toujours avoir plus d'ancienneté que 1'em-

ployé déplacé. En aucun cas l'employé déplacé ne peut être un
employé temporaire embauché dans le cadre d'un surcroît tempo-
raire de travail ou d'un Événement inprévu. Dans le cas d'un

enployé temporaire remplaçant un employé temporairement absent,
l'application des clauses 7-3.05 à 7-3.08 se fait en tenant
compte de l'ancienneté de l'employé temporairement absent. Dans
ce cadre, si un employé déplace l'employé temporairement absent,
l'employé temporaire remplaçant est licencié.

En aucun cas, un employé régulier permanent ne peut être tenu
d'accepter un poste au-delà de cinquante (50) kilomètres par
voie routière de son domicile ou de son lieu de travail au mo-
ment de l'abolition de son poste ou de son déplacement .

Lorsque les clauses 7-3.05 à 7-3.08 font obligation à un employé
régulier permanent de déplacer l'employé le moins ancien d'une
classe d'emploi, 11 s'agit du poste de l'employé le moins ancien

à l'intérieur du rayon de cinquante (50) kilomètres par voie
routière de son domicile ou de son lieu de travail.

a) Un employé régulier permanent ne peut être tenu d'accepter
un poste à temps partiel dans le cadre des dispositions qui

précèdent.

b) Dans le cas où un employé régulier permanent est tenu d'oc-

cuper, dans le cadre des clauses 7-3.05 & 7-3.08, un poste à
temps plein dont la semaine régulière de travail comporte un
nombre d'heures inférieur à celui de la durée de sa semaine

régulière de travail ou un poste à temps plein à caractère
cyclique ou saisonnier, il bénéficie de la protection sala-
riale suivante:

Il conserve la rémunération établie sur la base du taux de
traitement et du nombre d'heures régulières effectivement
applicables immédiatement avant la prise en charge du nou-
veau poste et ce, tant et aussi longtemps que la rémunéra-
tion découlant du nouveau poste est inférieure. Toutefois,
la différence entre la rémunération découlant du nouveau
poste et celle établie immédiatement avant la prise en char-
ge du nouveau poste est versée sous la forme d'un montant

forfaitaire réparti sur chacune de ses pales. Ce montant
est réduit au fur et à mesure que le traitement de l'employé

concerné progresse.

c) Lorsque, dans le cadre des clauses 7-3.05 à 7-3.08, un em-

ployé permanent, conformément aux dispositions du présent

article, est tenu de procéder à une rétrogradation, 11 con-
serve sa classe d'emploi pour fins de traitement et pour
fins de demande de mutation et ce, tant et aussi longtemps

qu'il n'obtient pas un poste conformément au paragraphe a)
de la clause 7-1.02.

d) Lorsque, dans le cadre des clauses 7-3.05 & 7-3.08, un em-
ployë régulier permanent, conformément aux autres disposi-

tions du présent article, opte pour une rétrogradation, le-
dit employé bénéficie de la clause 6-2.17 concernant la ré-
trogradation fnvolontaire.

e) De plus, un employé régulier ou régulier permanent ne peut,
dans le cadre des clauses 7-3.05 à 7-3.08, être tenu d'ac-
cepter un poste d'une catégorie différente de celle à
laquelle 11 appartient.
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Lorsque le présente convention fait obligation à un employé per-

manent d'accepter un poste à cinquante (50) kilomètres ou moins
de son domicile ou de son lieu de travail, telle obligation
existe dès que le poste offert se situe À cinquante (50) kilomè-
tres ou moins de l’un ou l'autre de ces lieux.

Aux fins d'application du présent article, localité signifie
soit le territoire municipal, soit le territoire de le commis-
sion au choix du syndicat et ce, pour la durée de la présente
convention. A défaut d'un tel avis écrit dans les vingt (20)

jours de l'entrée en vigueur de la présente convention, localité
signifie le territoire municipal.

En tout temps, la commission et le syndicat peuvent néanmoins
convenir par Écrit d’une autre définition.

Dans le cas de Ville de Laval, le mot "localité” doit être in-
terprété comme signifiant l'une ou l'autre des municipalités qui
existait avant la fusion créant la Ville de Laval.

Aux fins d'application du présent article, établissement signi-
fie l'édifice dans lequel l'employé exerce ses fonctions.

Dans le cas où un édifice comprend une ou des annexes, cette ou

ces annexes sont réputées faire partie du même établissement si
elles sont situées à moins d'un (1) kilomètre de l'édifice prin-

cipal à défaut de quoi elles constituent un établissement en
soit.

Si un employé est appelé à se déplacer régulièrement dans

l'exercice de ses fonctions, établissement signifie l'édifice où
il doit se rapporter.

Dans le cas où dans un même édifice on retrouve une école et un

centre administratif ou une partie d'un centre administratif,
chacune de ces deux (2) entités est réputée constituer un éta-

blissement en soit.

La commission et le syndicat peuvent néanmoins convenir par

écrit d'une autre définition.
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Mesures visant à rédutre les mises en disponibilité

A)

B)

Préretraite

Dans le but de réduire le nombre d'employés réguliers perma-

nents mis en disponibilité ou à être mis en disponibilité,

la commission accorde, sur acceptation ou à la demande de
l'employé, un congé de préretraite aux conditions suivan-
tes:

1- ce congé est un congé avec traitement d'un maximum d'une
(1) année;

2- cette année de préretraîte compte comme année de service
aux fins du régime de rentes présentement en vigueur;

3- seul y est admissible l'employé qui aurait droit & la

retraite à la fin du congé;

4- à la fin de cette année de congé avec traitement, 1'em-

ployé est considéré comme ayant démissionné et est mis à
sa retraîte.

5- pendant le congé de préretraite, l'employé ne peut s'en-
gager chez un employeur des secteurs public et parapu-
blic.

Prime de séparation

La commission accorde une prime de séparation à un employé

régulier permanent si sa démission permet la réaffectation
d'un employé en disponibilité. L'acceptation de la prime de
séparation entraîne la perte de permanence de l'employé.

La commission accorde également une prime de séparation à un
employé régulier permanent mis en disponibilité qui accepte

de démissionner. Dans ce cas, l'employé concerné perd sa
permanence.

Un employé régulier permanent visé aux alinéas qui précèdent
ne peut bénéficier de la prime de séparation lorsque sa dé-

mission est suivie d'un engagement dans les secteurs public

et parapublic dans les douze (12) mois qui suivent la date
effective de sa démission. De même, tel employé ne peut ja-
mais recevoir une prime de séparation plus d'une (1) fois
dans le secteur de l'éducation. =—L’employé qui bénéficie
d'une prime de séparation et qui veut revenir dans les sec-

teurs public et parapublic et ce, dans les douze (12) mois

qui suivent l'obtention d'une prime de séparation, doit ren-
bourser ladite prime à l'employeur qui lui a accordée.

La prime de séparation est équivalente à un mois de traite-
ment par année de service complète au moment où l'employé

permanent a démissionné de la commission.

La prime est limitée à un maximum de six (6) mois de traite-
ment. Aux fins de calcul de cette prime, le traitement est

celui que reçoit l'employé régulier permanent le jour précé-
dent son départ de sa commission.
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Transfert de la permanence et de l'anctenneté

Dans le but de réduire le nombre d'employés en disponibili-

té, la permanence et l'ancienneté d'un employé qui n'est pas
en disponibilité sont transférables à une autre commission
qui l'embauche si sa démission permet la réaffectation d'un
employé en disponibilité.

Une fois par année, dans les soixante (60) jours suivant la
date d'abolition des postes mentf{fonnés au plan d'effectifs,
un employé en disponibilité référé par le bureau régional de
placement peut déplacer dans sa classe d'emploi un employé

non permanent de la commission. L'employé ainsi déplacé
reçoit un préavis écrit d'au moins trente (30) jours de Ja
date effective de son déplacement et bénéficie alors des
dispositions applicables pour lui, prévues aux clauses
7-3.05 à 7-3.08.

L'employé référé par le bureau régional de placement doit
remplir les exigences de qualifications et les exigences dé-
terminées par la commission.

Le cas échéant, il bénéficie de la protection salariale pré-

vue pour lui ä la clause 7-3.13.

7-3.17 Droits et obligations de l'employé

a) Tout employé en disponibilité dans une commission qui se

voit offrir un poste à plein temps dans sa commission à

l'intérieur d'un rayon de cinquante (50) kilomètres par voie
routière de son domicile ou de son lieu de travail au moment
de sa mise en disponibilité, doit l'accepter s'il possède

les qualifications requises du poste et s'il répond aux exi-
gences déterminées par la commission.

Il bénéficie de la protection salariale définie aux paragra-

phes b) et/ou c) de la clause 7-3.13 si le poste offert corn-
porte l'une ou l'autre des caractéristiques énumérées au

paragraphe b) et/ou s'il constitue une rétrogradation
involontaire pour l'employé en cause.

Tout employé en disponibilité dans une commission qui se
voit offrir chez un autre employeur du secteur de l’'Educa-
tion un poste à temps plein à l'intérieur d'un rayon de cin-

quante (50) kilomètres par voie routière de son domicile ou
de son lieu de travail au moment de sa mise en disponibili-

té, doit l'accepter si le poste offert est à l'intérieur de

sa classe d'emploi ou s'il constitue une mutation.

11 bénéficie de la protection salariale définie au paragra-

phe b) de la clause 7-3.13 si le poste offert comporte l'une
ou l'autre des caractéristiques énumérées audit paragraphe

b).
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Le défaut d'accepter une telle offre écrite constitue à tou-
tes fins que de droit une démission de sa part et annule
pour lui toute possibilité d'obtenir une prime de sépara-

tion. L'employé dispose d'un délai de sept (7) jours si
l'offre est faite par une autre commission. Ce délai est
porté à douze (12) jours si l'offre d'emploi {mplique le dé-
ménagement de l'employé.

Dans le cas d'un employé mis en disponibilité une deuxième

fois à l'intérieur des douze (12) mois suivant l'année fi-

nancière de sa première relocalisation et dans la mesure où
11 est à nouveau relocalisé au cours de tels douze (12)

mois, le rayon de cinquante (50) kilomètres se calcule à
partir de son domicile ou de son lieu de travail au moment
de sa première mise en disponibilité.

L'employé en disponibilité, qui accepte volontairement
d'être relocalisé lorsque telle relocalisation {implique son
déménagement, et si son futur lieu de travail est à plus de
cinquante (50) kilomètres de son domicile et de son lieu de

travail au moment de sa mise en disponibilité, bénéficie
d'une prime à la mobilité volontaire égale à deux (2) mois
de traitement. Cette prime est égale à quatre (4) mois de
traitement si la relocalisation se fait dans l'une ou 1'au-
tre des régions scolaires 1, 8 et 9.

Les dispositions qui précèdent s'appliquent également à

l'employé permanent qui n'est pas en disponibilité si sa re-
localisation au-delä de c{nquante (50) kilomètres de son do-

micile ou de son lieu de travail chez un autre employeur

permet la réintégration d'un employé déjà en disponibilité à

la commission.

L'employé en disponibilité doit fournir sur demande toute
information raisonnablement exigible pertinente à sa sécuri-

té d'emploi.

Tant et aussi longtemps que l'employé demeure en disponibi-
11té son traitement progresse normalement.

Lorsqu'un employé en disponibilité accepte un poste chez un
autre employeur conformément à la présente clause, tel en-
ployë n'est pas soumis À la période d'essai et 11 est réputé
satisfaire aux qualifications requises et autres exigences
pour ledit poste.

Lorsqu'un employé est relocalisé selon les dispositions de
la présente clause, 1l transporte chez son nouvel employeur

son statut d'employé régulier ou selon le cas sa permanence,

son ancienneté et sa banque de congés-maladie non monnaya-
bles.
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7-3.17 (suite)
8)

h)

1)

3)

k)

Tant qu’il demeure en disponibilité, l'employé est tenu
d'effectuer les tâches (couvertes ou non par le certificat
d'accréditation) que la commission lui assigne et qui doi-
vent être en relation avec ses qualifications et telles tâ-

ches doivent s'apparenter à l'une ou l'autre des classes
d'emploi de sa catégorie. Telle assignation ne peut être à
plus de cinquante (50) kilomètres par voie routière de son
domicile ou de son lieu de travail au moment de sa mise en
disponibilité.

Malgré l'article 8-2.00, la commission peut modifier son ho-
raire de travail.

En regard de l'utilisation d'un employé en disponibilité, la

commission peut, avec l'accord de l'employé concerné, con-
clure une entente de services avec un autre employeur .

L'employé en disponibilité doit se présenter à une entrevue
de sélection auprès d'un employeur du secteur de l'éducation
lorsque le bureau régional de placement lui en fait la de-
mande par Écrit et que l'entrevue concerne un poste à temps
plein répondant aux caractéristiques du paragraphe a) de la
présente clause. Le défaut d'accepter telle demande consti-
tue à toutes fins que de droit une démission de sa part et
annule pour lui toute possibilité d'obtenir une prime de sê-
paration.

L'employé régulier non permanent ayant complété au moins une
année de service actif comme employé régulier et mis à pied

suite à une réduction de personnel, demeure fnscrit sur les
listes des bureaux régionaux de placement jusqu'à concurren-
ce de deux (2) ans. Pendant cette période il est tenu d'ac-
cepter une offre écrite d'embauchage qui pourrait lui être
faite par une commission ou un collège de la même région
scolaire et ce, dans un délai de sept (7) jours de telle of-
fre écrite d'embauchage. A défaut d'accepter une telle of-
fre écrite d'embauchage, son nom est rayé des listes des bu-
reaux régionaux de placement.

La date de la signature du récépissé du dépôt des documents
expédiés par poste recommandée constitue une preuve prima
facie servant à calculer les délais prévus a la présente

clause.

L'employé relocalisé par suite de l'application de la pré-
sente clause et qui doit déménager bénéficie de la part de

sa commission, ou le cas échéant, de la commission ou du
collège qui l'embauche, des dispositions de l'annexe 11 aux
conditions y prévues dans la mesure où les allocations pré-
vues au programme fédéral de mobilité de main-d'oeuvre ne
s'appliquent pas. De plus, dans le cas de la relocalisation
d'un employé selon les dispositions des paragraphes a) et b)
de la présente clause, l'employé qui doit déménager a droit

à:

- un maximum de trois (3) jours ouvrables sans perte de

traitement pour couvrir la recherche d'un logement. Ce
maximum de trois (3) jours ne couprend pas la durée du

trajet aller-retour;
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7-3.17 (suite)

7-3. 18

7-3. 19

7-3 ° 20

7-3. 21

 

- un maximum de trois (3) jours ouvrables sans perte de
traitement pour couvrir le déménagement et l'emménage-
ment.

OBLIGATIONS DE LA COMMISSION

Lorsque la commission entend procéder à un enbauchage, en vue de
combler un poste vacant à temps pletn, autre qu'un poste tempo-

rairement vacant, elle adresse une demande au bureau régional de
placement desservant son territoire en précisant la classe d'em-
ploi et les exigences du poste & combler.

La commission doit informer le bureau de placement du nom des
employés qu’elle met en disponibilité de même que du nom des em-

ployés réguliers non permanents ayant complété au moins une an-
née de service actif et qu’elle met à pied.

Malgré les dispositions relatives au plan d'effectifs, durant
l'année financière précédant une fusion (y compris la dispari-

tion d'une commission au profit d'une ou plusieurs autres com-

missions), une annexion ou une restructuration, la commission ne

peut procéder à une réduction de personnel qui résulterait en

une ou des mises 3 pied ou en une ou des mises en disponibilité,
selon le cas, d'employés réguliers ou d'employés réguliers per-
manents si la cause de cette réduction provient de telle fusion,

annexion ou restructuration.

Cependant, à compter de l'année financière de la fusion, de

l'annexion ou de la restructuration, telle nouvelle commission,

telle commission annexante ou telle commission restructurée peut
procéder à une réduction de personnel résultant en une ou des

mises à pied ou en une ou des abolitions de postes dans la mesu-
re où telles abolitions ou telle réduction s'effectuent dans le
cadre du plan d'effectifs.

Par suite de la prise en charge par une autre commission de
l'enseignement à l'enfance en difficulté d'adaptation ou d'ap-

prentissage, ou de l'enseignement aux élèves d'un degré ou d'une
option, dans le cadre de l'application de l'article 480 de la
Loi sur l'instruction publique, l'employé régulier ou 1l'emplové

régulier permanent, qui serait aînsi affecté par une réduction
de personnel quant 2 la majeure partie de son travail, passe
vbligatoirement à l'emploi de cette autre commission.

Toutefois, avec l'accord de la commission qui ne dispense plus
tel enseignement, cet employé régulier ou employé régulier per-

manent peut demeurer à l'emploi de telle commission à la condi-
tion qu'il n'en résulte pas de mise à pied, ni de mise en dispo-
nibilité d'employés réguliers ou d'employés réguliers permanents

à cause de cet accord.

Cependant, ä compter de l'anniversaire de prise en charge de tel
enseignement, la commission qui l'a pris en charge peut procéder
à une ou des mises à pied ou, selon le cas, & une ou des mises
en disponibilité et ce, dans le cadre du plan d'effectifs.

Dans le cas d’une fusion (y compris la disparition d'une commis-
sion) d'une annexion ou d'une restructuration, la commission et

le syndicat peuvent convenir de règles particulières concernant

la redistribution du personnel et les mouvements de personnel
impliqués par telle fusion, annextfon ou restructuration.
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Le texte du deuxième paragraphe de la clause 8-1.01 est remplacé par le
suivant:

Le cas Échéant, l'ancienneté dont 11 est question aux clauses
7-3.16 c) et 7-3.17 f) s'ajoute au complet s'il s'agit d'un en-
ployé de soutien et ce, malgré le clause 8-1.02. Dans les cas
d'autres employés ne faisant pas partie du personnel de soutien,
11 en est de même sauf que le troisième alinéa de la clause

B-1.02 s'applique pour toute période d'emploi dans une classe
d'emploi exclue du personnel de soutien.

La clause 8-2.08 est modifiée en ajoutant à la fin le paragraphe suivant:

Le titre du

CHAPITRE

Le texte de

10~1.04

 

A moins d'entente écrite contraire entre le syndicat et la com-
mission, aucune modification ne doit avoir pour effet d'imposer
aux employés des heures brisées.

chapitre 10-0.00 est remplacé par le suivant:

10-0.00 EDUCATION DES ADULTES ET SERVICES DE GARDE

la clause 10-1.04 est remplacé par le suivant:

La priorité est accordée aux employés, couverts par la présente
convention, qui possèdent les exigences requises pour le poste.

Si le nombre d'employés ayant posé leur candidature est supé-

rieur aux besoins, la priorité est accordée comme suit:

- d'abord aux employés qui accomplissent, au cours de leur

journée régulière, un travail analogue à celui requis dans le
cadre des cours d'éducation aux adultes;

- ensuite, aux employés dont la classe d'emploi régulière est
la même que celle requise dans le cadre des cours d'éducation
aux adultes;

- enfin, à tout autre employé possédant les exigences requises
pour le poste.

L'application de la présente clause ne peut occasionner l'octroi
de temps supplémentaire.
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Le texte de

10-1.08

Le texte de

10-1.10

Le texte de

10-2.00

10-2.01

10-2.02

10-2.03

10-2 e 04
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la clause 10-1.08 est remplacé par le suivant:

Les articles 3-6.00 et 3-7.00 s'appliquent à tout employé cou-
vert par le présent article.

la clause 10-1.10 est remplacé par le suivant:

Malgré les dispositions du présent article, la commission peut
utiliser en priorité un employé de soutien en disponibilité cou-
vert ou non par la présente convention pour travailler dans le
cadre des cours de l'éducation des adultes.

La rémunération additionnelle prévue à la clause 10-1.02 ne
s'applique pas à la présente clause.

l'article 10-2.00 est remplacé par le suivant:

SERVICES DE GARDE EN MILIEU SCOLAIRE

Seules les dispositions prévues à l’article 10-2.00 s'appliquent
à tous les employés travaillant dans les services de garde sous
la juridiction de la commission.

Tel employé a droit, 2 titre de rémunération pour chaque heure
travaillée, au taux horaire qui lui est applicable selon sa
classe d'emploi (annexe XIV). Le taux de traitement qui est ap-
plicable est majoré de 11 p. cent pour tenir lieu de tous les
avantages sociaux y compris le régime de retraite, à l'exclusion
des vacances. Pour fins de vacances, cet employé a également
droit à un montant de 8 p. cent du traitement regu durant 1'an-

née financiére précédente.

La réclamation, dûment signée par 1'employé et résultant de
l'application de la clause 10-2.02 est payée dans un délai maxi-
mum d'un (1) mois après sa présentation. La commission fournit

les formulaires.

Lors de mise à pied, la commission procède par lieu physique,
par classe d'emploi et suivant l'ordre inverse de leur duréc
d'emploi.

En cas de rappel, la commission procède premiérement par lieu
physique, par classe d'emploi et par ordre de durée d'emploi au-
près de ses employés mis à pied depuis moins de quatorze (14)

mois et deuxièmement par classe d'emploi et par ordre de durée
d'emploi à même une liste au niveau de la commission et sur la-
quelle la commission inscrit les employés mis à pied depuis

moins de quatorze (14) mois qui ont demandé par écrit ’'icre

inscrit sur une telle liste.

La commission et le syndicat peuvent ennven!- == modalités

quant au mouvement de personnel de tels ë,. .-

Les articles 3-6.00 et 3-7.00 s'appliquent à tout employé cou-
vert par le présent article.
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La clause 10-2.05 est renplacée par la suivante:

10-2.05 L'employé a droit à la procédure de règlement des griefs quant
aux clauses prévues au présent article.

Le clause 10-2.06 est renplacée par la suivante:

10-2.06 L'employé qui oeuvrait dans un service de garde sous juridiction
de la commission et qui à l'expiration de la convention collec-
tive antérieure était un employé régulier permanent conserve ce
statut et les droits qui s'y rattachent dans la mesure où il n'y

a pas eu de rupture de son lien d'emploi depuis cette date sous
réserve des droits prévus relativement à tel statut par la con-
vention.

L'article 10-3.00 est biffé.

Le texte de la clause 11-2.03 est remplacé par le suivant:

11-2.03 Tant que la conmission et le syndicat ne les ont pas remplacées
par de nouvelles dispositions &tablies conformément aux présen-

tes stipulations, chaque disposition antérieure, qui y cor-
respond, continue de s'appliquer.

La clause 11-4.02 est modifiée en ajoutant le paragraphe suivant:

Cependant, les conditions de travail prévues à la présente con-

vention continuent de s'appliquer jusqu'à la signature d'une
nouvelle convention.

Le mot “signature” utilisé dans les clauses 5-1.01, 5-1.06, 5-3.10, 5-3.23,

B-1.06 et 11-7.01 est remplacé par l'expression “entrée en vigueur”.

 



- 24 -

La convention collective est modifiée en ajoutant l'annexe V-A suivante:

ANNEXE V-A

Objet: règlement des mésententes

Malgré l'article 9-3.00 de la présente convention, les disposi-
tions contenues dans les conventions collectives existantes avant le 15
octobre 1972 concernant le règlement des mésententes, sont maintenues pour

la durée de la présente convention.

Le texte de l'annexe VI est remplacé par le suivant:

Objet: griefs et arbitrage avant la date
d'entrée en vigueur de la conven-

tion.

Tout grief ainsi que tout avis d'appel ayant pris naissance avant
la date d'entrée en vigueur de la présente convention, sont réglés en la
manière prévue à la convention collective antérieure. Tels griefs ou avis
d'appel sont entendus devant l'un ou l'autre des présidents nommés en vertu
de la clause 9-2.02 ou 6-1.16, selon le cas, ou devant toute autre personne

nommée spécifiquement à cette fin par les parties négociantes ä l'échelle

nationale.
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Le texte de l'annexe VII est remplacé par le sufvant:

ANNEXE VII

Objet: maintien des régimes de congés sociaux
pour la Comnission des Écoles catho-

liques de Québec et la Commission des
Écoles catholiques de Montréal

Malzré les dispositions de l'article 5-1.00 de la présents
convention, les employés à l'emploi de l'une des commissions mentionnées ci-

haut continuent de bénéficier, pour la durée de la présente convention, du
régime de congés sociaux dont ils ont bénéficié en vertu de la conventinn
collective antérieure, le tout aux mêmes conditions.

Toutefois, l'employé qui renonce au régime particulier de congé-maladie dé-
ecrit à la clause 5-3.46, bénéficie, à compter du ler juillet 1983 du régime

de congé spéciaux décrit à l'article 5-1.00.
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La convention collective est modifiée en ajoutant l'annexe XV suivante:

Annexe XV

Objet: employés en disponibilité

Monsieur Normand Broufllet

Porte-parole syndical
Fédération des employés de
services publics inc.(C.S.N.)

Monsieur,

A la suîte des discussions intervenues en février 1983 entre le
Gouvernement et les représentants syndicaux, nous vous confirmons que le

nombre d'employés de soutien en disponibilité dans l'ensemble des conmis-
sions scolaires catholiques et protestantes du Québec, au cours de la pério-
de du ler avril 1983 au 31 mars 1984, n'excèdera pas celui constaté le ler
janvier 1983, soit cing cent soixante-sept (567) personnes.

Le plafond du nombre d'employés de soutien en disponibilité prévu
ci-dessus peut être augnenté pour la période en cause d'un nombre correspon-
dant au nombre de mises en disponibilité, le cas échéant, découlant de la
disparition du système d'évaluatton des tâches à la C.E.C.M.. Cet excédent,
s'il en est, n’est applicable qu'à la C.E.C.M.

La Fédération des employés de services publics inc. (C.S.N.) sera
consultée sur les mesures que le Gouvernement entend prendre pour respecter

l'engagement prévu à la présente lettre.

Le sous-ministre de l'Education,

JACQUES GIRARD

Malgré l'article 11-6.00, la présente annexe ne peut faire 1'objet d'un
grief en vertu de la présente convention.
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La convention collective est modifife en ajoutant 1'annexe XVI suivante:

ANNEXE EVI

La lettre d'entente relative à la disparition du système d'évaluation des
tâches (C.E.C.M ) et signée par les parties négociantes à l'échelle nationa-
le le 1D sana Xk 19%3 fait partie intégrante de la présente convention.
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Tout délai prévu à la convention ou au présent accord concernant soit la
conclusion d'une entente entre la commission et le syndicat (ex: 5-1.01)

soit un choix à effectuer par le syndicat (ex: 6-1.13) commence à compter de
la date de signature par la commission et le syndicat du présent accord.

Le paragraphe précédent n'a pas pour effet de rendre invalide une entente ou
un choix expriné entre le 02 avril 1983 et la date de signature du présent

accord.

Le présent accord entre en vigueur à compter de la date de sa signature par

la commission et le syndicat et n'a pas d'effet rétroactif.

Mootradl
EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce
1983.

2
\9 Jour du mois d'avril

Pour la Fédération des employés Pour le Comité patronal de négo-
ciation des commissions pourdes services publics inc. (C.S.N.)
catholiques (C.P.N.C.C.)

—ALl
he ~ M. Roger Carette, président

 

/ vice-président

Me GillesFilion, porte-parole
2[3nouSlt Corl Flow

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Lévis, ce 2ième jour du mois de juin
1983.
Pour le Syndicat des employés des :

es Pour la C.S.R. is-Fré
commissions scolaires de la c R. Louis-Fréchette
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Cet SE Ceorges-Noël Fortin.

 

Regions)Louisrrécpptte CSN)
ALLANL ALAÉ
Pour le syndicat A0 Pour la commission

* -

 Pour la commisgion J
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Lettre d'entente entre la Fédération des enployés de services publics inc.
(C.S.W.), d’une part, et le Conîité patronal de négociation des commissions
pour catholiques (C.P.N.C.C.), d'autre part, particulière à la C.E.C.M.

Compte tenu de la disparition du système d'évaluation des tâches à la
C.E.C.M., la partie patronale négociante à l'échelle nationale s'engage à ce
qui suit:

l. La C.E.C.M. versera un montant forfaftaire de 9 000 $ à chaque concier-
8e, régulier et à temps plein, à son emploi le 10 février 1983. Ce mon-

tant sera versé dans les quarante-cinq (45) jours de la signature de la
présente entente.

2. La disparition du système d'évaluation des tâches ne peut être la cause
de mise en disponibilité parmi les concierges de soir et de nuit pour

l'année financière 1983-1984.

/

SA
EN FOI DE, QUOI, les parties ont signé a Montre) , ce 1D jour du mois
de an fl 1983.

Pour la Fédération des employés Pour le Comité patronal de négo-

des services publics inc. (C.S.N.) ciation des commissions pour
catholiques (C.P.N.C.C.)

     
    

 

M. Roger Carette, président

=pe Tear l CC
. orges-Noél Fortin.

vice-président

(r/S bed
Me Gilles Filion, porte-parole
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